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APPENDICE.

MIKE SDR L'EXfilBU DD PEMl'LB DE FOUClllI

pour

d6montrer directement le mouvement de rotation
de la terre

par J. Durand.

1° Avant d'entrer en matiere, je crois devoir declarer
pourquoi je n'ai pas pense inutile de donner une nouvelle
demonstration de cette experience interessante dej a tant
de fois exposee, et pourquoi, de concert avec M. le profes-
seur Liausun, j'en ai provoque la realisation ä Porrentruy.

En 1854, M. le professeur Delabar, k la reunion de la
Societe helvetique des sciences naturelles l'a faite ä St-
Gall, et c'est en lisant, dans le compte-rendu de cette
session, le travail tres-developpe de M. Delabar, que m'est
venue, il y a bien des annees, la pensee d'elaborer de mon
cote pour la Societe d'emulation un expose de cette theorie
au point de vue d'une plus grande vulgarisation et d'une
plus grande simplicite, et aussi pour pouvofr le faire en-
trer dansle cadre du cours de cosmographie que je donne
aux dleves des classes superieures de l'Ecole cantonale.

Ce qui m'appartient done veritablement dans cette
notice, c'est la demonstration de la formule principale qui
donne l'angle de deviation en fonetion de Vangle de rotation

de la terre pour une latitude quelconque. Je la donne
ici par une methode elementaire, susceptible d'etre repre-
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sentee tres-facilement par le calcul infinitesimal au moyen
d'une tres-simple integration.

Quant ä 1'experience elle-meme, eile est trop interessante

et d'une trop facile execution, uno fois montee, pour
qu'il soit necessaire d'insister sur le desir que nous eprou-
vions d'en tenter la realisation. Toute cette partie a ete

preparee par M. Liausun.
2° Lorsqu'on fait osciller un pendule simple, ce pcndule,

en vertu de l'inertie de la matiere, decrit dans son mouve-
ment un plan que l'on nomme plan d'oscillation, et qui
est determine par le point de suspension p, par le point
de depart D et par le centre de la terre 0 (fig. ij. Car les
deux premiers points appartiennent au pendule, et celui-
ci, oscillant par Taction seule de la pesanteur, doit neces-
sairement se diriger dans le sens de cette force, qui passe
elle-meme toujours par le centre de la terre ; d'ailleurs le
pendule ne peut sortir de ce plan, puisque la seule force
qui agisse sur lui s'y trouve.

Si le point de suspension est fixe et immobile et qu'au-
cune force pertubatrice ne vienne ä agir hors du plan de
la lro oscillation, le pendule, toujours en vertu de la force
d'inertie, y restera pendant toute la duree du mouvement,
ce que Ton exprime en disant que le plan d'oscillation est

invariable.
Mais si le point de suspension n'est pas immobile, que

deviendra l'invariabilite du plan d'oscillation 1 Comme
c'est dans la reponse ä cette question que reside princi-
palement la demonstration directe du mouvement de rota-,
tion de la terre par le pendule, il est ä propos de s'y arreter
quelque temps.

Observons d'abord que le plan d'oscillation peut etre
determine de plusieurs manieres. Au lieu des pointsp, 0, D
dont nous avons parle, on peut considerer d'abord les
quatre points p, M, a, Z qui sont sur les lignes pO et
pD, Z etant le Zenith, a le point oil la verticale ZO coupe
le plan horizontal mene au lieu de l'observation et M le
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point oü p D coupe ce meme plan ; puis on peut remplacer
ces quatre pointsp, M, a, Z par deuxlignes • 1° la verticale
Zpa qui passe par le point.de suspension, et 2° par la

projection horizontale MN de la position pD du pendule
au depart. Cette ligne MN est en meme temps la trace du
plan d'oscillation sur le plan horizontal.

Dans le cas le plus ordinaire oü l'on place le point de

depart D dans le plan meridien du lieu d'observation, le
plan d'oscillation se confond avec ce plan meridien, puis-
que les trois points D, Z et 0 sont ä la fois dans ces deux
plans, et la trace MaN coincide alors avec la meridienne
du lieu, d'oüilresulte que si la terre est immobile, leplan
mdridien ne variant plus alors, la trace du plan d'oscillation

devrait coxncider indefiniment avec la meridienne;
reciproquement, si l'on voit la trace du plan d'oscillation
s'ecarter de la meridienne on en pourra conclure qu'il y
a eu mouvement de cette meridienne, ou du plan d'oscillation.

Mais c'est ce qu'il convient d'examiner de plus pres.
3° Supposons toujours la terre immobile et le plan d'os-

cillation' confondu avec le plan meridien du lieu d'observation,

si le point p de suspension se meut dans le sens du
meridien, emportant avec lui le plan horizontal, de telle
sorte que le point a decrive un meridien terrestre, il est
clair que le plan d'oscillation restera constamment
confondu avec le plan meridien, et que la trace coincidera
toujours avec la meridienne ; dans ce cas il y aura eu translation

du pendule sans changement du plan d'oscillation.
Mais si le point de suspension se meut hors du plan du
meridien emportant avec lui le plan horizontal, de telle
sorte que le point a decrive, par exemple, un parallele
terrestre, il y aura h examiner deux cas : 1° celui oü la
distance parcourue est assez petite pour qu'on puisse
admettre que les deux verticales paO et p'a10, qui pas-
sent toujours parle centre de la terre, sont paralleles;
2n celui oü la distance parcourue etant considerable les
deux verticales doivent etre considerees comme concou-
rantes.
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4° Dans le premier cas, le plan horizontal reste le meme
et le point p etant parvenu en p' le point a arrive en a1.

D'ailleurs par l'effet de l'inertie de la matiere le plan d'os-
cillation pMaN n'eprouve aucun autre changement que
celui de translation et le pendule en p1 battra comme il
battait en p. Or, en p, il n'aurait eprouve aucun mouve-
ment de rotation autour de pa, il n'en eprouvera done non
plus aucun autour de p!aJ; en d'autres termes, le plan
p'M'a'N/ est parallele ä pMaN; par suite, les traces
MN et M'N' des deux plans d'oscillation sur le plan
horizontal sont paralleles entre elles.

5° Le second cas est plus complique. (Fig. 2.)
Admettons d'abord que le pendule oscillait suivant le

plan pM«N par l'effet de la pesanteur dirigce vers le
centre de la terre suivant la verticale zo, et que ce centre

de la terre change de place et vienne en o>, comme
cela arriverait si la verticale qui porte le point de suspension

p s'inflechissait suivant une nouvelle verticale zlo1,

le point p venant en pi, le plan d'oscillation s'inflechira
aussi suivant p'MN sans que la ligne MN change de
position mais alors il y aura aussi un nouveau plan
horizontal h hi passant par MN, perpendiculaire ä la verticale
z'ol et incline sur l'ancien d'un angle egal ä celui que z'ol
fait avec zo. Concluons de lä que lorsque la direction de

la pesanteur change seule, des deux lignes. qui determi-
nent le plan d'oscillation, l'une, la verticale, change et
1'autre, la trace MN sur l'ancien plan horizontal, qui est
aussi la trace sur le nouveau, ne change pas.

6° Si de cette supposition toute gratuite nous passons
au mouvement reel d'un pendule le long d'un parallele
terrestre a a1 (fig. 3), nous verrons d'abord que si dans
le passage de a en al, on n'avait pas egärd au changement
de direction de la pesanteur (n° 4), c'est-ä-dire, si l'on
pouvait admettre que la verticale en a' est zd0'/ parallele
hzo, le plan d'oscillation du pendule serait p''M'N',
parallele ä pMN. Mais ä cause de ce changement de direc-

»
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tion, c'est-ä-dire, parce que la verticale z"o" devient z'o,
le plan jjW se change en pW (n° 5), conservant
la meme trace MW parallele ä MN et changeant seule-
ment de verticale pour prendre la nouvelle direction z'o.

Ainsi, dans ce changement encore, il y a translation du

plan d'oscillation, inclinaison de ce plan pour se placer
dans la nouvelle verticale, mais la trace sur le nouveau
plan horizontal reste parallele ä la trace qu'il avait sur
l'ancien. Or, si, au lieu de supposer la terre immobile et
le point de suspension du pendule en mouvement au-
dessus de la terre, nous supposons la terre tournant sur
un axe et emportant le point de suspension fixe au-dessus
d'elle, il est clair que ce point de suspension decrira un
arc de parallele comme dans la supposition precedente et
les memes conclusions subsisteront.

7° Concluons done enfrn de toute cette discussion : 1°

que si la terre est immobile dans l'espace et qu'on fasse
osciller un pendule dans le plan meridien, la trace du
plan d'oscillation devra rester toujours confondue avec la
meridenne du lieu, et 2° que si la terre se meut d'un
mouvement de rotation autour d'un axe, ce qui revient ä dire,
si le point de suspension du pendule se meut le long d'un
parallele terrestre, emportant avec lui son plan horizontal,
le plan d'oscillation s'inflechira pour passer constamment
par le centre de la terre, mais sa trace sur ehaque position
du plan horizontal restera constamment parallele ä elle-
meme, tandis que dans ce cas la meridienne, passant
toujours par le meme point de l'axe (fig. 4), change ä ehaque

instant de direction, d'oü resulte un angle entre la
meridienne et la trace du plan d'oscillation, et e'est cet
angle que l'on appelle la deviation du plan du pendule;
car, trompes par l'apparence, nous attribuons ä la trace
du plan du pendule le mouvement de la meridienne. Pour
etre exact, il faudrait dire la deviation de la meridienne
relativement ä la trace du plan du pendule. Quoi qu'il en
soit, examinons maintenant les faits.
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8° Supposons le pendule oscillant sur un parallele
aa'a'la'H (fig. 4), le point de depart D ayant ete place
prealablement dans le plan du meridien iaP, la trace
MN du plan d'oscillation se confondra alors avec la me-
ridienne BS du lieu a d'observation, meridienne qui etant
tangente au cercle meridien i«P, (nous supposons la
terre spherique) rencontre en un point S le prolongement
de l'axe terrestre. Si la terre tourne autour de cet axe, au
bout d'un certain temps, d'une heure par exemple, le

point a viendra en a', distant de 15° de sa premiere position,

la verticale paO sera devenue p'alO, le cercle
meridien sera i'a'P et la meridienne sera B'S rencontrant
l'axe au meme point S ; car, le parallele a«'«''«'" peut
etre considere comme decrit du point S comme pöle et
avec un intervalle egal ä aS qui devient Sal, Sal1, etc.,
la trace du plan d'oscillation sur le plan horizontal en a'
est MW parallele ä MN. Ainsi cette trace fera avec la
meridienne un angle M'a'B' ou 9 qui sera egal ä a'S'ct',
(cotes paralleles), la meridienne B'S a change de direction

tandis que la trace M'N' a conserve la sienne. Mais
comme nous sommes habitues ä considerer la meridienne
comme fixe, nous attribuons involontairement ä la trace
le changement de direction que celle-la a operee, de telle
sorte que la meridienne s'etant mue angulairement de M1

en B', c'est-ä-dire, de l'Ouest ä l'Est, nous jugerons que
c'est la trace qui s'est mue angulairement de B' en M',
c'est-ä-dire, de l'Est ä l'Ouest. Cet angle 9 est la deviation
du plan du pendule correspondant ä l'angle de rotation
terrestre a C a1, ou a.

9° II est facile de reconnaitre qu'il y a une dependance
entre 9 et a et que cette relation depend elle-meme de la
latitude du parallele. En effet, a augmentant, 9 augmente
aussi; d'ailleurs plus on se rapproche de l'equateur plus
9 devient petit pour une meme valeur de a, et ä l'equateur
meme 9 est z6ro pour toute valeur de a, car alors la
meridienne etant parallele ä l'axe reste constamment parallele
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ä elle-meme ainsi que la trace et par consequent si ces
deux lignes ont coincide en E D, elles co'incideront encore
en E' D' etc. Au contraire, en se rapprochant du pole,19
augmente pour une meme valeur de a, de telle sorte qu'au
pole meme <p a. En effet, le plan horizontal P ne faisant
alors que tourner autour du point P, tandis que la trace
RK, d'abord confondue avec une mdridienne VX tracee
dans ce plan, reste invariable, la deviation p, lorsque le
plan horizontal aura tourne de l'angle RPY' a, sera
V'PV egal aussi ii a, d'oü l'on reconnait qu'au pole la
deviation est de 15° par heure comme l'angle de rotation
de la terre.

10° Reste h trouver la valeur de la deviation 9 en fonc-
tion de l'angle de rotation a sur un parallele quelconque
aa'a"a"' dont nous designerons la latitude aoi par L.
Soit M'a'B' 9 correspondant it aCal a et voyons
comment cet angle 9 s'est forme. Supposons l'arc aal
partage en un tres-grand nombre de tres-petites parties
egales ab, bbl etc. Lorsque le pendule sera parvenu en b,
la tres-petite deviation correspondante ä la tres-petite
rotation aCb sera MbB', egale it aSB. Gette tres-petite
deviation sera l'element de 9 ou ^9, tandis que la tres-
petite rotation aCb sera l'element de a ou da. ,Ces deux
angles qui ont pour sommets respectifs S et C, s'appuient
sur le meme arc ah qui etant tres-petit peut etre considdre
comme decrit soit de C comme centre avec Ca pour rayon,
soit de S comme centre avec Sa pour rayon. On a dono la
proportion

ab ab 11a<Di dx vr-: 77- ou : dx rr-' 77-T k>a Ca Sa Ca

Or, Ca est le cosinus de l'arc ai ou de la latitude L, et
Sa est la cotangente de cette meine latitude; la proportion
ci-dessus devient done

1 1
dp : da : -—- ou rdduisant dp: da Sin L: 1

Cot L Cos L T
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d'oü df da Sin L
et en integrant 9 a Sin L (1)

la constante etant nulle, puisque l'on sait que pour L
90°, on doit avoir 9 a.

Done sur le meine parallele lorsque a se double, 9 de-
vient double aussi, done dans 11 la deviation est la 60e

partie de ce qu'elle est dans 1 heure, puisque l'angle de

rotation pendant 1' est aussi la 60e partie de ce qu'il est
au bout d'une heure. Or, l'angle de rotation pendant une

(1) On peut donner ä cetle demonstration une forme elementaire.

Parlageons l'arc aa1 en un tres grand nombre de (res petites parties
figales : ab, bb1, etc., et nommons z, zi, etc., les Ires petits angles en
C, oCb, bCb1, etc., et e, c, etc., les Iris petits angles en S, Sb, bSb',

etc, L'angle de rotation aCa' se composera de z + zl + etc., et l'angle
de la mcridienne a'S avec la trace M'N' ou l'angle de deviation se

composera de e + ei + etc.

Or, les angles s et z etant tres petits et repondant au mSme arc ab,
.dScrit avec des rayons differents, nous donnent

ab ab 11£:r=-K-:7T-0U£:T -F-:7r-Sa Co So Co

On a de mSme

- Si: w
etc.

ce qui forme une suite de rapports egaux, puisque So Si Si', etc.,
et que Co Cb Cb', etc., d'oü par componendo

t + i\ + t'/ + etc. : z + z\ + z'l + etc.

Appelons <p l'angle e + el + ef( + etc., et a l'angle z + zl + til
+ etc., la proportion devient

1 1

f ' a
So ' Co

Mais on peut observer qu'en appelant L la latitude du cercle aal, on a

So Cot L. .^°s'n k
et Co Cosin L; substituant, il vient

bm L
Sin L 1

° Cos~L CosL'
d0115° a Sin Ll
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heure etant toujours de 15°, pour avoir la deviation cor-
respondante sur un parallele donne, il suffira de multiplier
15° par le sinus de la latitude de ce parallele, et l'on aura
la deviation produite pendant 1 heure, et de lä on en de-
duira la deviation produite pendant 1 minute, pendant
\ jour, etc.

Pour Porrentruy, dont la latitude est 47° 25' 34'', on
aura pour la deviation pendant 1 heure

<p 45° X Sin 47° 25/ 34» 11° 2' 45»

11° II est ä remarquer que <p etant la somme de tous les
Elements dp compris entre la meridienne aS et la meri-
dienne ct'S, cet angle <p est aussi egal ä l'angle convexe
aSa1 formant une portion de cone ; il en resulte que pour
l'obtenir par une construction plane, il sufflt de deve-
lopper le cone Saa'a'L.., le rayon du cercle servant de
base etant le Cosinus de la latitude, et la generatrice du
cone etant la cotangente de cette meme latitude. Ce de-
veloppement sera un secteur de cercle dont l'angle
representee la deviation produite pendant une rotation en-
tifere; il suffira d'en prendre la 24° partie pour avoir la
deviation d'une heure.

La grandeur de l'angle dans le developpement du cone
ne dependant que du rapport entre le rayon de la base et
la generatrice, au lieu de prendre pour ces lignes Cos L
et Cotang L, on peut prendre pour ces lignes Sin L et S,

qui ont le meme rapport.
Ainsi, pour avoir par une construction graphique l'angle

horaire de deviation ä Porrentruy, il suffira de developper
un cone ayant pour rayon Sin 47° 25' 34',' 0,7364 et

pour generatrice 1, et ensuite de diviser cet angle en 24

parties egales. Pour cela on decrira un cercle avec 1 pour
rayon et l'on aura ii chercher quel est l'aro qui dans ce
cercle a une longueur egale ä la circonference de la base
du cone ayant Sin L pour rayon ; ce qui en general donne
1'equation.

5.
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n° n°
2 irSin L=^q 2irl ouSinL ggQ d'oii n° 360° Sin L

Pour Porrentruy, oil l'on a Sin L 0,7364, on a
n» 265« 6114"

L'experience s'est faite dans l'Eglise des Jesuites, oil le
plafond est perce en son centre d'une ouverture elliptique
fermee par une sorte de volet qu'on peut enlever avolontd
depuis le grenier qui est au-dessus.

Cette ouverture correspond avec une solution de
continuity dans une poutre qui occupe toute la longueur du

grenier en question et sur laquelle on avait appuye la piece
de bois ä laquelle etait fixe le pendule. Cette piece, percee
en son milieu d'un trou circulaire de 4 pouce de diamätre
environ, etait recouverte sur sa face superieure d'une
plaque de fer qui y etait vissee. Un trou ä peu pres du

meme diametre que celui du fil de laiton qui composait
le pendule, etait perce dans cette plaque et laissait passer
l'extremite superieure de ce fil, qui traversait en outre
l'epaisseur d'une petite hemisphere de laiton mobile sur
la plaque et y reposant par sa surface convexe. Unnoeud

appuye sur la face plane retenait le pendule, et la mobility
de la demi-sphere permettait ä l'appareil de tourner li-
brement en l'entrainant elle-meme. — Le fil, qui avait
environ 1,5 millimetres de diametre et 58 pieds de long,
soutenait une lentille formee d'une bombe en fonte remplie
aux 3/4 de mercure afin d'augmenter son poids et de di-
minuer l'effet de la resistance de l'air : le poids total etait
ainsi d'ä peu pres 25 L'ouverture de la bombe etait
fermee par un tampon de bois dans lequel se vissait une
virole de laiton donnant passage au fil de suspension. Une
pointe en acier etait vissee dans la bombe au point dia-
metralement oppose au tampon et formait ainsi le prolon-
gement du fil de laiton.

Une feuille de papier longue de plus de 2 metres, sur
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laquelle avaient ete dessines deux secteurs de cercle
opposes par le sommet et divises en degres, avait ete disposee
de facjon que la verticale passant par l'extremite de la
pointe du pendule au repos passät par le centre du sec-
teur. — La ligne representant le zero ou point de depart
du pendule avait ete d'avance determinee et l'on avait fixd
dans sa direction un point fixe qui permit d'y assujettir la
bombe du pendule au moment de la mettre en mouve-
ment. A cet effet, un fil de soie entourait la boule et etait
attache au point fixe, et au moment de commencer le
mouvement on brülait le fil et le pendule faisait sa 1
oscillation sans secousse et suivant la ligne du zero. Gette

oscillation, en comprenant l'aller et le retour, durait environ

8". L'experience donna une deviation d'environ 1° par
chaque cinq minutes ce qui est l'ecartement indique par
la theorie.

RENSBIGNEMEiVTS STATISTIQÜES.

Stalistique retrospective

par A. Quiquerez.

Quand on lit les vieux documents et qu'on prend la
peine de les analyser, on rencontre quelquefois des donnees
interessantes ä mettre en note. A la fin du siecle dernier,

y avait ä Porrentruy deux eglises paroissiales, Saint-
Germain et Saint-Pierre, renfermant 26 chapelles ou autels
avec des revenus distincts;—4 eglises de monasteres : le
College, autrefois les Jesuites, les Annonciades, les Ursu-
lines et les Capucins; — 3 chapelles: au Chateau, äl'Höpital
et ä Lorette.Notons en passant que cette derniere avait le
privilege de rendre la vie aux enfants morts-n6s, afin qu'on
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eüt le temps de les baptiser (1). Pour les 6 eglises et 29

chapelles on n'avait que 25 cloches chargees d'appeler les
fideles a la priere.

C'est dans cet etat de choses que la revolution frangaise
vint tendre son bonnet rouge dans la ville de Porrentruy,
et comme eile consommait beaucoup de bronze pour faire
des canons et des gros sous, eile fit deloger de la tour de

Saint-Pierre 7 cloches pesant 8063 livres ; elle en enleva
2 ä Saint-Germain, les morts n'en ayant plus besoin, ce

qui donna 633 livres de metal; elle en fit descendre 3 du
poids de 1526 livres, de la tour des ci-devant Jesuites.

L'höpital en perdit une de 340 livres. Les Annonciades,
les Ursulines, les Capucins etant deja partis, on dependit
leurs 3 cloches qui ne donneren t qu'une piece de 4 ; les
3 cloches du chateau, une piece de 3, et celle de Lorette
un sac de 310 de gros sous. On enleva de la sorte 12716
livres de bronze et on ne laissa que 3 cloches: l'une ä

Saint-Pierre pour le culte de l'Etre supreme, une aux
Jesuites pour celui de la Raison, et enfin une clochette it

l'höpital pour aviser les citoyens qu'un des leurs partait
pour ne plus revenir. On dit bien qu'il resta de ce cuivre
au fond de quelques bonnets rouges, mais c'etaient des

creusets trop peu solides et il y a longtemps que le metal
les a troues.

Cette maniere de prendre le bronze d'autrui n'etait pas
precisement nouvelle ä Porrentruy. Le Prince-Eveque
dont on enlevait les cloches en 1793 avait pris les canons
des bourgeois en 1740, et lorsqu'en 1762 on refondit les
cloches de l'eglise de Saint-Pierre, il donna deux de ces

canons enleves 22 ans auparavant et que les chanoines de

Saint-Michel avaient fait faire en 1542, de leurs propres
deniers, soit pour 120 florins d'or, lorsque la ville se trou-
vant menacee, chacun concourut ä sa defense. Ainsi ce

(1) Experlentim theologicce, Gobat, 1678. II cite un cas ilu 15 janvier 1667
et il renvoie pour les autres aux recils d'un ermite alors etabli ii Lorette.
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bronze, canon du XVI0 siecle, devint cloche au XVIII0, se
refit canon au XIX0, et qu'est-il maintenant? Ces
transformations ne sont d'ailleurs pas seulement propres au
bronze. La maison capitulaire des chanoines de Saint-
Michel, leur hotel oil ils banquetaient en communaute du
XIV0 au XVI0 siecle, fut alors empruntee pour loger tem-
porairement de sobres Gapucins au XVII0 siecle pour y
recueillir les Jesuites debarquant ä Porrentruy (1604), et
naguere c'etait la maison d'ecole des gargons.

Dans cette ville aux neuf eglises (1), il y avait aussi un
nombre egal de confreries : la plus ancienne etait celle de
Saint-Michel pour un certain nombre de pretres charges
de manger lesrevenus des 29 chapellesprecitees. En 1558,
le cure Basuel, inquisiteur et prieur des dominicains,
erigea dans l'eglise de Saint-Pierre la confrerie du Rosaire.
Les Jesuites ä leur arrivee dans Porrentruy, inventerent la

grande et la petite confrerie : la premiere pour les homines
d'äge mür, et la seconde pour les jeunes gens. Chaque
confrere devait aller ä confesse ä certains jours pres de

leurs fondateurs, et par ce moyen les reverends peres de
la compagnie de Jesus pouvaient etablir une statistique
exacte de la moralite de leur milice, mais comme cette
moralite n'etait pas exempte de chutes et de rechutes, et

que les compagnons de Marie, sodales Mariani, les eleves
du college d'alors, s'emancipaient au point de courir les

rues pendant la nuit, de prendre les manteaux des paisi-
bles bourgeois sortant du cabaret et rentrant chez eux
avec la lanterne obligatoire, allumee ou non, le magistrat
bruntrutain, usant de ses droits legislates, decreta, le 8

juilletl716, qu'äl'avenir les guets-de-nuitdevaient prendre
les chapeaux et les habits de ces tapageurs, non pas pour
servir de pieces de conviction, mais pour ameliorer leur
propre garde-robe. Les Statuts de ces confreres de Marie,

(1) Le clocher de Saint-Pierre etait jadis couronne d'une fleclie en pierre
flanquee de 4 clochetons, et l'on disait que l'eglise avait cinq tours et 400 (quatr
sans) cloches.
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qualifies de coureurs de nuit par le conseil des bourgeois,
ont ete reimprimes ä Porrentruy en 1736 par Prc-Fs Cu-
chot, un des predecesseurs de l'imprimeur Goetschi (pro-
noncez h la frangaise, attendu qu'il a ete maire de la ville
sous le regime frangais).

A ces premieres confreries on ajouta celle du St-Sacre-
ment en 1615 et celle de Notre-Dame du Scapulaire eta-
blie par la permission du general des Carmes dechausses,
en 1658. Plus tard, en 1705, des dames de bonnes families
bourgeoises, au nombre de 50, se reunirent pour con-
courir par des prieres, des aumdnes et des oeuvres pieuses,
au soulagement des ämes du purgatoire. Un eure d'Alle
leur redigea un reglement qu'approuva le eure de

Porrentruy et que confirmal'autorite diocesaine de Besangon.
Dans ces organisations successives ne furent pas enre-

gimentees les filles ou demoiselles, sans doute assez sages

pour qu'on leur laissät la bride de leurs pratiques de piete.
Durant ce temps, les Messieurs et les bourgeois de la grande
confrerie de Marie avaient leur vestiaire pres de l'eglise
des Jesuites, leurs directeurs. C'est lä que, pour les grandes
solennites, ils allaient endosser les costumes les plus
bizarres. Car alors on representait les dieux du paganisme
auxquels les saints de l'Ancien et du Nouveau Testament
faisaient la nique, et tous ensemble, croix et bannieres en
tete, parcouraient la ville ä la grande edification et surtout
recreation du bourgeois. Nos grands-peres ont encore as-
siste ä ces processions qui se pratiquaient egalement ä

Fribourg en Suisse en 1816 et plus tard encore, sous la
meme influence.

Les femmes et les veuves etaient enrölees dans une
confrerie mouvant du couvent des Ursulines, mais les filles
restaient toujours depourvues de banniere spirituelle, et
sans bouclier contre les tentations. Ge n'est qu'en 1766,
que le «ure du lieu, prenant pitie de cet isolement pe-
rilleux, les enregimenta sous le patronage de la Sainte
Vierge, qu'il leur donna pour modele. II les reunit chaque



- 71 —

dimanche pour leur faire des instructions particuliöres,
afin de les faire croitre en age et en vertu: nous copions
simplement les termes d'une notice sur ces confraternites,
notice destinde ä les faire connaitre et ä les recommander
ä l'archeveque de Besangon. Chacune de ces eonfreries
avait une organisation et une administration ä part, avec
conseil, president et caissier, et par consequent avec ver-
sement de fonds pour le salut des societaires presents,
passes et trepasses. Inutile de dire qui est ce qui profi-
tait materiellement des revenus de toutes ces confrdries.
Cependant il est assez curieux de remarquer que dejä
alors comme pour les eonfreries de nos jours, on recom-
mandait le secret aux administrateurs des deniers, afin
qu'ils en puissent disposer sans contröle. Le reglement
du chapitre de Saint-Michel de l'annee 1400 dit: «Si aul-
ciin desdits chapelains revelait les secrets de la dite con-
frerie, qu'il soit jettez hors comme la hrebis rogneuse,
sans y jamais debvoir etre regeu. » rSouvent nous avons
entendu faire telle recommandation ä l'eglise lorsqu'il s'a-
gissait d'elireles membres desconseils des eonfreries
modernes ayant des fonds toujours secrets.

On a vu qu'il y avait ä Porrentruy quatre monasteres.
Si l'on devait juger de leur importance respective d'apres
la capacite des tonneaux qui meublaient leurs caves, un
acte d'adjudication publique de ces meubles, en date du
1er juin 1795, nous dirait que e'etait le couvent des Ca-

pucins, puis celui des Annonciades. Mais nonobstant la
parfaite exactitude de ce document, il se pourrait qu'au
moment oil l'on fit cette vente on avait loge dans les caves
de ces monasteres des fustes compromettantes pour leur
sobriete. Mais d'un autre cöte, comme les caves des au-
tres monasteres et surtout Celles du ci-devant Prince-
Eveque etaient alors richement meublees, du moins de

tonneaux vides, nous ne savons trop d'oü auraient pu pro-
venir les foudres trouves chez les Capucins et les Annonciades.

II y a parfois des choses fort contradictoires: il
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est, par exemple, bien connu que c'etait l'abbaye de
Bellelay qui avait les plus grandes caves, tandis que c'etait
ä Lucelle que se trouvaient les plus forts consommateurs
de vin, sans sortir du diocese de Bale, car, au rapport de

l'abbe Grandidier, certains chanöines de Strasbourg, ti ce

jeu, leur auraient rendu des points.
Ces indications demonlrent qu'il ne faut pas toujours

s'en tenir aux chiffres absolus pour etablir des statistiques
morales et materielles et qu'il y a d'autres facteurs ä ad-
mettre en compte. Sous le rapport moral et ä en juger par
le nombre des confreries qui üorissaient h Porrentruy, ä

la fin du siecle dernier, on pourrait croire que cette ville
etait une nouvelle Theba'ide, peuplee d'anachoretes et de
saints ; mais voilä que durant cette periode de sanctifica-
tion confraternelle, il surgit une confrerie de buveurs qui
devaient encore ä chaque seance donner des preuves d'une
certainc capacite ä son discordant qui temoigne que l'emu-
lation d'alors etait moins que scientifique. Notez encore
que dans cette confraternite il y avait des administrateurs
de l'höpital, des conseillers de la bourgeoisie, des ofßciers
du Prince, des medecins qui devaient opiner plus que du
bonnet, des ofßciers en semestre, et restant artilleurs,
des avocats et autres gens notables qui, tout en humant
le piot, se gaudissaient de leurs prouesses (1).

Ce fut dans ce moment meme oil l'esprit d'association,
etait arrive ä son apogee que la cloche de 1792 fit tout ä

coup surgir une multitude de bonnets rouges, dont se
coifferent un grand nombre de ces confreres males et fe-
melles, maries ou celibataires, disciples des Jesuites ou
des Carmes dechausses, d'un inquisiteur ou d'un cure
d'Alle.

Ces bonnets occasionnerent une culbute generale et

(1) II y a cependant aux archives de la ville de Porrentruy, page 80 du
repertoire, l'indication du protocole d'une Societe d'amusement pour les gens de
la cour et autres, concernant l'histoire et des anecdotes plus ou moins curieuses.
(1619 ä 1667.)
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tandis que les cloches demenageaient, que les moines et
les nonnes se sauvaient avec le Prince-Eveque et les Au-
trichiens, les tres-humbles serviteurs de la veille de tous
ces partants, se jeterent sur les depouilles de ceux-ci et

en firent leur affaire, ce dont se rejouissent encore bon
nombre de ceux qui prechent, pour le moment, le retour
de ce temps passe. lis acheterent en assignats pour 826

mille livres de biens des chapelles preindiquees, ce qui,
joint ä d'autres terres des eglises d'Ajoie, se monta ä huit
millions, pour donner une somme ronde. Dans ces
acquisitions ne sont pas compris les biens de l'Eveque de Bale,
ou de l'Etat, du prince de Montbeliard, un etranccr, des

Ursulines de Saint-Hippolyte qui avaient eu le tort de se

fourrer dans la bagarre, des chanoines de St-Ursanne, qui
faisaient de si bons diners, de l'abbaye de Bellelay, qui
chaque annee envovait deux tetes-de-moines ä ces acque-
reurs, et quelques autres biens vendus pour plus de

quinze cent mille livres et qui passerent dans les memes
mains.

Ces chiffres, puises ii bonne source, indiquent qu'it la
fin du siecle dernier les confreries corporations reli-
gieuses et le clerge en general avaient su ramasser dans le
petit coin du pays d'Ajoie environ les trois quarts des
terres et la grosse part des revenus, en laissant aux habitants

la faculte d'etre ses fermiers ou ses debiteurs. II ne
faut done pas trop s'emerveiller si alors il y a eu reaction
et si ces biens ont fait retour, par achat, ä ceux dont les
ancetres les avaient donnes piece par piece pour le salut
de leur äme, dans le temps oh il leur etait affirme que ce
salut n'etait possible qu'au moyen de ces dons.

Tous ces biens valant quelques millions de francs, plus
qu'il n'en faudrait pour tous les chemins de fer d'Ajoie,
avaient ete donnes en general pour dire des messes tari-
fees selon la valeur monetaire de l'epoque des fondations,

pour brüler des cierges, offrir des torches de pain ä cer-
taines epoques, et des diners plus ou moins confortables ä
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d'autres dates. A l'appui du tarif precite, voici quelques
exemples. Au milieu du XTV0 siecle une messe d'anniver-
saire coütait 6 deniers. Pour avoir une de ces messes
chaque annee, il fallait done assurer ä celui qui devait la
dire une cense annuelle de 6 deniers, tantöt ä percevoir sur
une maison, sur une obligation, sur une piece de terre ou
sur une autre garantie.

Un siecle plus tard, cette meme messe coütait 2 sols ou
24 deniers, et comme le prix allait en augmentant ä

mesure q.ue le numeraire perdait de valeur absolument
comme de nos jours, il arriva que les anciennes assignations

de cense etant invariables les 6 deniers du XIV0
siecle ne valurent plus qu'un quart de messe au XV0, et
que les 2 sols du XV0 siecle ne representerent plus qu'une
fraction de messe au siecle suivant et ainsi de suite. Dans
ces sortes de cas les pretres charges d'executer la fondation
ä perpetuite etaient evidemment en perte, etils etaient re-
duits ä additionner plusieurs de ces fondations pour les
remettre au tarif nouveau, mais alors l'intention des fon-
dateurs etait tant soit peu torturee.

Lorsque ces fondations avaient consiste en dons de

terres, de champs, de pres, de jardins, rapportant les
meines valeurs precitees ou tarifees au moment du don,
et quand l'eglise conservait ces terres, ce qui etait
frequent, eile les donnait alors ä bail, mais il arrivait que le
prix du bail primitif de 6 deniers, par exemple, s'accrois-
sait au renouvellement de son echcance, tout au moins
dans la proportion de la valeur des monnaies, en sorte

qu'ä chaque renovation la cense se montait ä un plus gros
chiffre, absolument disproportion^ avec celui du tarif
des messes, ce qui etait alors regarde comme une
compensation des deficits du premier cas.

Le meme effet se reproduisait lorsque la fondation con-
sistait dans un revenu en grains dont le nombre de me-
sures etait determine.

Nous puisons ces donnees dans les livres de vie de l'e-
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glise cathödrale de Bale, dans ceux des chapitres de St-
Ursanne et de Grandval, et enfin dans celui des confreres
de Saint-Michel auxquels notre calcul n'avait nullement
echappe. Quand ils etablirent ou refirent leur livre de vie
au XV0 siecle, ils ecrivirent au dos : Multum prodest liber
noster vitce. En effet h cette epoque, au bon temps des gros
anniversaires, le livre en question fai^ait bien vivre les
chanoines. Mais plus tard l'und'eux s'etant apercu du
deficit precite, ajouta encore au dos du livre : « Livre des
» creations, utvidere est intüs ; meo judicio, non multum
» prodest. »

Chaque eglise et monastere avait'un de ces livres dans

lequel on enregistrait les dons et revenus assignes pour
des prieres ä la destination des morts, mais ces revenus
faisaient vivre ceux charges d'executer la volonte des do-
nateurs. Nous trouvons un bourgeois de Porrentruy qui
n'ayant probablement pas assez de terres pour fonder un
anniversaire, chargea le conseil de vendre son harnais de

guerre, afin d'obtenir de son produit la somme reputee
alors necessaire. Ce cas curieux se voit encore ailleurs (-1).

On a dit precedemment que pour les seules chapelles
fondees dans les eglises paroissiales de Porrentruy, on
vendit, apres 1792, pour plus de huit cent mille livres de

terres ainsi ramassees. Quand ensuite les demolisseurs
de l'ancien regime eurent ete remplaces au gouvernement
de la France par un consul, futur empereur, le nouveau
chef de l'Etat trouva que les republicains de la veille
avaient eu tort de supprimer le vieux bon Dieu et de creer
un Etre supreme, dont beaucoup de gens n'avaient jamais
entendu parier. II retablit done l'ancien culte, et comme
on ne pouvait restituer les biens, qui auparavant faisaient
vivre ses ministres, on assigna ä ceux-ci un traitement

(1) L'eglise paroissiale de Saint-Martin ä Colmar avait droit de prendre, sur
la succession du defunt, son meilleur habit, son meilleur cheval, qu'on pouvait
racheter pour 10 florins, ou son armure, rachetable pour 4 florins (Chronique
de Colmar, p. 287 a 295, et les citations des sources.)
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fixe, au lieu des anciennes rentes qu'ils etaient obliges de
reclamer sou par sou ä leurs ouailles, mais qui, par des
additions et multiplications, constituaient quelques-uns
de ces ministres du culte en grands seigneurs, n'ayant
rien ä faire ou ne s'oecupant que de jouir des revenus de
leur sinecure, tandis que les autres ayant les grosses
charges, ne touchaient que les minces revenus.

Gette depreciation graduelle du numeraire a exerce une
immense influence sur la fortune de la noblesse. Elleavait
donne en fief la plus grande partie de ses terres ä des
hommes de conditions plus ou moins serviles, moyennant
une certaine redevance en argent, des corvees, des
prestations diverses, mais ces revenus restaient invariables,
parce que ces flefs etaient le plus souvent hereditaires,
que le fils payait ce qu'avait paye son pere, sans que cette
cense en argent ait subi les variations du numeraire. La
noblesse recevait bien tous les ans le meme nombre de

livres, sous et deniers, mais avec le numeraire perdant
graduellement de sa valeur, eile ne pouvait plus, dans un
temps donne, se procurer qu'une fraction de ce qu'elle
achetait precedemment pour la meme somme. C'est encore
le mecompte qu'eprouvent les vieux rentiers de nos jours.

Lorsqu'on retablit le culte catholique ä Porrentruy, au
commencement de ce siecle, il y avait encore quelques
biens d'eglise non vendus au profit de l'Etat. L'eglise pa-
roissiale s'en remit en possession, mais il restait la diffi—

culte de donner ä ce retour de fortune une destination
plus ou moins concordante avec les intentions primitives
des donateurs de ces biens. L'un d'eux les avait alloues,
dans le temps, pour un certain nombre de messes, l'autre,
pour un diner d'anniversaire, celui-ci pour une torche de

pain, pour un pain de cire, et autres moyens de rappeler
au pretre qu'il y avait une priere ä reciter avant de
toucher ces divers revenus, Ce don, qui jadis valait beau-

coup, n'etait plus que d'un mince rajpport en 1802, et le

cure aurait pu dire comme le chanoine; Non multum
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prodest. Mais M. Cuenin etait un homme h idees plus
larges et plus saines. Lui et le'maire firent une regle de

trois. Iis dirent: « Avant la revolution, il y avait des re-
» venus suffisants pour tant de messes ; aujourd'hui, il n'y
» a plus que tant de rente pour ce meme nombre de messes.
» Or, comme le pretre doit vivre de l'autel et qu'une
» messe coüte, pour le moment, dSsols, divisons le revenu
» par 75 centimes et nous aurons le nombre de messes
» possibles ä dire. » La chose fut faite ainsi et personne
n'y trouva ä redire, sur cette terre du moins ; mais dans
l'autre monde, dont les usages ne sont pas bien connus,
nous ne savons si les donateurs primitifs et leurs succes-

seurs, qui avaient fait les fondations ä perpetuite, en
prevision d'un purgatoire eternel, s'accommoderent de la regie
prbcitde. Mais ils n'en purent avoir autre chose et il leur
arriva ce qu'on avait dej;i pratique plus d'une fois sur
notre boule perissable, oü les interesses survivants se

permettaient de faire de ces sortes de regies de proportion,
toujours ä raison de la valeur des messes croissantes, au
rebours des revenus assignes pour les dire.

Ces donnees statistiques, quasi de l'autre monde, sont
quelquesfois toutes dröles ä etudier, et, sur ce chapitre,
je pourrais vous en servir bien d'autres qui prouveraient
qu'il ne faut pas avoir une confiance trop illimitee dans les
placements d'argent ä perpetuite en vue de son salut eternel

plaide ä autrui, et que les deux contractants sont
exposes, par suite des vicissitudes de notre globe, les uns ä

perdre ce qu'ils ont recu, et les autres ä voir s'envoler le
fruit qu'ils attendaient de leurs dons. On vient de dire que
les cloches de Porrentruy qu'on avait donnees en partie
dans ces sortes de but s'etaient avisees un beau jour, au
lieu de sonner la priere, de tonner sur les champs de ba-
taille de l'Europe, et leurs battants, jadis contenus, s'en
allaient en boulets fougueux couper bras et jambes peut-
etre aux fils des donateurs de ce bronze. On a vu aussi

que les terres de l'abbaye de Lucelle, qui permettaient aux
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moines de faire quatre repas (le cinquieme ou biberes

etantabreuvepar les dimes en vin d'Alsaee), se partagerent
ensuite entre les gens qui les cultivaient auparavant comme
fermiers, et qu'enfin ces terres et revenus des chapelles
de Porrentruy, donnes pour des messes par les bourgeois,
etaient revenus aux fils ou petits-fils des donateurs pour
nourrir leurs propres families et leurs descendants que
vous connaissez.

A cette epoque, que beaucoup de gens appellent encore
nefaste, parce qu'ils ne veulent la voir que du mauvais
cöte, celui des exces inseparables de toute grande revolution,

il rentra dans le commerce des terres d'eglises ou de

mainmorte pour plus de 42 millions, et elles furent toutes
achetees par les habitants du pays de Porrentruy. Nous
ne trouvons pas alors 150 ecclesiastiques, ou nonnes,
pour se partager le revenu de ces terres, non pas que ce

petit nombre de personnes aient absorbe ces revenus,
mais surtout parce que les domaines mal cultives et nd-
gliges des fermiers ne rendaient qu'un mince interet.
Alors encore le nombre des cures etait moins considerable

que de nos jours : si l'on a supprime des monasteres
inutiles, on a cree des cures nouvelles rendant plus de

services, et les eures des campagnes sont mieux et plus
avantageusement retribues qu'autrefois. Bien des chiffres
se pressent sous notre plume, mais e'est assez pour un
jour d'hiver.

Remarquons en fmissant que dans ces faits et chiffres,
il y a diverses indications qui donnent ä penser que la
separation de l'Eglise et de l'Etat, par le temps qui court
et avec le degre insuffisant d'instruction du peuple, pour-
rait fort bien ramener le retour du bon temps des
chapelles ä la douzaine et des biens de mainmorte, si peni-
blement reconquis ä la fin du siecle dernier. Jadistous ne
contribuaient pas ä ces dons, et ceux-ci ne se sont pas
moins eleves ä des millions pour un tout petit coin de

pays.
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QUELQUES MOTS SDR LES CHATEAUX

du pays de Porrentrny,

par A. Quiquerez.

Occupe depuis plus de 40 ans ä. recueillir des materiaux

pour l'histoire des chateaux de l'ancien Eveche de Bale,
nous avons du les etudier dans leur ensemble et dans
leurs details. Chaque division territoriale de cette an-
cienne principaute offre des variations interessantes dans
le nombre, le mode de distribution et l'origine meme des

chateaux. Plus de 20 localites du bassin d'Ajoie, actuelle-
ment reuni ä la Suisse, ont des vestiges plus ou moins ap-
parents de chateaux ou de maisons fortifiees. C'est une
preuve que presque chacun de nos villages avait un ma-
noir feodal avec tous ses accessoires. Parmi ces forteresses,
Celles assises sur des montagnes ou sur des rochers sont
les moins nombreuses dans cette contree, et une seule
d'entre elles a ete habitee par une famille de hauts
barons, les seigneurs d'Asuel. Tous les autres chateaux n'a-
vaient pour possesseurs, ä titres divers, que des nobles
d'un ordre inferieur, vassaux ou arriere-vassaux de grands
seigneurs qui n'habitaient point le pays, et dont les prin-
cipaux, et pour ainsi dire les seuls, etaient les comtes de
Montbeliard et de Ferrette, issus d'une souche commune
qui avait forme deux rameaux en 1124, lesquels s'etaient
parfois ressoudes par des mariages dans les deux siecles
suivants.

Ce n'est guere qu'au XIIe siecle qu'on voit poindre la
souverainete de l'eglise de Bale, d'abord dans la partie
Orientale du bassin d'Ajoie qui lui etait parvenue par don
de deux de ses eveques de la maison d'Oltingen-Neucha-
tel; puis, cä et la, nos evöques exercent des droits de sou-
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verainete sur les hommes et les choses appartenant en
Ajoie aux monasteres de Grandval et de St-Ursanne, lors
meme que ces droits remontaient dejä ä l'annee 999. Ce

n'est que peu h peu, lentement et apres de longues luttes
avec les comtes de Montbeliard et de Ferrette, qu'ils out
enfin pu reunir sous leur sceptre le pays de Porrentruy
tout entier.

La noblesse territoriale qui occupait les chateaux, les
tenait pour la plupart en fief des comtes precites, et ce ne
fut que bien tardivement qu'elle passa plus directement
sous la vassalite des eveques de Bale. Une seule famille,
celle des nobles de Rocoudt, revendiquait une plus grande
independance ; ils pretendaient encore au XV° siecle ne
relever que de Dieu et de leur epee.

Dans les premiers siecles de la feodalite cette noblesse

jouissait de droits tres-considerables, droits de quasi-sou-
verainete qui etaient alors inherents ä la possession des

terres. A chaque chateau etaient attaches le billot etle gibet,
les deux symboles de la haute justice, et ä cette prerogative

etait encore annexe, au XIV° siecle le droit de che-
vauchee ou de conduite des hommes de la seigneurie h la

guerre pour le propre compte du seigneur, ou pour le
service du suzerain. Mais si dans chaque village il y avait
un seigneur, tous les habitants du lieu n'etaient pas ses
hommes. Dans tel village il y avait des families appartenant

ä plusieurs seigneurs differents ou ä des monasteres,
et chacun de ces proprietaires d'hommes et de choses fai-
sait exercer ses droits par ses propres offlciers. Ce n'est

que fort tard, tardivement et lentement, que les Eveques
de Bale sont parvenus ä attirer ä leur juridiction toutes
ces petites justices locales et ä faire disparaitre le reseau
de gibets qui se dressaient sur les collines environnant
nos villages.

La plupart des families des nobles de notre contree
sont anterieures au XII0 siecle. Si elles n'apparaissent
qu'alors dans les actes, c'est que ceux-ci sont forts rares
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dans les siecles precedents. Quelques-unes de ces families
se sont partagees en plusieurs branches qui ont alors pris
l'e nom de la localite ou du chateau qui leur servait de

residence. C'est ainsi que les nobles de Bonfol ont ete
la souche de ceux de V^ndelincourt, de Chatelvouhay et
du pays de Cceuve, en meme temps que quelques autres
de ses membres s'intitulaient du nom de Milandre, de

Montvouhay et d'autres manoirs qu'ils tinrent quelque
temps en fief. Les nobles de Rocourt-Abevillers ont du
iournir ceux de Chevenez et de Grandfontaine. Ceux de

Pleujouse ont eu un instant le rameaude Fregiecourt. Les
Boncourt donnerent naissance aux Boncourt-Asuel, race
vivace qui se perpetua jusqu'au XVIImo siecle. Les Coeuve

plus multiples encore, ont moins occupe de chateaux,
mais au-dessus de tous, les hauts barons d'Asuel, issus
des MontfauconetdesNeuchätel, etaient les plus puissants
seigneurs d'Ajoie, en meme temps qu'une de leurs branches

possedait en fief de rAutriche la seigneurie de
Willisau qu'elle administrait depuis son chateau du nouveau
Hasenbourg, au canton de Lucerne.

Le chateau de Porrentruy n'a pas ete le berceau d'une
famille noble de ce nom. Cette forteresse, ancienne mou-
vance des comtes de Montbeliard-Ferrette, n'a passe ä

l'Eveque de Bale qu'ä la fin du XIIImo siecle. Jusque-lä
eile servait de residence au chatelain ou lieutenant de ces
hauts barons. Beaucoup de nobles et de chevaliers qu'on
nomine de Porrentruy parce qu'ils avaient leur residence
dans cette ville, appartenaient ä d'autres families que celle
des nobles de Porrentruy meme.

Si l'on classe ensuite les chateaux qui servaient de de-
meure -a cette noblesse, en les distinguant d'apres leur
site, on en trouve huit assis sur des montagnes, dix dans
la plaine, avec des fosses remplis d'eau et cinq sur des

collines, avec fosses sans eau. Parmi ceux de la premiere
classe, les plus anciens sont Porrentruy, Pleujouse,
Milandre, avec traces romaines, mais Beurnevesain, Chatel-

6.
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vouhay, Roche-d'Or offrent aussi des vestiges de Inoccupation

romaine, tandis qu'Asuel n'est qu'une creation
purement feodale. Ges premieres forteresses doivent leür
origine ä une tour d'observation ronde ou carree, peut-
etre restauree ou reedifiee plqs tard en imitant plus ou
moins celle qui l'avait precedee, mais ce n'est que plus
tardivement encore qu'on a adosse d'autres Edifices, plus
spacieux ä ces tours primitives qui constituereni long-
temps it elles seules toute la forteresse.

Quant aux maisons fortes, elles ont pour type les mottes
dejit connues des Romains, dans les pays de plaine. On
les a imitees ä l'epoque barbare, lorsqu'on fortiflait les
anciennes villa et les metairies des grands du pays, afin
de les mettre it couvert d'un coup de main. On creusait
des fosses plus ou moins larges et profonds. Une partie de
la terre servait ä former un vallum exterieur ou une digue,
et l'autre ü elever une motte centrale sur laquelle on bä-
tissait la demeure des maitres avec des dependances rare-
ment considerables. Si l'eau n'etait pas assez profonde
dans ces fosses on ajoutait it ceux-ci des palissades ou
autres moyens de defense.

D'autres maisons fortes sont bäties sur des collines avec
fosses sans eau, mais pourvues de diverses fortifications.
Miecourt nous montre un beau reste de ces castels envi-
ronne d'eau, etRocourt offre simultanement les deux exem-
ples. L'eglise moderne est bätie sur une motte avec fosses

pleins d'eau. La colline voisine presente les fosses sees
mais tres-apparents qui environnaient le manoir et ses

dependances.
Cette classification sommaire des chateaux et de la

noblesse se retrouve dans tout le pays, avec des variantes
qui sont dues it la conformation de la contree. Si celle-ci
est montagneuse, les forteresses sur des rochers sont les
plus nombreuses; le cas contraire se prdsente dans les
vallees.

Ainsi qu'on l'a dejä observe, les chateaux d'Ajoie sont
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tous anterieurs au XII° siecle. Car si ce n'est qu'ii cette

epoque que les actes nomment les nobles qui en prenaient
le nom, cette derniere circonstance prouve que les families
ont ete precedees par 1'erection de leurs manoirs, car
ceux-ci ne prenaient pas le nom de leurs possesseurs, mais
bien ces derniers celui de leurs castels. Les exemples
contraires sont rares.

L'epoque de la destruction des chateaux n'est pas moins
curieuse ii etudier. La plupart ont disparu sans bruit, sans

retour, comme chose inutile quand la feodalite tombait
elle-m6me en decadence. Quelques-uns, comme Beurne-
vesain, Roche-d'Or ont ete detruits par leurs propres
suzerains. Un petit nombre, comme Porrentruy, Cceuve,
Miecourt, Pleujouse, sont encore habites. En Ajoie on ne
cite qu'un seul exemple d'un chateau attaque et saccage
par les bourgeois de Porrentruy, c'est Montvouhay, ii la
fin du XIV0 siecle, lorsque Jean de Vienne mettait cons-
tamment ses sujets sous les armes. Mais les Bourgeois de

Porrentruy n'etaient pas des hommes aussi libres que les
Bälois, ces intrepides champions des libertes urbaines qui,
apres s'etre affranchis de la souverainetö de leur Eveque,
s'etaient ensuite debarrasses de la noblesse turbulente en
detruisant ses chateaux et la foreant de vivre dans ses

murs sous l'empire d'une loi commune ä tous. Telle inde-
pendance n'existait pas ä Porrentruy et encore en 1740,
le Prince-Eveque faisait condamner ä mort le magistrat
eourageux qui luttait pour la conservation des immunites
de cette ville.

La revolution en 1792 n'a detruit en Ajoie qu'un seul

chateau, Milandre, non pas dans un acces de colere, mais

simplementparce que l'acquereur de cettevieille forteresse
n'avait pas besoin d'une habitation aussi dispendieuse.
Tel a ete aussi le sort de St-Ursanne, chateau compris dans
la vallee du Doubs, et tel aurait ete celui de Porrentruy, si
l'on n'avait sauve des mains des demolisseurs l'ancienne
residence de nos Princes-Eveques, pour la convertir en



— 84 —

un hospice. Honneur ä ceux qui ont travaille h cette ceuvre
doublement meritoire

L'histoire detaillee des chateaux du pays de Porrentruy
forme un des grands chapitres de celle de tous les chateaux
de l'ancien Eveche de Bale, dans lequel il y avait plus de

cent quarante forteresses feodales, dont 100 sur des
rochers ou des montagnes, 24 dans des etangs et 17 sur des

mottes ou des collines avec fosses sees.
Voici encore quelques details bien sommaires. Souvent

les romanciers font sortir les chevaliers avec une nom-
breuse suite de cavaliers hors des cours des chateaux.
Eh bien dans le Jura comme dans tous les pays de

montagnes, on ne trouve qu'un petit nombre de chateaux
ayant des ecuries et dependances dans l'enceinte de ces
forteresses. En general la place manque et les chevaux
devaient rester au pied de la montagne dans des maisons
fort exposees ä etre emportees par l'ennemi. C'etait moins
poetique, mais plus vrai.

D'autres .s'etonnent de la rarete et de la petitesse des

fenetres des anciens donjons. Mais ils ne pensent pas que
le verre etait fort rare, que le plus souvent on ne garnis-
sait que les fenetres d'un seul appartement. Si l'on consulte
les inventaires des meubles que renfermaient ces chäteaux

encore dans les XV0 et XVI0 siecles, on voit avec surprise
que ces seigneurs, si orgueilleux de leur naissance, etaient
plus mal loges et meubles que les gens de nos campagnes.
II y a plus de fenetres vitrees ä la plus modeste de nos
maisons de village qu'ä dix chateaux du moyen äge, et

tout est ä l'avenant pour le mobilier, la vaisselle, les vete-
ments et les autres aisances de la vie domestique.-De
meme aussi nos moeurs sont plus regulieres ou du moins
plus decentes qu'autrefois. Elles sont plus douces, plus
paisibles dans tous les cas, et, si nous ecrivons l'histoire
de ces temps passes, ce n'est pas pour en desirer le retour,
mais pour conserver le souvenir d'un temps qui n'est plus
et ne peut plus revenir, pendant qu'il en reste encore
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quelques traces et en attendant que le chauve vieillard
empörte ä son tour nos fragiles ecrits.

>•<

QOELQl'ES MOTS SUR LES NOME DE FAMILIE

des anciens habitants du pays,

par A. Quiquerez.

L'annee derniere j'ai fatigue la Societe jurassienne d'e-
mulation de mes recherches sur le Mont-Terrible, elles
avaient fini par devenir un veritable enfant terrible. Qu'il
me soit done permis, au commencement d'une annee nou-
velle, d'aborder un sujet moins rebattu, quoiqu'il ait aussi

son importance. On dit qu'on se lasse de manger cons-
tamment du chevreuil, du päte de Strasbourg, des terri-
nes de Nerac, de boire du Tokay et du Champagne, et
qu'on retourne volontiere aux mets indigenes plus mo-
destes et surtout moins indigestes. Nous allons done sortir
des hautes regions oil campaient les armees romaines, et
descendre dans la plaine pour chercher un autre aliment
ä nos investigations.

On a dejä beaucoup discute sur l'etymologie des noms
des localites. Les uns les ont fait deriver du grec, parce
qu'ayant appris ä epeler cette langue au college, ils ont
cru en reconnaitre les ratines dans tous les noms de leur
pays. Celui qui a ouvert trois ou quatre pages du dic-
tionnaire de Rostrenen, ecrit en patois breton, s'imagine
que toutes les localites portent des noms celtiques. Un

autre, au contraire les fait deriver du latin, celui-ci du
vieux teuton, et les amateurs de Sanscrit les vont chercher

aux confins de certains pays asiatiques oh, durant
l'äge d'or, on parlait et ecrivait couramment cette langue
dans les plus mode'stes ecoles de village.
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C'esl de la sorte, par exemple, qu'on a fait deriver le
nom de Porrentruy de tant de langues diverses, qu'il n'y
a plus moyen de s'y reconnaitre. Voici meme un mauvais
plaisant qui, apres avoir vu les nobles pieces heraldiques,
le verrat sentimental qui garde la porte de la ville ou ce-
lui qui etale ses graces sur l'ecusson qui orne l'hötel-de-
ville, pretend que l'ancien comte des Varasques a pu ti-
rer son nom du susdit animal. Un autre trouve que lenom
de Porrentruy est en connexion intime avec la nayade,
cette charmante source de Varieux, autrefois Varue, qu'on
vient d'amener en ville pour rejouir les habitants älteres
de cette ville des Fontaines Brunendrut, et qui soulien-
nent qu'il faut lire source de Va-true.Or, true, dru, dcru,
n'est autre chose que le nom du chöne en celtique. Druide
etait lo pretre du chene, parce que c'etait sur les branches

noueuses de cet arbre qu'il coupait le gui sacre car
il faut savoir qu'ä cette epoque cette plante parasite s'ac-
commodait du tanin, tandis qu'actuellement personne n'a
jamais vu de gui sur un chene. D'apres cette opinion,
Porrentruy serait la fontaine des Druides, et nous dirons,
dans une autre occasion qu'il y avait en ce lieu deux
sources consacrees ä Bel ou Belenus. Mais revenons
encore au sanglier qui orne l'ecusson bruntrutain, ä cette
piece honorable qui figure sur le blason d'Autun, qu'on
vit sur les bannieres gauloises qu'on remarque sur
tant de medailles celtiques, eduennes ou sequanaises,
eparses dans notre pays. On a cru qu'il avait ete donne

par deidsion lorsque les Bourguignons vinrent saccager
l'Ajoie dans la seconde moitie du XVC siecle, mais ces gens
credules n'avaient done pas vu le sceau de Porrentruy au
XIII0 siecle, ni sa banniere blanche chargee du noir
sanglier quand ses bourgeois allerent prendre Montvouhay,
sous le belliqueux episcopal de Jean de Vienne ou lors-
qu'ils se trouverent ä Ilericourt, avec un gros canon, pour
y battre ä plate couture, precisement ces pillards de
Bourguignons.
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Ce mot de bourgeois me ramene ii mon sujet, car c'est
du nom des bourgeois de Porrentruy de cette meme epo-
que que j'avais l'intention de vous parier tout en com-
menoant mon recit; mais ma plume, encore fraichement
bourree d'encre celtique, a refuse d'obeir ä ma volonte,
et eile m'a force, pendant quelque temps, de suivre ses

errements accoutumes.
Avant le XrVe siecle et encore longtemps apres, il y

avaitdansnotre contree fort peu de noms de families parmi
la classe appelee bourgeoise ou campagnarde. N'etait-ce
pas assez que ces gens-lä s'appelassent Jean ou Jacques,
et qu'on les vit s'agenouiller aux bancs des eglises pendant

que la noblesse et le haut clerge bäillaient ou dor-
maient au choeur. On designait done les individus par leur
nom de bapteme, et comme il pouvait y avoir bien des

Pierre ou des Henri dans la meme localite, il etait tout
naturel de leur donner un surnom pour les distinguer les

uns des autres. On accolait done un sobriquet, tire par-
fois du lieu d'origine, de la profession, d'un avantage ou
d'un defaut naturel, d'une vertu ou d'un vice. La noblesse
croyait avoir seule le droit de prendre un nom de famille
ou celui de la terre qu'elle possedait par heritage ou bien
ä titre de fief. On lui donna ou eile prit aussi parfois d'elle-
meme des surnoms plus ou moms honorables qu'elle
laissa ecrire dans les actes.

Plus tard, quand la vie de chateau s'en alia en ruine
comme les chateaux memes, lorsque la noblesse, par des

causes multiples et diverses, fut forcee d'habiter dans les

villes eile se ressentit de la vie bourgeoise ; celle-ci de-

teignit sur eile, et l'on vit des homines nobles recevoir
des sobriquets de la part des manants avec lesquels ils
etaient contraints de vivre. Peu ä peu ils s'accoutumerent
si bien ii ces sobriquets qu'ils oublierent parfois qu'ils
avaient un autre nom.

Je ne veux rien avancer sans preuves, seulement je de-
manderai d'abord la permission de copier les noms tels
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que les actes authentiques les fournissent, sans etre oblige
de dire avant ou apres la citation, « sauf le respect que je
vous dois sauf honneur » ou quelqu'autre formule atte-
nuante, car les noms sont parfois fort incongrus, quoique
accoles tres honorablement avec d'autres fort honnetes
et acceptables. Bien plus, ceux qui portaient les premiers,
pouvaient etre d'une honorabilite incontestable.

II y avait, par exemple, au village de Courroux, une
maison forte, un manoir entoure de murailles et de fosses

oü logeait la famille noble de Courroux ou de Lutelsdorf.
Nous n'avons pas, pour le moment, ä faire ressortir la
difference de ce nom ecrit en allemand ou en franpais, mais

nous devons dire que pour un motif quelconque, cette
famille noblement alliee et apparentee avait recu le surnom
de Tschadeku, Chaudecul, selon qu'il plaisait aux notaires
du XV0 au XVII0 siecles de varier l'orthographe de cette
epithete. S'agissait-il d'une alliance matrimoniale dans
cette famille, le cure montait en chaire et annongait le
mariage de noble seigneur Jehan de Staal, avec noble
demoiselle Anne de Lutelsdorf, dite Tschadeku, fille majeure
de noble ecuyer Henri Tschadeku, de Lutelsdorf. Nous
n'inventons rien, nous citons seulement des faits du
commencement du XVI0 siecle.

Cette famille avait une maison ä Delemont, oil eile fit
aussi sa residence, et eile donna plus d'un magistrat ou
maitre bourgeois ä cette ville, comme aussi un chätelain
de Franquemont pendant la guerre de Bourgogne. Dans
la plupart des actes, le sobriquet figure seul, et ce n'est
pas sans peine que j'ai decouvert le veritable nom de
famille.

A cette meme epoque, il y avait dejä ä Porrentruy une
famille bourgeoise du nom de Cuchot, je dis Cuchaud,
etrangere sous le rapport de la parente k celle de Courroux,

mais quand les dames ou les demoiselles de ces deux
families entraient dans un appartement et qu'on les an-
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noneait par leur nom vulgaire, je ne sais trop si elles.

ne rougissaient pas.
Alors aussi lcs nobles de Tavannes habitaient Porren-

truy, quand leurs affaires ne les retenaient pas dans leurs
manoirs feodaux. lis se nommaient aussi volontiers Macabre

que Tavannes, defigurant l'orthographe de leur sur-
nom tres-honorable, puisque le premier de leur race s'ap-
pelait Mac-Aber. C'etait un des officiers de la cour de

Bourgogne, que la reine Berthe employa ä faire reparer
les grands chemins du Jura et les edifices publics ruines

par les Hongrois et, dit-on, par les Sarrasins, durant la
premiere moitie du X° siecle. De Mac-Aber on avait fait
Macabre, Macabri et meme Macabre, et ce nom rapproche
de celui qu'on donnait auxXV0 et XVI° siecles hune danse

celebre, semblait avoir une tout autre signification. Des

artistes suisses, Holbein, Manuel et autres, nous ont laisse
ä ce sujet des peintures encore en grand renom ; un au-
teur tres verse dans la connaissance du moyen- age, le
bibliophile Jacob, adonne de curieuses descriptions de ces
danses de cimetiere, oü le grotesque etait deborde par la
licence, et la critique des moeurs du temps par l'effron-
terie et le cynisme.

Ces Macabre de Tavannes, ayant ete chätelains de Ro-
che-d'Or, eurent des serviteurs qui prirent le surnom
de la famille ä laquelle ils etaient attaches et ce nom est
reste ä leurs descendants qui existent encore. Ce cas est
tres frequent dans le pays.

L'usage des sobriquets etait extremement repandu ä

Porrentruy. Comme beaucoup de gens des campagnes en-
vironnantes allaient s'etablir dans cette ville, on les desi-

gna par le nom de la localite d'oü ils venaient, en sorte
(ju'en lisant certains actes on pourrait presque croire que
ces individus sont des nobles de tel ou tel village. Beau-
coup d'autres ajoutaient ä leur nom de bapteme celui de
leur profession, et le nom de celle-ci forma ensuite celui
de la famille. Au XIV0 siecle, il y avait ä Porrentruy Otte-
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nin le Messeclier, ou le boucher ; Recte le Potier; Verner
le Faibre, ou marechal; Guillaume le Chapuset, ou le
petit cliarpentier, dont le fils devint le chapelain Chapuset;
Gottsmann le Fournier; Furquelin le Cordier; Perresat le
Relaiere, peut-etre relieur de livres ou de tonneaux car
ce mot patois s'emploie pour designer ces deux professions.

Le Gourvoisier etait bien le cordonnier d'alors, ou
tout au moins le maitre bottier de nos jours. Bourquin le
Chetrou exercjait une profession soumise ä l'agrement du
Prince-Eveque de Bäle, et les ecrits de 1792 accusent ce
souverain d'en avoir eu le monopole, qu'on lui enleva
traitreusement avec tous ses autres droits regaliens. Mais
ä cöte de cet artiste, il y avait Simon le Joculateur, originate

de Delemont, cequi atteste que lesjoyeux comperes
dtaient de tous les temps. II se trouvait une Jugleresse ä

Porrentruy en 1330, et Pierre de Vendlincourt, bourgeois
de cette meme ville, etait un Maitre Menestrel en 1362.

Toutes les families actuelles du nom de Chappuis deri-
vent du nom de la profession de leurs ancetres, appeles
Chappu, Ghaipu. Les Charbonniers, ou les Kohler en alle-
mand, sont dejä nombreux au commencement du XIV0

siecle, ce qui indique 1'existence de plusieurs ateliers oü
l'on travaillait les metaux. On les voit figurer ä Porrentruy

avec les Peletiers Cupeleties du patois moderne,
notre marchand tailleur actuel. II y avait aussi ä cette

epoque des Vesteliers, ou fabricants de vestesetdejupons
de village. Nos marechaux ferrants etaient des Faibvre,
du latin Faber. On trouve aussi le Chegay ou marqueur,
puree qu'il devait y avoir une Societe de tireurs d'arc ou

d'arbalete, qui terminaient dejä leurs exercices chez le

tavernier, l'aubergiste ou l'hotelier. Plusieurs autres
professions se retrouvent encore ä cette epoque, et afin que
rien ne manque ä la liste, il y avait Girard le Trancheco,
ou tranchecou, proche parent du coupe-tete.

Tous ces gens de professions diverses, etablis ä Porrentruy

au XIV° siecle, font comprendre qu'il y regnait une
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grande activite, et que la lettre de franchises que lui avait
octroyee l'empereur Rodolphe Ier, n'etait pas restee une
lettre morte. On y remarquait aussi un bon nombre d'ec-
clesiastiques qui, parfois, portaient aussi des sobriquets
plus ou moins malsonnants, temoin cet eveque de Bale
clioisi dans un couvent de Franciscains, et qui par
souvenir de sa modeste vocation primitive, continua de porter

sa ceinture de corde arretee par un grand noeud, ce

qui le fit nommer 1'eveque Gürtelknopf, ou l'eveque au

gros noeud. En 1364 vivait ä Porrentruy le pretre Jean dit
Malmissel, Jean l'Oison, cure de Corcelles, et Pierre
Rabi, sentant encore le juif converti.

Les noms de bapteme ou de famille, remplaces par des

sobriquets, sont assez nombreux. Cependant il est plus
frequent de voir le surnom s'ajouter au nom de bapteme :

Louis l'Esgeley, le geld, etait de Delemont, mais Henri
l'Apötre sortait de Chevenez ; Walter, la Chanderatte, li-
rait son origine de Rebeuvelier. Les Freriat, Frairiat, pe-
tits freres, de Lugnez, ont laisse pour descendants les
Friat de Damphreux. Horiat ou Henri, dit le Bane Henri;
Malegoule, ou-mauvaise gueule; Conrad, fils ä la Guille ;

Perrin, fils de la Blanchette; Perrin Bellepoire, Jean

Quatrepoires, Perrin Chaipelat, ou chapelet; Perrenat lai
Chevratte etaient tous bourgeois de Porrentruy. Une
porte de la ville avait pris ou donne ce nom de Chevratte
ix ce dernier personnage.

Pour lors aussi quelques nobles figurent parmi les in-
dividus ä surnoms. Tels etaient le chevalier Jehan Mal-
rage, de Delle ; Richard le Karimantran, ou careme pre-
nant, de Chevenez, chätelain de Chavilier. Les Karimantran

etaient bourgeois de Porrentruy. Henri de Coeuve,

ecuyer, avait recu le surnom de Maigre Henri, ä raison
de la maigreür de sa personne. II y avait aussi noble
Isabelle, dame de la Vache, et son fils Jean Yache.

Les Cuenins, vieille souche de ljourgeois bruntrutains,
tiraient leurs noms de Conrad, Cuno, Cunier, Cunin et
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ils portaient clivers sobriquets. II y avait Cuenin Briseluef,
brise l'oeuf, en 1372; Cuenin le Robaire, ou le voleur, en
'1385, figurant fort honorablement comme temoin avec
cl'autres bourgeois, parmi lesquels on remarque Richars
dit Roteray le Roisselat, et le notaire ou clerc Broquars
Bongerc.on. Le gros Cuenin vivait en meme temps que le
mauvais Burcard et Bras de fer. Son tils Cuenin, Grosse
jambe, vecut jusqu'au XVe siecle.

Les sobriquets mal sonnants sont assez nombreux, car
de 1366 jusqu'ä la fin du-XIV® siecle, on rencontre Wille-
menat Friemerdat, parent de Chiechai, sobriquet dont on
trouve la traduction fort crue dans un des proverbes de
Rabelais. Ce proverbe etait en relation intime avec le
souhait peu charitable d'un de mes professeurs tres
respectables ancien religieux de Bellelay. Dans sa vivacite
septuagenaire et son impatience provoquee par les imper-
tinances de ses turbulents eleves, il leur disait presque en

jurant: je voudrais que tu n'aies la diarrhee jusqu'ä ce que
je dise que c'est assez.

Ces bons bourgeois, ä noms peu seants avaient pour
concitoyennes Jehanne la Cupaye Jehanne la Cutenace,
la femme de Tschadecu, le Cordier et Jacquet trop chaucl.

Gerard, fils du Poulain de Courtedoux se presentait du
moins avec un nom ne sentant que le cheval, et si Perre-
nat dit la Vache, n'etait pas parent de noble Isabelle de la
Vache, prenommee, il pouvait du moins manger au meme
ratelier que le fils du Poulain.

Thomas Ployebuche, Villemain dit Maigrat, Jacques la
Ruse, Jehannenat Malvoisin, Perrin Fontenatte, Henri
Clopat, Willemain Chadiere ou Chadratte, Jehan Maigre-
chaire, Jehan le Derompaire, Jehan Graind'avoine et bien
d'autres, tous bourgeois de Porrentruy, se presentaient
du moins avec des surnoms plus convenables.

La faculte de donner des sobriquets n'etait pas inhe-
rente ä la ville de Porrentruy, mais elle etait, au contraire,
fort repandue dans les autres localites et eile s'est telle-
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ment perpetuee dans les temps modernes, qu'on rencontre
une foule de gens qui sont fort embarrasses de vous indi-
quer leur nom de famille et ne savent que leur sobriquet.
Ges surnoms sont parfois necessaires dans les localites oü

un seul nom de famille sert ä tous les habitants d'une

commune, ou du moins k un grand nombre, comme ä

Mettemberg, oü les Schcefer d'autrefois se sont convertis
en ChAvre ; de bergers ils sont devenus troupeaux. A Mon-

tavon, on ne trouve que des Montavon ; les gens d'Orvin
sont des Jeandrevin, et Vellerat n'a produit que des Eschemann.

Alors les noms de bapteme et de famille deviennent
insufüsants, et il faut y ajouter des sobriquets. Dans une
localite.le grand-pere s'appelle gros Goucou, le fils Coucou,
le petit fils petit Goucou et le surnom se perpetuera de

Coucou en Coucou aussi longtemps qu'ä 1'imitation de

l'oiseau de ce nom ils nicheront dans leur propre nid ou
dans celui d'autrui. Ailleurs le saint nom de Jesus a ete
accole ä tout un clan, avec adjonction d'une epithete pour
distinguer le gros du petit, le bon du mauvais et autres.
On aurait du chercher un autre surnom, mais quelquefois
ceux-ci surgissent de la maniere la plus inattendue, et se

propagent sans que l'inventeur se rappelle du motif de

son invention.
Si nous ne craignions pas d'allonger cette dissertation,

nous ferions encore remarquer que dans chaque partie
du pays, il y a certaines terminaisons de noms qui leur
sont propres, et qu'elles existent tout particulierement
dans les contrees d'origine celtique dans celle oil la
population s'est maintenue depuis les plus anciens temps,
sans interruption, comme cela est arrive dans les Fran-
ches-Montagnes, au val de St-Imier et autres contrees ä

l'epoque des invasions des Barbares. Alors la population fut
eprouvee de si grandes calamites qu'elle disparut presque
entierement de ces hautes et froides regions ou bien eile

y demeura si faible qu'elle se fondit plus tard avec les

nouveaux habitants.
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Dans le pays de Porrentruy, peuple primitivement de

tribus sequanaises, les noms termines en ey, ez, az, a, at,
sont extremement norabreux, et ces terminaisons ne sont
pas modernes comme on en voit la preuve dans une
multitude de documents ; plusieurs meme se sont conserves
intacts jusqu'ä nos jours. Le nom que je porte, et qui ap-
partient ä une famille originaire du pays de Porrentruy,
etait dejä Orthographie en 1379 comme actuellement.

Une recherche sur l'origine et l'etymolögie des noms
de famille de certaines contrees pourrait peut-etre amener

des resultats importants se rattachant ä la migration
des nations ; mais il ne nous appartient pas de nous aven-
turer dans cette voie etroite et ardue, et nous avons hüte
de nous echapper de celle oü nous nous sommes d6jä
engage temerairement.

NOTES BI06RAPOIQÜES

sur d'auclens Cleves du eoll^ge de ISellelay,

communiquees

par M. Mandelert.

(Suite. Voir les Actes de la Societe de 1867, p. 207 ä 211.)

26. Hermann Rebetez, des Genevez. Entre en novembre
1772, sorti en septembre 1776. Mort eure ä Lajoux, en
decembre 1827.

72. Auguste Gasser, de Fribourg (Suisse). Entre en sep.
tembre 1776, sorti en septembre 1782. Ancien tresorier et
conseiller d'Etat. Mort.

103. Ferdinand de Ruffier, de Resancon. Entre en juin
1778, sorti en aoüt 1782. Commandant d'artillerie ä

Strasbourg. Mort.
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429. Frederic de Wildermett, de Bienne. Entre en no-
vembre 1779, sorti en septembre 1782. Mortjeune. C'e-
tait un homme tres-erudit: j'ai dans ma collection un
autographe de lui. C'est une lettre qu'il ecrivait, le 21

aoüt 1783, au P. Jean-Georges Voirol, sur des questions
religieuses,

132. Andre Schwolski, de Pologne. Entre en novembre
1779, sorti en avril 1781.

137. Pierre de Guy de Villeneuve, de Beifort. Entre en

septembre 1780, sorti en mai 1782. Officier dans le
regiment d'infanterie de Picardie. Mort malheureusement.

136, 195. Henri Pearron de Serennes, de Nohan, en
Berry. Entre en aoüt 1780, sorti en septembre 1787.

Jules de Serennes, frere du precedent, entre en aoüt
1785, sorti le 5 aoüt 1795.

Cette famille parait avoir disparu dans la tourmente
revolutionnaire. J'ai dans ma collection d'autographes
une lettre ecrite le 11 mars 1789 par M. de Serennes

pere, au principal du college de Bellelay et dans laquelle
il l'entretient entre autres de la construction de son chateau

de Nohan. Ge chateau appartient aujourd'hui a la
celebre George Sand qui en a fait sa residence.

142. Louis Gerard, de Ferrette. Entre en avril 1781,
sorti en septembre 1788. Inspecteur desforets, enretraite
h Belfort.

168, 172, 190. Frederic de Vos, de Nivelit (Hollande).
Entre en octobre 1782, sorti en septembre 1784.

Henri de Vos, frere du precedent, entre en juillet 1783,
sorti en octobre 1786.

Auguste de Vos, frere du precedent, entre en 1784, sorti
en septembre 1786.

L'un de ces Messieurs vivait encore en 1856. II habitait
Yverdon avec sa famille qui occupe un rang distingue
dans le canton de Vaud. C'est un Monsieur de Vos,
descendant de la meme famille, qui est aujourd'hui president
du grand-conseil du canton de Vaud.
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271. Le comte Frederic de Clarac, de Toulouse. Entre
le 12 avril 1790, sorti le 27 mai 1793.

Conservateur des antiques au musee du Louvre, membre
libre de l'academie des beaux-arts, officier de la Legion
d'honneur, mort a Paris le.20 janvier 1847.

M. de Clarac etait ne & Paris d'une famille ancienne de

la Guyenne, dont plusieurs membres ont laisse un nom
dans la carriere des armes et dans la navigation. II quitta
la France encore jeune, force de suivre son pere en
emigration. Ce fut ä Soleure (au college de Bellelay transports

en cette ville ä l'epoque de la revolution) puis ä

Stuttgard, qu'il acheva les etudes qu'il avait commencSes
ä Paris. II manifesta des ses premieres annees beaucoup
de disposition pour le dessin et une grande aptitude" pour
les langues. Aussi parvint-il ü parier couramment presque
toutes les langues de l'Europe. A 18 ans, M. de Clarac
entra dans l'armee de Conde, oil, par son heureux carac-
tere et les soins touchants qu'il donnait aux blesses, il
s'attira l'estime generale. Lors du licenciement de cette

armee, il passa en Pologne et y servit quelque temps dans

un regiment de la Volhynie. Lors de l'amnistie rendue par
le premier consul, M. de Clarac s'empressa de rentrer
en France et il vint ii Paris se livrer exclusivement ä l'e-
tude de l'archeologie et de l'histoire naturelle et ä la
culture du dessin. Ses talents le firent choisir pour precep-
teur des enfants du roi de Naples, J. Murat. Rencontrant
en Italie le moyen de se perfectionner dans la connais-
sance de l'antiquite, il ne tarda pas ä s'acquerir une
reputation qui lui valut la mission delicate de diriger les fouilles
de Pompe'i. II s'acquitta de ce soin avec autant de savöir
que d'habilete. A la Restauration, M. de Clarac revint une
seconde fois en France, servit quelque temps comme aide-
de-camp du marechal due de Reggio, puis fut envoye au
Bresil, ä la suite de l'ambassade extraordinaire du due de

Luxembourg.
Admirateur passionne de la nature, cet antiquaire re-
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produisit avec bonheur les scenes pittoresques qu'il avait
sous les yeux, dans des dessins qui font les delices des

connaisseurs. La belle vue d'une foret vierge, que la gra-
vure a reproduite, a ete citee par M. de Humboldt, comme
la plus parfaite image qu'il ait rencontree de la vegetation
du nouveau monde. Du Bresil, M. de Clarac se rendit ä la
Guyane, puis revint en France. Peu apres son retour,
Louis XVIII l'appela ä l'honneur de succeder ä Visconti
dans la conservation du musee de sculpture au Louvre.
Depuis ce moment M. de Clarac s'est livre uniquement h

l'archeologie, dans laquelle il s'est acquis un nom pour
ses savantes directions, par son savant catalogue du musee
et surtout par • son bei ouvrage intitule : Musee de sculpture

ancienne et moderne, dont il allait faire paraitre la
derniere livraison lorsque la mort l'a frappe tout ä coup.

M. de Clarac a depense sa fortune ä cette splendide
publication qu'il faisait avecun desinteressementcomplet.
Veritable artiste, il n'a jamais songe qu'ä l'art et n'ajamais
eu nul soin de son bien-fetre.

Aussi est-il mort pauvre, riche seulement d'un grand
nombre d'amis, qu'il etait toujours heureux d'obliger et
qui l'entouraient de son affection.

Simple dans sa vie, 1'esprit degage de tout prejuge no-
biliaire, affectueux ami de lajeunesse, encourageant les
artistes et les savants de ses demarches et souvent meme
les aidant de ses faibles ressources pecuniaires, M. de
Clarac laisse une memoire sans tache et de bien douloureux
regrets.

272. De Clarac, Gustave, de Toulouse (frere du precedent,

n° 271). Entre le 12 avril 1790. Mort ä Austerlitz.
273. Comte Tomes de Williamson, de Coidibceuf (Nor-

mandie). Entre le 12 mai 1790, sorti en juillet 1797. Mort
ä Paris en 1821.

279. Victor de Beaurepaire, de Beaurepaire. Entrd le
20 juillet 1790, sorti le 23 septembre 1796. Mort ä Saint-
Domingue, lors de l'expedition.

7,
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282. Alain Colinet de la Salle, d'Epinal. Entre le 21

aoüt 1790, sorti le 31 aoüt 1795. Mort en 1865, laissant
une fortune considerable leguee par lui it des oeuvres de

bienfaisance.
295. PhilibertReiset, de Delle (frere de l'eleve, n° 242).

Entre le 7 novembre 1790, sorti le 28 octobre 1794. Est
alle se fixer ä la Guadeloupe, oü il a forme un etablisse-
ment important. (1858.)

297. Alexandre Gerard, de Ferrette. Entrd le 7

novembre 1790, sorti le 25 octobre 1793. Mort le 18 mars
1801, ä la veille d'entrer ä l'ecole polytechnique.

303. Frederic de Bürget, de Chambery. Entre le 24 mars
1791. Mort ä Eylau, chef d'escadron.

311. Auguste Authier de Villemontee, de Moulins. Entrd
le 2 octobre 1791, sorti le... — Mort ä St-Domingue.

318. Baron de Reinach, de Steinbrunn (Alsace). Entre
le 13 octobre 1791, sorti le 10 septembre 1794. Capitaine
de cuirassiers au service d'Autriche. En 1844, it la cour
de Baviere. (1848.)

322. Charles de Poinctes, de Favernay. Entre le 13
novembre 1791, sorti le 18 septembre 1796. Habite Besan-
Qon. (1835.)

340. Louis de Thury, de Paris. Entre le 26 decembre
1792, sorti le 28 mai 1793. Savant: Hericart de Thury.
(1835.)

356. LouisFiardde Romilly, deVesoul (fröre de l'eleve,
n° 355). Entre le 3 mars 1794, sorti le 3 mai 1795.
Mort it Paris, offlcier d'infanterie.

363. Auguste Schleich, de Treves. Entre le 16 mai 1794,
sorti le 14 septembre 1797. Capitaine en France. (1835.)

372. Auguste de Klinkling, de Strasbourg. Entre le 23
decembre 1794, sortile28fevrierl797. Riehe proprietaire
en Franche-Comte. Chef de bataillon de la garde royale
sous la Restauration.

374. Ignace Migy, de Porrentruy. Entre le 7 avrill795.
Mort eure de Porrentruy, en 1814.
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381. Charles Dubois-Dunilac, de Motiers-Travers (Neu-
chätel). Entre le 11 aoüt 1795.

382. Frederic Dubois-Dunilac (frere du precedent).
383. Hyacinthe Dubois-Dunilac (frere des 2 precedents).

Tous les 3 sont entres ä Bellelay, le lor aoüt 1795. Le re-
gistre n'indique pas les dates de sortie.

M. Frederic Dubois-Dunilac etait negociant ä Venise en
1817; l'un de ses freres vivait encore apres 1850, ä Neu-
chatel.

385. Älphonse de la Rouilliere, de Lyon. Entre le 17
aoüt 1795, sorti en oc tobre 1797. Cap itaine en retraite 1835.

386. Camille de la Rouilliere (frere du precedent). Entre
le 17 aoüt 1795. Lieutenant en retraite. (1835.).

395. Melchior Daucourt, de Porrentruy. Entre le 27 no-
vembre 1795. Medecin ä Porrentruy. II a ete atteint
du typhus, en 1814, en soignant les militaires ä l'hospice
civil, et il en est mort.

396. Joseph Verdat, de St- Ursanne. Entre le 4 decembre
1795. Mort medecin.

397. Joseph Trincano, de Porrentruy. Entre le 11
decembre 1795. Juge de paix ä Porrentruy, mort en 1864.

402. Joseph d'Arcine, d'Annecy. Entre le 1er mars 1796.
Sous-prefet en Franche-Comte, avant la revolution de

juillet.
405. Gustave de Damas, du Foret. Entre le 17 avril

1796. Chef de corps-francs en 1814 et en 1815. Pendant
les annees qui ont suivi la revolution de juillet, il s'etait
mis ä la tete du parti republicain ä Dijon. (1848.)

407. Alexandre de Beaurepaire de Louvigny, de Fa-
laise. Entre le 31 juillet 1796, sorti le 7 juillet 1797. Mort
ä St-Domingue.

410. Jean-Marie Dessaix, de Thonon. Entre le 20 sep-
tembre 1796, sorti le... — Medecin homeopathe ä Lyon.
Maire de Thonon. Proche parent du generalDessaix.(1835.)

411. Jean-Victor Dessaix (cousin du precedent). Entre
le 20 septembre!796. Mort ä Austerlitz,



— 1ÖÖ —

419. Theodore de Balliviere, de Moulins. Entre le 7jan-
vier 1797, sorti le 29 septembre 1797. Chef d'escadron en
France ; mort en 1818.

421. Alexandre de Bovier, d'Ivoire. Entre le 17 mars
1797. Mort ä Iena.

431. Xavier Kohler, de Porrentruy. Entre le 15 juin
1796, sorti le 14 septembre 1797. H etait employe comme
chef de bureau h la prefecture du Haut-Rhin, charge ä

laquelle il a renonce, apres un riche mariage en Alsace.
Plus tard il s'est attache ä la compagnie d'assurance du
Phönix, comme agent et inspecteur divisionnaire. Mort
en 1869.

432. Joseph Moreau, de Delemont. Entre le 16 juin 1796.
Directeur des domaines en retraite, chevalier de la Legion
d'honneur. Mort en 1857.

437. Theodore Kuhn, de Porrentruy. Entre le 14 mai
1796. Professeur ä Porrentruy.

450. Eugene de Viry, de Viry (Savoie). Entre le 12
septembre 1797 (avec son frere n° 451). Chambellan de

Napoleon Ier. Mort.
451. Henry de Viry, de Viry. Colonel, mort en Prusse.
461. He Vignet, de Savoie. Entre en novembre 1797.

Ministre de Sardaigne en Suisse. (1835.)'

A Monsieur le Reverend Fere Grdgoire Voirol,
chanoine regulier ä Bellelay.

Monsieur et tres-honore ami,

Nous ne sommes qu'ä une lieue et demie de distance

pour le plus et notre correspondance va pourtant bien
lentement. Votre precieuse lettre du 4 de ce mois ne m'est

parvenue que le 18 et je n'ai trouve de bonne occasion ä

y repondre que la presente, qui, j'espere, vous remettra
demain matin ma lettre.
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Quoiqu'il en soit, Monsieur et tres-honore ami, je ddbute

par vous remercier bien sincerement des envois dont vous
m'avez gratifie : 1° De la notice du fameux abbe de Saint-
Blaise sur les Eveques de Bale du XII° siecle; 2° des trois
epitaphes, dressees sürement par main demaltre; celles
du due d'Orleans et de Gobel sont vraies et piquantes et
celle de notre infortune prince de Roggenbach aussi tou-
chante que vraie. Je vous assure que je conserverai soi-

gneusement toutes ces interessantes pieces.
Vous insinuez, Monsieur et tres-honore ami, que vous

ignorez le jour de la mort du prince Jean-Gonrad de

Roggenbach et de celle du prince Guillaume Jacques. En ce
cas, j'ai le plaisir de vous apprendre que le premier est
mort le 13 juillet 1693 et le second le 4 juillet 1705.

Vous me demandez, Monsieur et tres-honore ami, des

renseignements sur la famille Voirol de Tavanne, dont les
Saunier sont une branche. Tout ce que je puis vous dire
c'est qu'ensuite d'un acte authentique qui subsiste encore,
il y avait en l'an 1514 des Voirol et qu'en 1526 Jean Voirol
etait maire ä Tavanne. Les Voirol et Saunier tiennent en
lief une terre mouvante de Walther ou Gauthier de

Tavanne comme seigneur direct; et cette directe est par-
venue de main en main ä M. Morel, pasteur actuel de

Corgemont. Or par une lettre emande dudit Walther de
Tavanne ecrite en latin de Tan 1310 qui est entre les
mains dudit M. Morel et que j'ai vue, il conste qu'un des
fiefeurs de cette terre etait alors un certain Petrus sacrista
et sacrista veut dire, si je ne me trompe, non-seulement
un sacristain, mais un marguillier et sonneur du temple.
Or les Voirol, depuis un temps immemorial, sont revetus
de cette charge ä Tavanne. Done ledit Petrus sacrista ne
serait-il pas un de leurs ancetres Moyennant quoi les
Voirol remonteraient ä Tavanne au moins jusqu'au
commencement du XIVe siecle. Je laisse ä votre penetration ä.

decider cette question pour autant qu'elle en est susceptible.

Helas, Monsieur et tres-honore ami, je ne puis rien
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vous dire de favorable au. sujet du dernier point de votre
lettre, concernant la rentree d'une branche Voirol ä Ta-
vanne. D'abord je savais bien qu'il n'y avait rien ä faire,
puis je m'en suis discretement informe ä quelques per-
sonnes d'ici, bien au fait des choses. Nous sommes tous
tombes d'accord que l'on rentrerait plus tot dans la grande
bourgeoisie de Berne que dans celle de la communaute de

Tavanne ä qui il etait inutile de proposer la chose: eile est

trop jalouse de ses droits communaux pour les rendre ä

ceux contre qui eile pretend avoir le droit de prescription.
II ne me reste pour le present qu'ä vous presenter mes

respectueux compliments, ä me recommander ä la
continuation de votre precieuse amitie, et ä vous assurer du
renouvellement des voeux que j'adresse au bon Dieu en ce
renouvellement d'annee pour votre conservation et
prosperity aussi bien que pour celle de votre venerable et
respectable maison, particulierement de la personne de M.
le reverendissime abbe.

J'ai l'honneur de me dire avec un sincere attachement,
Monsieur et tres-honore ami, votre tres-humble et tres-
obeissant serviteur,

F.-R. Frene, pasteur,

ä Tavanne le 27 decembre 1794.
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PORRENTREY SOÜS LE (MSEIL DE REGENCE

eil mai 1992.

Rapport in£dit de l'avocat Sclieppelin
arec notes liistoriqnes

par X. Kohler.

La revolution dans l'ancien Eveche de Bale, qui amena
la chute du pouvoir seculaire des Princes, et, apres une
vaine tentative de republique rauracienne, aboutit au
regime francais, n'a pas encore trouve son historien :

on ne peut eil effet donner le nom ä'histoire ä des
notices partielles, ou aux quelques pages consacrees ä ces
evenements dans des monographies jurassiennes. Une
ceuvre de cette nature rencontre bien des difficultes.
Sans parier de questions toujours brülantes, de per-
sonnalites dont le souvenir est encore vivaöe dans les

esprits, et de maintes circonstances qui rendent ardue
une esquisse impartiale de cette epoque orageuse, on
doit convenir qu'il est d'autres obstacles ä surmonter :

ainsi plusieurs des documents dont la connaissance im-
porte le plus pour une etude consciencieuse des faits,
n'ont pas encore paru. II est done ä desirer que ces

genres de pieces indispensables soient livres ä la
publicity. C'est un document de cette nature que nous
livrons aujourd'hui ä l'impression.

On lit dans la Relation fidele de la maniere dont s'est

operee la revolution du pays de Porrentrui et sa reunion
ä la France: « Apres cette action ä jamais celebre
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(l'attaque du chateau), le Conseil de Regence dressa le

proces-verbal de tout ce qui etait arrive, et l'envoya au

prince retire ä Bienne, avec les papiers trouves dans fa

voiture de Rengguer (p. 24) » Ces pieces curieuses
sont transcrites dans le protocole des seances du Conseil
intime du Prince (t. XI, an 1792) conserve aux archives
de l'ancien Eveche de Bäle; ce volume renferme en

outre un document plus important encore, le Memoire
confidenliel de l'avocat Scheppelin au Prince-Eveque
touchant les evenements qui se sont passes sous le
Conseil de Regence en mai 1792. Ce memoire de 31

pages in-folio, rapporte assez au long les faits sommai-
rement indiques dans la Relation imprimee (p. 12-24);
mais il en est un, le principal cependant, soit l'attaque
du chateau, auquel cette derniere ne consacre qu'une
page et demie, tandis que le memoire le decrit dans

toutes ses circonstances.
Nous croyons rendre service aux amis des etudes

historiques en publiant ce document et en l'accompa-
gnant de quelques notes consistant la plupart en pieces
officielles puisees ä la meme source, notamment «le
proces-verbal du Conseil de Regence et la lettre de Rengguer,

» cites plus baut. Nous aurions desire completer
ce travail par des donnees biographiques et historiques
de quelque etendue, mais nous aurions depasse les

limites que nous assigne forcement le cadre des Actes
de la Societe jurassienne d'emulation.

X. K.
Porrentruy, juin 1868.



Relation Res elements

qui sc sont succede depuis le depart de Son Altesse

de Porrentruy ä Bienne le 27 avril jusqu'ä far-
rivee du soussigne, 30 mai 1792.

Pendant que Son Altesse se preparait h partir et devait
se separer pour un temps incertain de ses fideles sujets,
pendant que les troupes autrichiennes faisaient les der-
niers mouvements pour un depart, qui devait redonner
la force aux ennemis de la patrie, reveiller leur audace et
faire renaitre les sentiments d'independance et de revolte
que l'apprehension de§ chätimens leur avait fait etouffer;
les ouvriers atterres voyaient devant leurs yeux les hor-
reurs de la famine; le chaumage de tous les ateliers, le
defaut de circulation, les precautions de toutes les per-
sonnes aisees leur prösageaient un avenir affreux, des

larmes de regrets annongaient le trouble qui les agite.
Les citoyens fideles redoutaient ä juste titre le moment
fatal, oü le peuple sortirait de son abaissement et, con-
naissant sa propre force, se porterait aux exces les plus
desastreux. (A)

Pendant la nuit du 27 avril, un grand nombre de pay-
sans occupaient les montagnes voisines; surtout les
collines du Lomont retentissaient de coups de fusil et de

cris frequens : les portes de la ville etaient entourees de

paysans, que la curiosite attirait et que les sentinelles re-
pousserent jusqu'au moment oü Son Altesse avec toute sa

cour quitta sa residence,
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A peine eüt-elle quitte les murs de Porrentruy que les

bourgeois, notamment les fils du conseiller L'Hoste, occu-
perent les portes de la ville, firent -d'exactes patrouilles
et preserverent les citoyens du pillage, que l'on redoutait
dans ce premier moment d'effervessence.

Le lendemain, 28 avril, la ville ressemblait ä un desert;
on ne voyait dans les rues abandonnees que quelques
groupes de bourgeois, qui raisonnaient sur le depart pre-
cipite de leur souverain : le Maitre-bourgeois en charge,
commencant une nouvelle carriere, ne pouvait suffire ä

la multitude des objets dont il avait la direction; le petit
nombre de personnes attachees au parti de Son Altesse
etaient en butte aux murmures des citoyens qui se plai-
gnaient de l'obligation de faire la garde pour elles. Le
soussigne, redoutant une scission, qui pouvait avoir les
suites les plus fächeuses, craignant pour les foyers pater-
nels, s'offrit le premier ä faire la garde bourgeoise; cette
demarche fut imitee de tous ses confreres, et la bourgeoisie,

frappee d'une offre si inattendue, s'empressa de se

joindre ä eux, et trouva dans une reunion indistincte la
force, qui seule pouvait parer aux desordres et prevenir
les dangers, qui devenaient toujours plus pressants.

M. de Fernere, qui devait commander les troupes fran-
caises dans leur entree dans ce pays, avait fait donner des

assurances verbales aux citoyens de Porrentruy, que les

FranQois n'entreraient pas comme ennemis mais comme
allies, que si les brigands faisaient mine de vouloir deso-

ler cette contree dorsenavant sous la protection de la
France, il enverrait ä premiere requisition du secours, et

purgerait l'Eveche de ces hordes destructrices. Ces

assurances redonnaient l'espoir aux personnes intimidees, et
le caractere du General n'etant pas assez connu, on envi-
sageait dans sa proposition une grandeur d'äme, feinte ä la
verite, mais ä laquelle il savait donner toutes les appa-
rences de la realite.

Le dimanche, 29 avril, arriva ä 6 heures du matin un
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aide-de-camp de M. de Custine, qui venait annoncer ä

S. A. 1'entree prochaine des troupes dans le pays, et fut
tres-surpris du depart de toute la Cour; M. le conseiller
Jobin, pour lors gouverneur du cMteau, le requt, etlui
donna les renseignements convenables : cet officier fut ä

peine arrive au chateau qu'il demanda (ce sont ses
paroles) ä voir ce digne ecclesiastique, victime de son pa-
triotisme, qu'on retenait si indignement dans les fers;
cette permission lui ayant ete accordee, il eut avec le
cure Copin un entretien pendant une heure, et donna, en
sortant de prison, un ecu de 6 francs au concierge; M. le
gouverneur, croyant qu'une plus longue detention pour-
rait attirer des malheurs sur le chateau, le fit elargir ä la
requisition de l'aide-de-camp : il alia done loger au Soleil,
oü il etait attendu d'un grand nombre de paysans, qui
etaient venus le reclamer, retourna le lendemain avec
eux, et entra dans sa paroisse au son de toutes les cloches
et au milieu des eris d'ovation d'une multitude animee

par la joye. (B)
Le dimanche la garde bourgeoise monta ä liuit heures

de la matinee; les avocats furent distribues aux differentes
portes; la journ6e fut tres-paisible : ä deux heures, il y eut
une assemblee de toute la bourgeoisie pour organiser la
garde bourgeoise, et former le corps des volontaires dont
on cedal'etablissement aM. Raspieler, avocat; MM. Pau-
mier et Paul, tous deux chevaliers de l'Ordre militaire de

S'-Louis, furent choisis pour commander les patrouilles,
qui furent etablies ä pied et ä cheval tant hors que dans
la ville; le nombre des bourgeois qui devait veiller fut
regie suivant les rues.

A 4 heures du soir, arrivent quatre deputes fugitifs, sa-

voir, Cretin, Laissue, Laville et Caillet, et demandant
l'entree par la porte de S'-Germain; ils paraissent en
habits nationaux, se disant volontaires ä la suite de l'armee
de M. de Custine, et paraissent par leur mine menagante
et les armes qu'ils portaient, etre resolus ä yenger chere-
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ment leur vie en cas (que) les bourgeois les arretent:
ils sont conduits par l'avocat Arnoux au corps-de-garde;
les paysans les entourent et les embr'assent. Apres quelques

salutations, ils se transportent dans le bouchon de

la veuve Verneur. Le soussigne ayant ete prevenu de leur
arrivee, craignant leur desespoir, prevint et exhorta les

parents de les engager ä reparer leurs torts par une con-
duite plus reguliere; il se transporta lui-meme pres d'eux
et leur fit une vive representation; il recut une promesse
qui devait le rassurer, si elle avait ete sincere; mais leur
depart precipite de la ville, leur jonction ä Alle firent
naitre un juste soupcon sur leurs intentions; la ville dou-
bla sa garde, et pendant qu'elle prenait ces precautions,
ces quatre scelerats mediterent de faire un mouvement
populaire, et envoyerent des circulaires dans toutes les
communautes pour engager les paysans ä venir en foule
dans les avenues de la ville, sans doute pour se livrer ä

tous les exces que pouvait leur dieter l'esprit de

vengeance et de recrimination; mais les patrouilles ä cheval,
ayant decouvert des attroupements pendant la nuit, en
avertirent les bourgeois, qui bivacquaient, ceux-ci se

porterent avec une ardeur incroyable contre ces brigands,
et en conduisirent quatorze au corps-de-garde, parmi les-
quels se trouvait le nomme Piegai, qui avait recu un coup
de bayonnette ä la figure; leurs papiers ayant ete examines,

il se trouva que Laissue les avait convoques pour
voir le passage des troupes frangaises.

Pendant cette expedition, M. le secretaire L'Hoste vint
avertir qu'on avait entendu fermer une porte dans l'hötel
des lialles pour lors inhabite; la crainte d'un funeste in-
cendie fit voler toute la garde ä cet edifice; les portes
etant fermees, on fit venir un serrurier pour les ouvrir,
on placa ä toutes les avenues des sentinelles, on entra en

foule, on fit les plus exactes recherches, mais il fut
impossible de deterrer le malheureux qui s'v trouvait en-
ferme ; enfin, apres avoir parcouru infructueusement tous
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les recoins des halles, la garde bourgeoise se rendit ä

l'hötel-de-ville, oil eile fut ä peine arrivde qu'elle entendit
crier que le scelerat enferme dtait sorti en forgant la
grille, qui donne dans la rue des Malvoisins; les bourgeois
accourent au bruit, occupent toutes les rues, parcourent
toutes les ruelles, entrent meme dans la maison de Cretin,
mais ne peuvent apercevoir l'inconnu, qu'on destinait ä

une mort inevitable.
Messieurs les eonseillers Paris et Brodhag, qui avaient

ete envoyes au General pour lui offrir tous les secours'qui
dependraient de la ville, dans l'esperance d'une reciprocity

dans les cas d'urgence, avaient rapporte que M. de

Ferriere demandait des vivres et des marmites, qui furent
charges sur des chariots pour les conduire aux Rangiers,
oh l'ennemi devait camper; mais comme le transport
dtait incertain ä cause du grand nombre de brigands, qui
infestaient les villages circonvoisins, le soussigne se mit
ii la tete de 10 bourgeois, et escorta les chars; arrive au
village de Cornol, il trouva l'armee, composee de 4000
hommes, savoir, de deux bataillons de volontaires du
regiment de Tourraine, et des dragons et chasseurs d'Angou-
leme. Les volontaires marchaient en avant, les dragons
etaient au centre, et les troupes reglees suivaient la
marche. Cette colonne formait un fll, qui occupait une
grande etendue de la montagne. Arrives aux Rangiers, les
volontaires furent places ä droite, les troupes de ligne ä

gauche, et cette petite armee, extenuee des fatigues d'une
longue et penible marche, fut ravie de trouver des vivres
et des rafraichissemens, d'autant que, par la marche prd-
cipitee qu'elle avait faite pour trouver encore les Autri-
chiens dans les gorges, les vivres de 1'armee dtaient res-
tes en arriere et ne sont arrives que trois fois 24 heures

apres les troupes.
Le soussigne eut l'occasion de parier ä M. de Ferriere

qui parait surtout reunir une grande force de persuasion
et donne ä tout ce qu'il dit une energie qui entraine.
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La troupe se porta ä l'improviste h Delemont et surprit

les habitants etonnes, qui lui offrirent genereusement
leurs logements et la pourvurent de vivres.

Le soussigne, ayant remarque que le General etait me-
content du Magistrat, parce que celui-ci n'etait pas ac-
couru pour le complimenter, descendit aussitöt la mon-
tagne pour lui en faire part, et sur ce recit envoya le
meme jour deux deputes dans la personne des Srs Tripo-
nez et Bechaux pere, pour s'acquitter de ce pretendu
devoir ; ils furent accueillis par le General, mäis des ce
moment ils purent aisement s'appercevoir que le parti etait
irrevocablement pris d'abandonner la ville ä ses propres
forces, ou pour mieux dire, ä sa faiblesse.

Le soussigne fut ä peine de retour, qu'il apprit le depart
de M. Jobin, qui avait dejä ete menace la veille ä Rechesi,
et craignait justement qu'une troupe sans obeissance ä

ses chefs, ne le rendit victime d'une phrenesie patriotique,
d'autant qu'il est certain que le Maire de Delle l'avait de-

signe, ä cause d'une lettre qu'il avait adressde au Sr Gi-
rardin, jadis econome ä Lucelle, et qui contenait entre
autres cette phrase : que le Sr Jobin ne voulait aucune-
ment traiter avec une nation, qui avait si indignement
pille les biens de l'eglise, et que Boillot s'etait explique
sur son compte d'une maniere ä ne pouvoir le rassurer.

Le chateau se trouvait done abandonne, M. le conseiller
Paris restait seul en ville, personne n'osait prendre sur
soi de donner des ordres; cependant les circonstances
devenaient pressantes; les evenements se succedaient
avec une rapidite incroyable; les travaux devenaient in-
calculables, et personne ne pouvait les diriger: Son Al-
tessse, ayant ete informee de la detresse dans laquelle on
se trouvait, nomma un Conseil de Regence, sous la Pre-
sidence de M. Paris, et daigna honorer. de sa confiance
les avocats Triponez, Bechaux, Arnoux et le soussigne,
auxquels furent aggreges les Srä GuelatetRaspieler. Cette
nomination arriva dans un temps oü l'incertitude de l'ar-
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rivöe de Rengguer plongeait le peuple dans la crainte et
l'embarras, oü l'on voyait un orage se preparer dans le
lointain, sans qu'il fut possible d'en prevenir les suites.
Dans cette perplexite ehacun avait un ceil attentif sur les
mouvements de l'ennemi du pays, on epiait soigneuse-
ment ses demarches, on engageait les communautes voi-
sines de la France ä informer de son arrivee, les precautions

pour l'assurance des fortunes redoublaient, les hon-
netes gens s'enqueraient avec inquietude des nouvelles,
une consternation generale faisait regner partout un
morne silence.

Le soussigne recut par un espion la nouvelle que Reng-
guer approchait du pays, qu'il avait envoye des circulaires
portant ordre aux preposes des communautes de tenir
une assemblee, pour nommer des deputes ä la prochaine
tenue des Etats, qui se joindraient ä ceux qui avaient
jadis etd nommes et 1'avaient soumis (suivi?) dans son
exil, qu'on demanderait les armes, et qu'on formerait un
corps de volontaires clu pays pour se liguer aux Francois
et garder les gorges ;.il se transporta aussitöt h Bienne

pour en faire (part) ä S. A. et solliciter la rentree au
Magistrat du Maitre-bourgeois Guelat, qui par resolution
devait etre reliability dans des droits, dont il avait ete si

justement prive.
Lorsque l'armee francoise franchit la montagne des

Ranggiers, le perruquier Lemanne, outre du refus qu'il
avait eprouve, d'elargir son frere l'abbe, apres avoir tenu
les propos les plus incendiaires, menace meine le chateau
d'une prochaine invasion de paysans, fremissant de rage
de n'avoir pu reussir ä occasionner ce tumulte, avait eu
recours aux sollicitations; il s'etait adresse ä Boillot et ä

un autre clubiste de Befort, leur avait represente la longue
captivite de son frere, et les avait supplies de bien vouloir
s'interesser ä son elargissement; ces deux Jacobites lui
donnerent la promesse que sous peu de temps ils ren-
draient a son fröre la liberte, et tinrent effectivement leur
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parole, puiscpie quelques jours apres, il fut sorti par eux
des prisons, conduit avec une escorte ü Delle, oü il ne
sejourna pas longtemps, mais craignant plus le mepris
frangois que la haine de ses compatriotes, il retourna
aussitöt dans sa patrie, oü des menaces frequentes Font
isole dans sa maison. Ainsi cet apötre de la revolution,
jadis l'idole du peuple, qui bravait impunement toutes les

autorites, voulait s'eriger en lögislateur, aneantir la
Constitution qui fut la premiere source des malheurs qui se
sont accumules dans la patrie, est devenu un etre morne
et silencieux, craintif et mefiant, envisage par ses partisans

comme un double traitre; il n'ose mettre au jour une
personne qu'il avait si souvent et avec tant de mepris
promende par .les rues, lorsqu'il jouissait encore de la
faveur du peuple.

Le soussigne, desirant connaitre particulierement les
dispositions du General sur notre pays, pour pouvoir se
conduire d'apres les renseignements qu'il recevrait, dans

son retour de Bienne passa ä Delemont, oü il eut une
conference, en presence de M. le conseiller Migy, et oü il lui
fut dit que M. de Fernere etait un homme d'un caractere
double et fourbe, qui s'etait eleve a la faveur du peuple
au rang de general, et cachait sous les apparences d'une
popularity affectee,un orgueil et une vanite insupportable;
qu'ennemi jure de M. de Custine, sans doute par la
difference de leurs sentiments, il cherchait ä le precipiter pour
obtenir sa place ; et sentant bien que sa conduite ii
Avignon avait imprime une tache indelebile ä son nom, que
jamais il ne parviendrait que par la protection des clubs,
il s'etait associe Boillot pour lui servir de secretaire et de

motionnaire, dans les demandes qu'il pourrait former; qu'il
esperait effacer dans ce pays jusqu'au souvenir de ses
demarches ä Avignon, en s'erigeant en protecteur du pays,
et jouant le role de mödiateur entre le Prince et ses su-
jets; que lorqu'il apprit que le Prince etait parti, il s'ecria
dans un moment d'agitation : « Votre Prince croit-il que
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je sois ici avec mon Jourdan. » Aussi fit-il l'impossible,
employa-t-il toutes les ruses dont il est capable, pour
engager Son Altesse ä rentrer dans son pays, et il n'a manifeste

ouvertement ses intentions sinistres que lorsqu'il
perdit tout-ä-fait l'espoir d'e reussir dans une negotiation
si interessante pour lui. (G)

D'ailleurs ce qui rendait ses manieres, jusqu'ä sa
prevenance, suspectes, c'est la connaissance particuliere qu'il
avait des affaires de Rengguer, les instructions qu'il avait
recues sur la forme de la tenue des Etats du pays, et la

protection qu'il lui accordait. Pourrait-on d'apres des cir-
constances si positives encore douter que Rengguer n'eüt
dans la personne de M. de Ferriere un appui secret?

Enfin Rengguer, denue de toutes ressources, sans
argent, sans appui que celui des scelerats qu'il avait su s'as-

socier, et qui, entraines dans ses malheurs, n'avaient
d'autre espoir que la reussite de ses projets, approche de

la ville de Porrentruy pour lui preparer de nouveaux de-
sastres ; se mefiant d'un peuple qu'il ne connaissait plus,
il n'osa courir les risques d'entrer dans sa patrie sans une
protection etrangere, mais il interessa ä son sort les clubs
de Befort et de Delle, qui assurerent sa personne par la
crainte qu'ils inspiraient aux habitants.

La nuit du samedi au dimanche, 6 may, fut l'epoque de

son entree; pour lui donner une certaine pompe, il se fit
accompagner par quelques jeunes gens de famille de
Befort ; arrive ä la porte du Faubourg il envoya Jolat en
deputation au Magistrat assemble, pour lui annoncer l'ar-
rivee du protecteur du pays, et demanda le grand salon
de l'hötel-de-ville, pour donner un repas ä 80 personnes;
ce depute illitere ayant regu la reponse du Magistrat
qu'il ne pouvait lui accorder l'appartement qu'il deman-
dait, mais qu'il (se) preparait ä le recevoir, Rengguer
s'y rendit accompagne des deputes fugitifs, des Srs Boillot
et Laporte, et autres gardes nationaux de Befort. M. La-
porte harangua le Magistrat et fit beaucoup valoir les

8.
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avantages de la nouvelle Constitution, il fit vivement sen-
tir la protection ouverte que la France accordait au pays,
il parla de l'egalite parfaite parmi les hommes, et s'eten-
dit surtout sur le pacte federatif que tous les citoyens
frangois avaient fait entr'eux de vivre et de mourir
fibres, etc. M. Triponez lui repondait au nom du Magistrat
et ä sa grande surprise que les Francois occupant ce pays,
non comme ennemis mais comme allies, il esperait de la
loyaute francoise, qu'elle accorderait touj ours des secours
efficaces ä ses allies pour le maintien de la Constitution et
1'execution des ordonnances d'un souverain sous les sages
loix duquel il avait le bonheur de vivre, etc.

Rengguer., mecontent de cette reponse, alla loger cette
premiere nuit chez sa soeur. Le lendemain, dimanche 7

may, arrive la musique turque de la garde nationale de

Befort; 24 musiciens parcourent les rues de Porrentruy
en jouant l'air Qa ira; des cris de Vive la nation se font
entendre de toutes parts ; cette bände de musiciens di-
rigea sa marche vers l'eglise des Capucins, oil ily eut une
messe militaire; apres midy le bonnet de la liberte est
place sur le portail et la liberte confinee ä l'höpital; le
jeune Felmey de Befort, croyant que le peuple de Porrentruy

s'attrouperait autour de ce signe de la confraternite
pour encenser la liberte, voyant cependant que le bonnet
du republicanisme etait parfaitement isole, criait d'un ton
aigu: encore personne, et per sonne n'osait avancer ; le
bonnet rouge resta done arbore sur la grille de l'höpital,
sans avoir reeu les compliments d'usage. Sur le soir com-
mencerent les orgies patriotiques : un grand souper, qui
n'est pas encore paye, fut prepare ä la Cigogne; les
deputes fugitifs y assisterent, et apres s'etre enivres, se pre-
parerent ä la danse. Le bal commenca Li 8 heures du soir;
les rafraichissements qu'onyservitfurent de l'eau fraiche,
et la jeunesse de Befort aurait quitte le salon de l'hötel-
de-ville le gosier bien aride, si le Magistrat, par l'effet
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d'une munificence extraordinaire, ne leur avait envoye
une douzaine de bouteilles de vins etrangers.

Le lundi se passa assez tranquillement; Rengguer, me-
content de sa reception, preparait son depart, mais ayant
ete averti qu'il etait poursuivi par les chasseurs de Son

Altesse, il demanda une escorte ä M. de Montigni, qui lui
repondit froidement qu'il ne pouvait sur simple requisition
d'un particulier acceder h sa demande ; que n'ayant au-
cun ordre de generaux, il ne pouvait disposer de sa troupe
en sa faveur, et Rengguer, quoique annoncant avoir des
ordres du ministre, fut oblige de passer par la France

pour se rendre ä Bale, oü il esperait pouvoir faire impri-
mer les premieres annonces de la tenue prochaine des
Etats.

Pendant cette intervalle, il fut aise de remarquer que
Rengguer avait fait une impression bien vive sur quelques
membres du Magistrat; l'appui du club de Befort qui de-
puis longtemps est l'äme des deliberations clandestines
des sectaires de Porrentruy, les insinuations de Rengguer,
la protection de Ferriere determinerent bientöt l'incerti-
tude du parti qu'ils balancaient de choisir; aussi des cet
instant les bourgeois se separerent; le corps des volon-
taires, erige pour la sürete publique, fut le prelude de
cette scission. Les plus audacieux se distinguerent paries
rubans nationaux; les maisons de Cretin, de Beck, de
Schneider devinrent les lieux consacres ä leurs assemblies
tumultuaires ; de frequents murmures, des propos hazar-
des, une effronterie menagante annoncerent des intentions
non equivoques d'adlierer au parti de Rengguer.

Le peuple, seduit par l'appat d'une liberte apparente et
surtout par celui du partage des biens ecclesiastiques,
soupirait, sans en sentir les consequences, apres le
moment oil il se trouverait au sein des richesses et de l'opu-
lence ; croyant fermement que jamais son legitime souve-
rain ne retournerait plus dans les etats de sa domination,
il se livra entierement ä Rengguer, et etouffa ainsi le reste
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des sentiments qui portaient encore son affection jusqu'au
desir ardent de revoir son bon maitre.

M. le conseiller Paris, s'etant lui-meme presonte au

Magistrat, pour y donner lecture du rescript que Son Al-
tesse lui avait adresse, dans lequel eile daignait lui te-
moigner sa satisfaction sur les mesures qu'il avait prises
pour la tranquillite publique, fut tres-surpris d'entendre
que le Magistrat delibcrait de reclanier l'execution du
Traite d'alliance, en demandant des troupes en vertu de
Particle II, et surtout redemandait avec instance le Maitre-
bourgeois Guelat. Ces deux resolutions ayant ete pres-
qu'unanimes et le Maitre-bourgeois n'ayant voulu se

rendre ä l'hötel-de-ville sur la simple citation du voeble,
le Magistrat et la commune lui envoyerent une deputation

; il ceda ä des instances si flatleuses et se transporta
ä l'hotel-de-ville, off il fut recu aux acclamations et aux
applaudissements de toute l'assemblee, mais il fit bientöt
paraitre que son patriotisme cede toujours ä son interet,
puisque le peuple, craignant les horreurs de la famine,
demandant avec vivacite qu'on prit des precautions pour
l'exportation des grains, M.Paris fit la proposition de faire
une visite des greniers, mais Guelat s'y opposa d'une ma-
niere si revoltante que M. Paris ne put s'empecher de lui
dire en face si c'etaient lä les premieres marques d'affec-
tion qu'il donnait aux bourgeois. Cependant Guelat tint
ferme et l'idole du peuple triompha sur la necessite
publique.

Des cet instant sa conduite a ete purement passive, ne
parlant jamais, machinant sourdement; plus ruse que ses

confreres, il jeta un oeil observateur sur l'avenir et resolut

de diriger son opinion suivant la preponderance de
l'un ou de l'autre parti.

M. de Custine, que le general de Befort cherchait ä

precipiter pour rassasier son ambition demesuree, avait
eprouve des revers ä l'Ässemblee nationale ; on lui impu-
tait ä crime d'avoir averti le Prince de son arrivee et
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d'etre la cause que les Autrichiens n'etaient pas tombös
sous le canon de la France; on lui reprochait d'avoir
elude les ordres qu'il avait regus, on le menacait du
tribunal d'Orleans ; il sut cependant se justifler et triompha
de ses ennemis.

M. de Montigni rappele ä l'armee, parce que la proxi-
mite de la ville et surtout les rafraichissements du chäteau
plaisaient trop ä ses dragons, demanda ä la Regence et au
Magistrat un acte de verite, qui attestät les services qu'il
avait rendus tant ä la ville qu'au chäteau : il lui fut ex-
pedie avec cette verite que la reconnaissance dicte, et l'on
est oblige de convenir que tant et si longtemps qu'il fut
dans la proximite de la ville, eile a joui d'une tranquillite
parfaite, et Rengguer aurait perdu son credit, si le sort,
en eloignant ses troupes, n'avait reserve ä la patrie de

nouveaux revers.
M. de Ferriere, ayant quitte Delemont pour pacifier une

insurrection arrivee ä Lure, ne put s'empecher ä son re-
tour de parier ä Refort et ä Delle du pays ; apres des

plaintes ameres sur le depart du Prince et sur l'eloigne-
ment du pensionnat de Bellelay, apres avoir beaucoup
parle de la protection qu'il etait intentionnö d'accorder ä

l'Eveque de Bäle et surtout ä cet etablissement oü la jeu-
nesse de France vient puiser ses principes et son education

; apres avoir meme dit qu'il aurait embrasse ces en-
fants et les aurait consoles de l'exil de leurs peres, il de-
clara par une contradiction frappante mais qui provenait
de la presence des parsonnes qu'il croyait affidees, qu'il
aurait voulu garder ä vue l'Eveque de Bäle, que le but
principal de sa mission etait perdu, qu'il aurait voulu re-
tenir sous la force de ses armes ces jeunes rejetons des

families illustres de la France, sans doute pour avoir des

otages assures contre la rage des emigres, dont on redoute
les effets. Des avis certains ont ete donnes ä ce sujet; S.

A. et M. le Rmo abbe de Bellelay en ont ete prevenus, et
ce projet desastreux n'est plus qu'un vain et inutile desir.
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Pendant l'absence de Rengguer, Jacques Voisard,
Nicolas Brahier, le chanoine Priqueler, le ci-devant Promo-
teur Voisard retournerent au pays pour faire des proselytes

au parti de Rengguer; l'effronterie avec laquelle ils
parcouraient les rues, la bizarrerie de Ieur costume, l'in-
decence de leur demarche, faisaient apercevoir qu'ils
n'avaient d'autres sentiments que ceux qui se fomentent
dans les clubs jacobites. Toujours en activite, quoique
tranquilles en apparence, on les voyait cabaler sourde-
ment avec les Francois, qui accouraient en foule au pays;
on parlait dejä dans la Prevote de St-Ursanne d'etablir
des municipalites; les villages les plus proches de la ville
de Porrentruy retentissaient de cris d'insurrection et de

propos seditieux; les officiers de S. A., menaces des plus
mauvais traitemens, n'osaient plus assembler les commu-
nautes, quelques-uns meme ont eprouve les effets de la
violence des deputes; les fldeles sujets craignant les

incendies, restaient tranquilles, plaignaient leur sort et
n'avaient pas la force de le changer par un coup de vi-
gueur; c'est dans cet etat de choses que Rengguer devait
retourner au pays et jouir du tri'omphe des scelerats.

Cependant la crainte que les chasseurs lui avaient ins-
piree, avait irrite ses partisans; Cretin, premier ministre
de sa violence, avait vomi les menaces les plus affreuses :

« Si Rengguer succombe, disait-il, nous n'epargnerons ni
le fer, ni le feu, ni meme le poison, pour exterminer le
reste des partisans du Prince; » il eut meme la temerite
d'afficher a la table noire un placard portant ces atrocites,
sans que le bourgeois intimide ait eu le courage de l'em-
pecher.

Ce meme Cretin avait ramasse les partisans de Rengguer

et leur avait donne un souper; on avait ete prevenu
que cette horde de brigands meditait un coup de main
pendant la nuit; aussitot les sujets du parti du Prince
s'assemblerent et preserverent seuls la ville du plus af-
freux desastre; cette troupe fut intimidee par la resolution
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qui avait ete prise de foneer sur eile au premier signal
eile se dispersa et la nuit ne fut pas troublee par le tu-
multe du brigandage.

Rengguer, ainsi qu'il a dejä ete dit, s'etait transports ä

Bale, en passant sur le territoire frangois, parce qu'il
craignait les embuscades des chasseurs, et parce que, sur
l'avis du soussigne, Goetschy avait refuse d'imprimer ses
lettres de convocation. II croyait que dans un etat repu-
blicain on serait bien empresse d'imprimer ses infames
diatribes, mais quelle fut sa surprise, lorsqu'il se vit saisi

par le lieutenant de police, comme un proscrit dont la
tete etait mise ä prix, et conduit ä l'hötel-de-ville comme
un criminel; il fut cependant elargi, sans doute par des
raisons qu'il ne m'appartient pas d'analyser.

Ce debut ne devait pas prolonger son sejour ä Bale;
n'ayant d'ailleurs d'autre argent que 16 louis que Jeannat
Varre de Porrentruy lui avait pretes, il ne pouvait soute-
nir longtemps la pompe d'un partisan, qui se disait gou-
verneur d'un pays; aussi quitta-t-il la ville de Bale assez

precipitamment, craignantä juste titre que les aubergistgs
ne renouvellent la scene de son arrestation, qu'aucune
raison n'aurait plus eludee; il se rapprocha done du pays,
et realisa les evenements vraiment frappans, qui ont trouble

le repos d'un etat, qui semblait devoir etre ä jamais
l'asile de la paix.

II prit sans doute des chemins detournes pour arriver ä.

Delemont, puisqu'il se rendit ä Glovelier avant qu'il füt
parvenu h cette ville, et chercha, mais infructueusement,
ä soulever les habitants de ce village.

Le garde-police, qui entendit ses propos, saisi d'une

juste indignation, voulut l'arreter et le mettre aux chaines,
mais le maire du lieu oü il logeait, craignant le ressenti-
ment du General, qu'il savait etre son protecteur, et sur-
tout les devastations dont Rengguer sait si bien menacer
ceux qui n'entrent pas dans sa coalition, empecha ce cou-
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rageux archer d'executer une entrepriso qui mettait peut-
etre ä jamais fin aux malheurs de l'Eveche.

Rengguer, n'ayant pu s'attirer un village qui, dans ces

moments critiques, a signale son attachement ä la per-
sonne de son souverain, inquiet sur l'incertitude de l'adhe-
sion ä son parti, se rendit ä Delemont, oil le General etait
attendu, mais n'osa se montrer jusqu'ä l'epoque de son
amv6e. Rengguer pour lors. se rassura, parcourut les

rues, et certain d'etre accueilli par M. de Ferriere, parce
qu'il etait recommande par le ministre jacobite Dumou-
riez, demanda une conference secrete ä ce General. Elle
lui fut accordee, dura une heure et demie, et tourna sans
doute ä l'avantage de Rengguer, quoique son objet n'ait
pu parvenir ä la connaissance de personne, puisque le
lendemain Rengguer parut ä la grande parade, qui avait
lieu ä cause de l'arrivee du colonel du regiment de Tour-
raine, affuble d'un habit de garde national, et se presenta
au General, qui le rec-ut avec une familiarite et un sourire
qui denotait une grande intimite. Gomme la curiosite atti-
rait un grand nombre de paysans des villages voisins pour
voir cette pompe militaire, Rengguer, accompagne du

General, les aborda, et comme il leur parlait, ainsi que
M. de Ferriere, le langage du pays, ils formerent aussilöt
un cercle autour de lui, et il prit occasion de leur parier
en ces termes : « L'Eveche de Bale n'appartient plus ä

» l'Empire, mais a la France, par droit de conquete; eile
» m'a choisi pour gouverner un pays depuis longtemps
» malheureux, et pour briser les fers de mes compatriotes.
» La constitution du S'-Empire est vicieuse et tyrannique;
» le baton du despötisme est toujours leve pour frapper
» d'innocentes victimes; la Constitution francoise est la
» seule qui conduit au bonheur, puisqu'elle remet la sou-
» verainete dans les mains du peuple, etablit une parfaite
» egalite et detruit ä jamais jusqu'au souvenir de la feoda-
» lite et de la noblesse; les corps ecclesiastiques, les mo-
» nasteres, les chapitres sont des fleaux destructeurs de
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» la subsistance du peuple, leur abolition devient neces-
» saire, votre Prince recevra une pension pour son entre-
» tien, le reste appartiendra aux vrais proprieiaires dans
» la regeneration presente. Armons-nous tous pour la
» defense de nos droits; lepays peut fournir 10,000 hom-
» mes; ne soyez pas inquiets des armes, la France, qui
» nous protege, y a pourvu par un effet de sa generosite,
» etc. » — II parla de cette maniere pendant une heure
et demie, tantdt en francois, tantöt en patois : ces paysans
stupefaits ne proferaient pas une parole, mais meditaient
en silence sur ce qu'ils venaient d'entendre; quelques-
uns disaient: « Rengguer nous a dit vrai, car il est cer-
» tain que les Autrichiens donnaient de frequens coups
» de bäton. » II repandit ensuite des manuscripts qui
contiennent en abrege le plan de la nouvelle Constitution,
et portent 6 articles principaux :

1° Eriger le pays en republique sous la protection de

l'Empire francais.
2° Accorder au Prince une pension viagere,
3° Armer le peuple aux frais de la France.
4° Supprimer les corporations, couvents et chapitres.
5° Faire des fortifications aux depens de la France.
6° Ne pas gener les ecclesiastiques dans le libre exer-

cice de leur culte et ne pas les assujetir ä la prestation

du serment.
Ferriere, qui remarquait l'impression que ce discours

faisait sur eux, riait de leur etonnement, cherchait ä les

rassurer en leur frappant sur l'epaule, et comme il par-
lait depuis longtemps d'armer le pays, prenant pour pre-
texte l'art. 3 du Traite d'alliance, qui portait « que les
deux etats allies concerteraient les mesures pour garder
les gorges, il leur applanissait les difficultes h ce sujet, et

lorsqu'il voyait un bei homme dans ces groupes rustiques,
il lui disait du ton le plus affectueux: « Yoilä les soldats

qu'il nous faut, etc. »

Cette protection ouverte de Rengguer etait bien propre
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ä intimider les sujets, aussi determina-t-elle ä entrer dans
la ligue de Rengguer la plupart des sujets qui ne trouvaient
pas dans leurs sentimens cette fermete qui, superieure
ä la force et aux menaces, brave le danger pour l'obser-
vance des devoirs d'un bon citoyen. D'ailleurs les
insinuations insidieuses des satellites de Rengguer, les pro-
messes d'une fortune brillante, l'aspect d'un avenir heu-

reux, flattaient trop les sens d'un peuple simple, qui,
eloigne d'un souverain dont on le separait pour jamais sans

qu'on osät ranimer son affection, adoptait evidemment
des systemes monstrueux, dont personne n'avait encore
ose leur faire apercevoir les erreurs.

Rengguer, fort de cet appui qu'il a si bien squ faire
valoir, dirige dejä ses pas vers Porrentruy; mais avant
son entree, il envoye son domestique annoncer dans les
communautes que le protecteur du pays arrive; que
1'assemble nationale lui a fait present de l'Eveche de Bale;
qu'il en est dorenavant le seul maitre; que jamais le
Prince ne retournera dans ses etats. II se rend le samedy,
6 may, ä Cornol, oü il fait assembler la communaute, et
lui annonce son dessein; il envoie ensuite ses dmissaires
dans toutes les communautes, tant de l'Ajoye que de la
Prevöte, pour y publier un ordre de se rendre en foule le

jour de 1'Ascension, a 3 heures apres midy, ä Porrentruy,
pour redemander les armes; les promesses d'un coup ä

boire, du salaire de la journee ne sont pas oubliees; ceux
qui se montrent refractaires ä des ordres si illegaux sont
en butte aux menaces les plus atroces de la mort, du
pillage et de l'incendie; cette coalition se forme, ces
ordres s'executent, et dejä, des les 5 heures du matin on
vit arriver une quantite prodigieuse de paysans, qui se

promenaient sur la place; cette foule augmentant toujours
et la Regence ayant dte avertie du complot qui se tramait,
envoya une deputation au Maitre-bourgeois pour le prier
de convoquer une assemblee generale de la bourgeoisie,
et l'exhorter ä coopdrer avec les serviteurs de S. A. h la
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defense de la ville et du chateau; cette assemblee ayant
eu lieu, on arma les bourgeois et on leur donna 75 fusils,
qui joint ä 90 qu'ils avaient dejä, faisaient une quantite
de 165. Cette force etant plus que süffisante pour resister
aux brigands, le soussigne invita toute la bourgeoisie ä

un rafraichissement au chateau pour l'engager ä le soute-
nir contre les attaques dont il etait menace.

A midi la foule augmenta au point que les rues, sem-
blables aux jours de foire, etaient jonchecs de paysans;
dejä on entendait des cris et des menaces, et la garde, trop
faible pour les contenir, fut doublee. Apres vepres, les
volontaires s'assemblerent au son du tambour. M. Peau-
mier, leur commandant, les conduisit devant la paroisse,
pour apprendre la charge; ayant manoeuvre pendant une
heure, on vint avertir que Rengguer arrivait; aussitöt la
compagnie se rend sur la place et se range en ordre de

bataille, on donne aux volontaires des munitions, qu'on
distribue ouvertement, afin que le peuple l'apercoive, et
on commande la charge. Dans ce moment des cris de: Vive
la nation! annoncent 1'entree solennelle de Rengguer. Un

paysan, nomm6 Cretin, de Cornol, monte sur un coursier,
precedait la marche; ensuite succedent des enfants depuis
8 jusque 14 ans, armes de büches; ils sont suivis d'un
grand nombre de paysans portant des pieux sur l'epaule,
quelques-uns des fusils, et toute cette cohorte marche

rangee sur 5 ou 6 hommes de front. Au centre se trouve
la voiture de Rengguer, trainee par quatre chevaux de
Jean Varre de Porrentruy, dans laquelle etaient assis

Rengguer, Cretin et Moser le jeune. Ce nouveau Jourdan,
en passant sur la place, salue d'un air riant les volontaires,

croyant qu'ils etaient assembles pour parader;
mais il ne reg.oit aucun contre-salut: cette voiture est sui-
vie d'un nombre prodigieux de paysans armes et ranges
comme les precedents, et toute cette cohue, au nombre
de plus de 500, traverse la ville des la porte de S'-Germain
jusqu'ä cede de Courledoux, et dirige sa marche directe-
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ment vers le chateau. La sentinelle, placee ä la tour
Refues, ayant averti du danger, les portes du chateau
furent fermees, ettous les chasseurs et domestiques mon-
terent ä la chambre de M. Bouhallier pour voir defiler
cette petite armee de brigands; les chasseurs voulant
aussitöt faire feu, M. le conseiller Paris les empecha de

tirer, avant qu'on sache ce que cette cohue demandait,
sans qu'il ait designe Rengguer ou d'autres; cette
precaution lui avait paru d'autant plus necessaire que le chateau

manquait de munitions, que le nombre de ses defen-
seurs etait tres-petit, et surtout que l'evenement etant
incertain, il n'etait pas ä propos de mettre au desespoir
des gens, qui pouvaient encore faire une requisition; que
d'ailleurs, sans direction dans ce cas d'urgence, il crai-
gnait d'encourir le blämfe, s'il avait commence une scene
d'horreur avant y avoir justement ete provoque par quelques

forfaits.
Le soussigne, voyant que le Magistrat empechait les

bourgeois de se rendre au chateau, qu'apres que les portes
de la ville avaient ete fermees pour pouvoir voler ä la
defense de la Residence, on les avait fait rouvrir, monta
precipitamment en Cour, suivi du fils de l'organiste
L'Hoste, du jeune Hermann et Schwartzlin le magon, et
arriva au moment oü l'on faisait les preparatifs pom' une
juste defense.

L'Hoste, secretaire, qui avait la clef des munitions,
parce qu'elles etaient renfermees h la Monnoye et que
pour cette raison jamais M. Piquerez n'avait voulu s'en

charger, accourut precipitamment pour la remettre au
S1' lieutenant des gardes de S. A., et voyant que la sentinelle

placee ä la porte, qui donne sur la ville, se laissait
entourer de paysans, sans se remuer, en montant, lui
cria: « Sentinelle, fais ton devoir. » Elle chargea pour
lors seulement son fusil et dispersa cet attroupement,
dont une partie fut encore chassee en bas du chateau par
le soussigne, et les quatre hommes qu'il conduisait.
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Etant resolu qu'on attendrait le premier acte hostile
pour fondre sur ces brigands, et les canons etant places
en face de la porte de la campagne, soutenus par les soldats
de la garde de Son Altesse, des sentinelles ayant ete pla-
cees au jardin pour avertir en cas d'attaque de ce cöte,
les chasseurs et les bourgeois etant l'avant-garde, on
attendait avec impatience que les paysans forcent les

portes, mais tout-ä-coup la sentinelle placee ä la Refues
crie au feu, et qu'il brülait au chantier; aussitöt le Sr Paris,
qui se trouvait pres de la porte ä cöte du Sr Piquerez, dit
qu'il fallait faire une sortie vigoureuse. Pendant qu'on
ouvre les portes, le Sr Piquerez dit ä ses soldats ce qui
suit: « Mes amis! voiei le moment oü vous pouvez signa-
» ler votre zele pour le service de S.A.; c'est lui qui vous
» donne du pain, vous devez le defendre; je resterai ä vos
» cötes, et que le premier de vous qui me verra broncher
» me donne un coup de fusil. »

Pendant ce discours la porte s'ouvre, le canon marche
en avant, et l'avant-garde se porte contre la maison du
maitre chasseur, oü l'on fut ä peine arrive que le malheu-
reux Vuille est tue $'un coup de fusil, qui lui fut ajuste
par un paysan embusque derriere un tas de planches; un
autre chasseur, nomme Cordonnier, resoit en meme tems
un coup qui lui perr,a son habit; une juste colere ayant
anime tout le monde, on a fait un feu continuel sur ces

paysans et on a tire indistinctement sur ceux qui se pre-
sentaient; le canon arriva enfin, et fut pointe contre le
petit bois de sapin, oü les paysans en deroute se retirerent
en foule; le caporal Lovi le pointa du mieux qu'il put, e't

en lächa une bordee sur ces malheureux, qui acheva de
les disperser. On se transporta precipitamment au chantier,

oü il y avait pres de 1500 toises de bois et quelques
cents tonneaux de sei; environ 6 toises brülaient dejä, et
on remarqua qu'on avait voulu mettre le feu ä ces
tonneaux de sei deposes dans cet endroit par la nation fran-
Qoise, en les parsemant de poudre, pour en precipiter
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l'dclat; on dispersa les büches allumees et le feu fut
bientöt eteint, au grand bonheur du chateau et de la
ville, car, si malheureusement cet incendie avait eu des

suites, Porrentruy devenait infailliblement la proye des
Hammes et ne serait plus aujourd'huy qu'un tas de pierre.

Mais comme ces paysans fuyaient de toutes parts, on
les poursuivit depuis le haut de la Vignette, et on fit
vigoureusement feu sur eux, lorsque le lieutenant Be-
chaux et quelques membres du Magistrat arriverent en
criant: Ne tirez pas, etc., mais on continua de faire feu,
puisqu'un paysan de Gornol a ete blesse, et un autre en
fuyant tue par un domestique du Prince d'un coup de

pistolet.
La deroute ayant dste generale, toute la plaine etait cou-

verte de paysans, les uns fuyaient en troupe d'un cote,
d'autres dirigeaient leurs pas en murmurant vers leurs
communautes, de toutes parts on ne voyait que des

groupes rustiques. Le berger a ramasse un char de pieux,
qu'ils avaient abandonnes pour courir plus aisement, et
c'est ainsi que se termina l'escarmouche du 17 may, qui
dura depuis 3 heures et demie jusqu'ä 7 heures du soir.

On fit la visite du champ de bataille: on trouva, outre
le chasseur, deux paysans tues, sgavoir, un ä la Vignette
et l'autre dans le verger du maitre chasseur; un troisieme
poussait encore quelques soupirs, on le fit aussitot
transporter a l'hopital, oil il fut panse par M. le conseiller
Godin et mourut vers minuit. Le lendemain, ces cadavres
furent enterres dans un creux a cote de la tuilerie jusqu'ä
ce qu'on puisse les inhumer en terre sainte, sans danger
de reveiller le desespoir des parents. La voiture de Reng-
guer fut mise en pieces, on y trouva des papiers, un
manteau, l'habit de son domestique, quatre chemises,
un Soulier, une paire de boucles d'argent, et quelques
pieces de monnoye en cuivre. (D)

Ensuite on disposa des patrouilles autour du chateau

pour eviter les embuscades, et le soussigne descendit
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avec M. Paris en ville pour concerter avec le Magistrat
les mesures de sürete pendant la nuit, qui devait etre
troublee par un nouvel attroupement, mais leur surprise
fut extreme, lorsqu'ils entendirent les menaces des bourgeois

de leur donner des coups de fusil, menaces que
M. Raspieler avait dejä eprouvees quelque terns aupara-
vant, comme 6tant cause du desastre qui etait arrive, et
surtout lorsque M. le lieutenant Bechaux leur dit qu'il le
ferait lanterner pour statuer un exemple, et lorsque le
conseiller Rosse profera mille invectives contre eux et les
accabla de sarcasmes.

Pendant que ceci se passait au Magistrat, arriva chez
le SrProcureur fiscal Triponez le malheureux Chirurgien
Merguin, meurtri de coups et degouttant de sang; il lui
dit qu'il etait victime de son attachement pour son sou-
verain; que ces brigands, connaissant ses sentimens,
l'avaient saisi, assailli ä coups de pieux et se disposaient
ä le lanterner, si Rengguer, moins barbare que ses satellites,

ne les avait empeches de commettre ce crime et
n'avait secouru ce brave et infortune citoyen.

Le soir, on put h peine rassembler 29 volontaires pour
patrouiller autour de la ville, tant l'animosite 6tait grande
contre le chateau; on empechait les patrouilles bourgeoises
de monter jusqu'en Cour; une scission generale eclatait
dans la bourgeoisie; le parti cache de Rengguer commen-
Qait ä se declarer, et il etait aise ä remarquer qu'il n'atten-
dait que le moment de la reussite de ce premier mouve-
ment pour se joindre ä la ligue et changer la constitution.

M. le conseiller Paris, apres avoir employe toute la
nuit ä faire sa relation ä Son Altesse, mais ne pouvant
oublier sa reception au Magistrat et surtout les menaces
du lieutenant Bechaux, intimide par l'abandon general
oil se trouvait le chateau, craignant pour ses jours, se

disposait h s'eloigner pour quelque tems, la Regence de-
venait prive d'un chef qui avait signale son zele pour son
souverain; dans cette perplexite la Regence prit le parti
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d'adresser une information officielle ä M. de Ferriere, qui
contenait les details de l'alfaire du 17 may et dans laquelle.
il etait supplie de ne donner aucun secours ä Rengguer.
M. Moreau fat charge de sa presentation et eut bien des

peines ä obtenir une reponse du General, qui consista
enfin ä declarer qu'il ne pouvait donner de secours ä la
ville, puisqu'il etait subordonne ä M. de Custine, qu'il
fallait s'adresser ä lui, puisqu'il commandait en chef, mais
qu'il nous assurait que les Limousins ne marcheraient pas
contre nous. Sur cette reponse M. Moreau adressa, au
nom de la Regence, une lettre ä M. de Custine, contenant
la m6me requisition, qui fut remise ä son aide-de-camp
et sur laquelle aucune reponse n'est encore survenue.

Le chateau etant denue de secours du cote de la ville,
la Regence envoya des circulaires dans tous les villages
d'Ajoye pour obtenir des homines moyennant salaire,
mais la crainte des mauvais traitemens, le spectacle
encore recent de la scene sanglante du 17, retenaient les

esprits en suspens et personne n'osa se presenter, sauf
huit homines de Courtedoux qui veillerent pendant toute
la nuit, le maire ä la tete, sur le chateau.

La Regence se trouvait dans cette situation penible el
critique, lorsque deux officiers nationaux, qui le jour de

l'Ascension s'etaient promenes tranquillement par les

rues de Porreritruy, et avaient ete temoins oculaires de

l'attaque du 17, demanderent h parier ä la.Regence; MM.
Guelat et Triponez se transporterent aussitöt chez eux et
recurent la declaration suivante : « Nous avons ete temoins
» de votre conduite le jour de l'Ascension; vous avez op-
» pose une resistance legitime ä Rengguer, qui s'est an-
» nonce en brigand; nous rendrons compte ä la nation
» francoise des circonstances de cette affaire, en attendant
» nous prenons votre pays et surtout le chateau sous la

»protection francoise; nous le pouvons, nous sommes
» les commandants des volonlaires de Besancon et des

» Limousins de S'-Ursanim; il n'y aura plus de sang re-
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» pandu. S'il arrive une attaque, nous nous presenterons
» et les nationaux rebrousseront chemin. »

Iis demanderent ensuite ä verifier le corps de debt; le
soussigne les conduisit au chantier, oü ils virent encore
les vestiges de l'incendie, et leur expliqua les positions
oil se trouvaient les paysans et les defenseurs du chateau;
bientöt arriverent les deputes du club de Befort pour
prendre des renseignements sur 1'affaire du 17 May; ils
furent rejoints par un aide-de-camp de M. de Ferriere,
qui venait k Porrentruy pour le meme objet.

Les communautes recurent ordre de la part de Reng-
guer de fermer tous les passages, de ne rien laisser par-
venir ä l'etranger, surtout pour le service de Son Altesse,
ce qui fut execute par les mauvais sujets de Cornol el
Courgenay; la nuit se passa tranquillement. Le samed1

matin, ces deux Frangois qui la veille avaient fait mine de

proteger le chateau, s'erigerent en protecteurs de Reng-
guer; l'horreur qu'ils inspirerent fit qu'on les abandonna
k eux-memes. Rengguer envoya sur ces entrefaites une
requisition par ecrit k la Regence de lui abandonner le
chäteau pour y tenir l'assemblee des Etats; qu'en cas de

refus il se porterait ä des exces, qui seraient fächeux tant
pour lui que pour elle.

Pendant qu'on deliberait sur la reponse qu'il fallait
donner ii cette adresse, pendant qu'on assemblait le
Magistrat pour lui en donner connoissance, le soussigne,
menace des bourgeois, craignant la vengeance de Cretin,
partit de Porrentruy par des chemins detournes pour se

rendre ä Bienne, et peu de temps avant son depart,[apprit
que le village de Chevenez comptait un grand nombre de
blesses.

Tel est le recit üdele et exact des evenements, qui sont
arrives depuis le depart de S. A. jusqu'ä celui du
soussigne ; puisse-t-elle envisager dans la presentation de ce
detail historique des troubles du pays, qu'il voudrait pou_
voir passer sous silence, du moins le temoignage d'une

9.



— 130 —

affection sans bornes, d'une fidelite inalterable et du
respect le plus profond avec lequel il a l'honneur d'etre

De Votre Altesse
Le tres humble serviteur

et le plus devoud sujet

Scheppelin l'aine,
avocat.

N. B. La minute de ce memoire ayant ete remise ä

M. Kuhn, secretaire de l'Officialite, pour en faire la pre-
sente copie le Ier juin 1792, le soussigne luy a demande

aujourd'hui, 16 juin, meme annee, s'il avait fini ce
travail. — Sur quoy M. Kuhn luy a delivre la presente copie
en disant que, par ordre du redacteur, il a confle la minute
au sieur Raspieler legiste pour en tirer copie. Le soussigne
observe ceci, parce que le Sr Scheppelin redacteur etant
ici hier a prie en pleine conference, qu'on ait attention de

ne rien laisser transpirer de la presente relation.

Schumacher, secret, au Gonseil intime.
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NOTES.

A. Depart du Frince-Eveque de Bale.

Le Prince de Roggenbach quitta sa residence le 27 avril, ä 11

heures du soir, escorte des troupes autrichiennes jusqu'au mont Re-

pais, d'oü elles conlinuürent leur route vers Delemont. L'Evüque avait

pour Faceompagner une partie de sa garde et des chasseurs, jusqu'ä
Glovilier, oü Ton arriva le 28, ä 6 heures du matin; ici les chasseurs

resterent seuls et 1'on poursuivit le voyage jusqu'ä Bellelay. II ülait
11 heures quand le souverain fugitif franchit le seuil de l'abhaye. Les
chasseurs furent renvoyes. Le Prince coucha au couvent avec sa suite,
et le lendemain 29, apres avoir entendu la messe et dejeünd, il partit
pour Bienne oü il fit son entree ä 5 heures du soir. Voici les personnes

* qui accompagnärent l'Eveque ä sa nouvelle residence : l'archidiacre
baron de Gldresse, le grand chanoine de Maler, le grand marechal de

la cour, baron de Roggenbach, le secretaire intime Schumacher, les

grands officiers de Blarer, de Ros6, d'Andlau, l'official Didner, le con-
seiller ccclesiastique et chapelain de la cour Kcenig, le procureur
general Scheppelin, les membres du conseil aulique, Nizol et Migy (qui
retourna ä Porrentruy le 2 juin), les membres de la chambre, Ras-

pieler, Joliat, Kohler et UfTholz, secretaire, Arnold, employe ä la
chancellerie. Le conseiller intime de Grandvillers s'dtait dejä enfui ä

Soleure, et le conseiller inlime de Bilieux, chargd d'une mission du
Trince auprcs de l'ambassadeur de France en Suisse, Barlhelemy, fut
de retour ä Bienne le 30 avril. (Extrait desprotocoles du Conseil intime,

„ seance du 29 avril.)

B. Le general de Gustine.

Dans les Memoires poslhnmes dn general de Cusline, publics en 1794

par son aide-de-camp Earaguay-d'Ililliers, il est parle en ces termes
de l'occupation de Porrentruy: s Peu apres le commencement de la

» guerre, dont la declaration avait etc prononcee le 21 avril, le gene-
» ral Cusline fut charge de marcher avcc un dctacbement de 6,000
d homines, pour deloger les Autrichiens qui occupaient les gorges du

d pais de Porentrui. Celle expüdition ne fut ni penible, ni dangereuse,

d car les trouppes autrichiennes 6tant en trop petit nombre, pour
j tenter de faire resistance et ne pouvant elre appuyees par aucun
i) corps, se retircrent sans attcndre les Franpais » (p. 1 et 2.)
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Le general avait prevenu le 28 avril l'Eveque de Bale de l'arrivfie
du g£n6ral Ferriere; dix jours apres, il lui adrcssa la lettre suivanle

pour le rassurer sur l'occupation du pays:

Oberliagenthal, le 9 may 1792,

l'an 4 de la liberty.
Seigneur 1

« J'ai l'honneur d'assurer Votre Altesse que les troupes franfoises ä

mes ordrcs, qui occupenf les defiles du pais de Porrenlruy, en vertu
des trails de la France avec les Princes-Eveques vos predccesseurs,
ne se permettront pas la plus legere atteinte sur les proprietes, qu'elle
respecteront, surtout Celles de Voire Allesse Serenissime.

j) Les Franpois detruiront sans doute, par une discipline et un ordre

severe, ces bruits, que quelques malveillanls, quelques ennemis de

Voire Altesse elle-meme, out cherclie ä repandre sur leur conduite.
Elles Äviteront de se m£ler d'aucune affaire elrangere ä la lettre des

trails. Votre Altesse n'ignore pas qu'ils lient slrictement ceux qui les

reclament.
« Les officiers qui commanderont dans le pais de Porrentruy sous

mes ordres, employeront tout ce que la persuasion peut sugg^re^
pour entrelenir parmi les habitants cet esprit de paix, qui seule peut
faire le bonheur des nations, assurer la tranquillite, la felicilö de leurs
chefs.

s Les Fran?ois, voulant vivre et mourir libres, ont pense que le

meilleur moyen d'y parvenir, fitait de confier le depot et l'execulion
des lois ä un seul; ce principe est la base de leur constitution; ils
laisseront aux autres nations leurs lois; ils seront aussi fidelies ä ce

principe qu'inebranlablement attaches ä ne laisser donner aucune
atteinte ä Celles de leurs representants. »

Le Lieutenant general commandant la force armee
dans le deparlement du Haut-Rhin,

Custine.

Le Prince rfipondit de ßienne, le 14 mai, ä la lettre du g£n£ral:

i Veuillez, dit-il entre autres, agreer mes remerciemenls avec l'hom-
mage de ma reconnaissance, qui serait parfaite, Monsieur, si par la

presence de vos troupes les bonnettes gens, qui travaillent au maintien
de Vordre et de la constitution de l'Evfichö, 6toient ä mSme de conti-
nuer de faire le bien et de rfiprimer des novateurs desquels mon pais
a lout h craindre, et qui malheureusement quoiqu'exiles par la loi sont

rcntres immediatement apres l'arrivee de vos troupes. »
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G. Le g£neral;Ferriere et Rengguer.

Le röle considerable joue dans l'occupation de Porrenlruy par le

g6n6ral Ferri6re, merite que l'on s'arräte un instant sur ce personnage,
dont le caraclere et les allures tranchaient avec la conduite du general
Custine. Bienlöl, dans les affaires, celte derni&re personnalite s'efface et
l'ancien commandant de Beifort occupele premier rang. Dans sa stance
du 16 mars, le Conseil intime reput communication d'un enlrelien de

deux heures qu'un sujet fidele, Bury de Courtemaiche, avait eu avec
le g6n6ral. La relation parut assez imporlanle pour filre consignee par
le secretaire ail prolocole du Conseil. Cette relation est assez etendue;
nous en extrayons les passages principaux, qui se raltachent ä la suite
des ev£nements: i Pendant cet entretien avec le general Ferri&re,
celte personne a eu tout le temps d'approfondir son caraclere et de

reconnoitre que c'eloit un homme atroce et perfide qui a neanmoins
le dehors persuasif et mieleux; qu'il n'est pas de bonne intelligence
avec le general de Custine, lequel il taxe d'etre uri personnage de

l'ancien regime, qui, par consequent est beaucoup plus sur pour S. A.

qne pour lui; qu'il ambitionne d'avoir lui seul le commandement des

troupes de 1'EvSche de Basle, comme il l'avoit a Avignon, disant que
les choses dtoient bien allies pendant qu'il y 6toit et beaucoup mieux

que depuis qu'il avoit quitlfi; que HI. Ferri&re avait d'abord fait sem-
blanl d'etre indifferent pour Rengguer, tandis que par la suite de ses

discours et le developpement de ses intentions, il avait donne ä con-
noitre que non-seulement il dloit d'intelligence avec lui, mais qu'il
appuyeroit l'execution de ses projets; que par tout ce qui avoit etc dit,
il avoit bien compris que le but de l'entree des troupes franpoises
dans l'Evöchß, n'6toit pas tant d'occuper les gorges et les defiles, que
d'y op£rer une revolution ä la franpoise, et que l'envoi des 565 gardes
nationales du Limousin, arrivees ä S'-Ursanne le 10 du courant, ne

s'etoit faite que pour favoriser une insurrection dans la Franche-Mon-

tagne des Bois; qu'il y avait neanmoins apparence que ces gardes
nationales, dont l'arrivSe avoit brouillö M. de Ferri^re avec M. de Custine,

pourroit bien etre rappelle pour laisserle commandement ä M.

de Ferrifere seul. » La personne ajoute que le g6n6ral lui a te-
moignfi l'envie d'enlrer en relation avec le Prince pour lui faire des

propositions, mais comme e'est une ame c avide de lucre et de jouis-
sance, » il n'aurait d'autre mobile que I'int6r6t, et servirait le Prince,
le peuple ou Rengguer selon qu'il en retirerait le plus de profit. Le

general « donnoit audience ä lous les sujels m^contents de l'Evffchfi,
mSme par attrouppement j dans la cour du chateau de Deldmont

Rengguer s'etant presente au senat de Bale, et celui-ci lui ayant fait
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observer que sa t§te etait raise a prix, Ferriftre observa que Ton devait
prendre garde, vu que Rengguer <r par sa demeure d'une annce ä

Paris, y avoit acquis la qualite de citoyen franjois et qu'itant garde
nationale du district de Nolre-Darae, « attenter ä sa personne, ce seroit

provoquer la garde nationale enliere qui ne manqueroit pas de le ven-

ger. » Le general parlait avec mepris de 1'arabassadeur Rarthelemy
qui avoit ecrit en faveur de l'Evöque de Bale, disant que « s'il etoit
question de deployer quelque hostility contre l'Evficlie, ce seroit l'af-
faire d'un dejeirae, que lout seroit reduit.» — A la suite de Celle relation,

on lit dans le protocole : « Re tout quoi il resulte : 1° que M. de

Ferriere est un homme exlremement dangereux, fauteur de Rengguer
et qu'il seroit de loule necessile de reliminer ou, si la dignil6 de S.

A. le perraettoit, de le gagner et de l'achepter, et 2° que tout ce qui
est contenu dans la presente relation conCrme clairement la rcalite des

projets de Rengguer, rapportes dans la relation ci-jointe envoyee ä S.

A. avec une lettre du 14 may 1792.»
Cette lettre etait du baron de Reinach, mareclial de camp et colonel

du regiment du Prince-Evfique au service de France; eile accompagnait
la relation assez longue d'une conversation que Rengguer avait eue ä

Bale le 10 mai avec un ancien ami qui « aujourd'hui le ddteste du fond
de son äme.i C'est un expose de la conduile du patriotc et de ses pro-
jets. Les Etats de l'EvSclie n'etant pas libres sous la pression des

bayonnettes, Rengguer s'etait rendu ä Paris muni de pouvoirs de

la ville de Porrentruy et des 4 baillages « qui rficlamoient la protection

de l'Assemblee nationale pour obtenir leur independence. » Les

intrigues du Prince avaient fait demenlir ses pouvoirs et empüche
l'assemblee de venir ä son secours et ä celui des Constituants. « Mais,

poursuit la relation, ä force de sollicitations, ayant d'ailleurs le ministre
des affaires etrangdres enti6rement pour luy, qui lui avoit promis une

place d'ambassadeur, il etoit parvenu ä faire enlrer les troupes fran-
foises dans les dtats du Prince pour s'emparer des gorges et defdes;

qu'il avait si bien demasque le Prince, qu'il l'avoit fait reconnoitre

pour un ennemi declare de la France, qui avoit despecte la cocarde et.

l'uniforme nationales; que le general Custine n'avoit point rempli les

ordres qu'il avoit refus, puisqu'il auroit du faire prisonniers les Imp6-
riaux, qui etoient ä Porrentruy, que M. Luckner s'en etoit plaint
ä l'Assemblee nationale. Le Sr Rengguer a dit qu'il avoit eu de diffe-

renles entrevues avec M. Ochs ä Basle, que l'etat avoit envoyfi l'annee

derniere a Paris; qu'il venoit de Basle, qu'il avoit eu des d^päches

pour l'Etat et cette ville du Ministre des affaires etranger.es, et qu'enlin
il avoit sollicitc et obtenu la permission de faire imprinter ä Basle des

lettres convocatoires pour la tenue des Etats libres ä Porrentruy; qu'il
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sera indifferent que les deputes s'y rendent ou non, qu'il tächera de

faire une insurrection dans le pays, de gagner le peuple pour l'engager
ä demander h 6lre libres comme les Franfois et d'implorer pour cela
le secours, l'appui et la protection de la France ; que si le peuple
acceptoit son plan, que la troupe le prolegera; que Ton y formera des

municipality et qu'il sera mis sur le pied franjois, et en ce cas on
forceroit les Biennois ä renvoyer le Prince, sinon on leur declarera la

guerre, et que s'il pouvoit se saisir de la personne du Prince, qu'il le
feroil arröter et conduire ä la haute Cour nationale, et le fera juger
comme coupable de crime de löze-nalion franpoise et qu'il obliendroit
ä force armee des grandes indemnity et qu'alors il resleroit constam-
ment dans les gorges un Regiment franpois pour la perception des

droits et peages el empScher la contrebande; que si le peuple ne pro-
fltoit pes de ce moment, qu'il feroit relirer les troupes ä la reserve de
Celles deslinöes pour la garde des defiles. Le Sr Rengguer m'a paru
avoir de la möfiance pour le sieur Custine; il va joindre le general
Ferriöre, qu'il croit plus propre a seconder ses execrables desseins. II
m'a paru qu'il entend faire de la Principaute un comtö d'Avignon; il
fera sans doute valoir les reclamations de la lie du peuple, comme
une voix unanime et generale, peut-ßlre qu'il emploiera des vexations

pour avoir des signatures... i
Ces nouvelles etaient graves et demandaient de prendre immediate-

ment un parti decisif. Le conseil decida d'en donner communication ä

AI. de Wattenwyl, bailli de Nidan, aux representants du Prince auprös
de la Diete helvetique ä Frauenfeld, au haut Etat de Soleure, et au
rfisident au nom de l'Evöque ä Vienne, ä l'archevöque palatin ä

Alayence et aux deputes ä la Diete germanique. Mais les evenements

se preeipitaient et Rengguer tenta son entreprise avant que les allies
de l'Eveque pussent intervenir meme diplomatiquement.

D. La journee de rAscension.

L'attaque du chateau ou la journee de VAscension fut un triomphe
pour le parti de l'Evfique, mais en memo temps eile demontra que le
conseil de Rdgence avec ses faibles forces ne pouvait soutenir plus
longtemps une lutte indgale. On apprit ces GvÄnements ä Bienne le
lendemain matin par un expres envoye en toute bäte de Porrentruy et
de la bouche d'un tämoin oculaire, le prevöt Raspieler, qui venait
rendre compte au souverain de l'etat des choses. Le conseil se reunit
de suite ; le bailli de Nidau dtait present. On donna lecture de la lettre
du conseiller Paris, des papiers saisis dans la voiture de Rengguer et
l'on entendit le rapport du prevöt Raspieler que l'on consigna au pro-
tocole avec les missives precedentes. Ces pieces ont une valeur histo-



— 136 —

rique ; nous les reproduisons; elles confirment, en le completant, le

recit de 1'avocat Scheppelin.

A Monseigneur 1'EvSque de Bale.

Monseigneur,

<r Enfin l'explosion tant annoncee s'est faite cette apr£s midy 17 may
1792. M. Rengguer, ä la lete d'environ 600 pai'sans, dont quelques-uns
armes de fusils, mais la plupart de gros tricots pointus, ont voulu en-
trer de force au chateau. Ayant 6te ce matin pr&venu de tout ceci,

nous sommes alles, M. Scheppelin et moi, par deliberation de noire
conseil, donner un requisitoire ä M. le maltre-bourgeois Dichat, par
lequel nous 1*invitions d'assembler la bourgeoisie, de lui expliquer ce

dont nous elions menaces, et la prier de nous donner main forte en

cas de besoin. Tout nous a die promis et Ton ne nous a rien lenu. M.

Jaquet vous dira, Monseigneur, comme tout s'est passe, je n'ai pas le

temps de le detailler: il est prds de minuit et mes yeux se ferment.
Voyanl que nous ne voulions pas les laisser enlrer, ces pai'sans enrages

ont mis le feu dans le chantier du bois ä brüler. La sentinelle de

la Refous ayant crie au feu, nous avons dtd obliges d'ouvrir la porte

pour aller Teteindre. Nous avions envoyd inutilement demander du se-
cours ä la ville, c'est alors qu'il a fallu faire usage des armes a feu.
Un de vos chasseurs, le pere du domestique de M. Jobin, a etd tud de

notre part, et de Tautre deux pai'sans, et un que Ton a conduit ä

Thöpital, a ete morlellement blessd. Si nous n'avions pas tire en l'air
pour les mdnager, nous en aurions tue plus de 30 : mais c'est toujours
trop et fa ete ä notre corps defendant. M. Rengguer s'est sauvd, a

abandonne sa voiture et ce qui dtoit dedans. Void quelques papiers

que Ton y a trouves, e'en est assez pour decouvrir toute la trame qu'il
a ourdie. II n'oubliera rien pour se venger de nous, et nous venons
d'dtre assures que demain de bon matin, une troupe de Limousins de
St-Ursanne et une de Delle viendroient nous attaquer. Je suis des-

cendu, ces MM. et moi, ä l'hötel-de-ville pour savoirsi la bourgeoisie
viendrait nous soutenir, M. le lieutenant Bechaux et M. le conseiller
Rosse m'out repondu que la bourgeoisie n'avait rien ä defendre au
chateau, que chacun defendoit ses foyers ; on doit nous sacrifier moi
et mes collegues au ressentiment de M. Rengguer, et les troupes doi-
vent exercer sur nous la vengeance qui devoit 1'filre pour les pai'sans.
II est aise de sentir que nous ne pouvons plus ölre icid'aucune utilile.
Deux de ces MM. m'ont confie qu'ils alloient se cacher oü ils pour-
raient. Je sens que ceci va Sire le pendant d'Avignon, voilä pourquoi
on n'a pas voulu nous donner des troupes. Je me ferai egorger sans

aucune utilite pour le bien de la chose, ainsi il est plus prudent de m'e-
vader vers le point du jour. II est malhenreuJt de n'avoir pu soutenir
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plus longtemps le posle qui m'ötoit conüö; j'en gerais, mais Voire Al-
lesse est Irop juste pour ne pas sentir que nul n'est lenu ä l'impos-
sible.»

d J'ai l'honneur d'ötre, avec le plus profond respect de Voire Altesse
le t. Ii. et t. o. s.i

P. Pauis.

t P.-S. Ce qui me fait craindre que le chateau n'ait un mauvais sort,
c'est que MM. Priqueler et Voisard qui sont arrives ce soir, ont en-
gagö M. Richard de faire partir Mlle sa soeur encore cette nuit du
chateau. i *

Gopie d'une lettre 6crite de la main propre de Rengguer.

Delömont, ce 12 may 1792.

Monsieur,

v Je viens de parier ä M. Ferriöre, auquel j'ai remis l'ordre du mi-
nistre, qui est adresse ä l'offlcier commandant les Franpois dans ce

pals. 11 est brouillö ä couteau tire avec ce commandant, qui est M. de

Cusline. II m'a chargö, ou plutöt priö, d'ecrire au ministre, avec le-
quel j'enlreliens une correspondance, qu'il ait ä lui donner^comman-
dement en chef, ou a lui accorder sa retrailc, atlendu qu'il ne veut
plus servir sous Cusline, qui est son ennemi jure, de cette maniere
noire affaire reslera en suspend jusqu'ä ce que j'aye repu une reponse
du ministre, et nous sommes convenus' ensemble, le general et moi,
qu'en attendant je resterois ici. S'il obtient le commandement en chef,
il m'a jure sur sa töte que fa ira ; s'il ne l'obtient pas, il se retirera,
et alors j'intimerai l'ordre du ministre ä M. de Custine, qui est un
arislocrate, et qui pourroit peut-ölre, si je lui en faisois part a

present, gäter toute noire affaire. Ce qui me fait peine, c'est d'apprendre
que, dans une huitaine de jours, le Prince retournera a Porrenlruy
avec toute sa cour. Alors adieu panier, si vous ne prövenez, c'est-ä-
dire si vous n'empöchez pas ce retour, en faisant quelque expedition
populaire au chateau et dans les maisons les plus coupables, pour
qu'ils ne soient pas tentes d'y rentrer. Si le peuple dans cette occasion

ne montre pas de l'önergie, e'en est fait de lui, il retombera dans l'es-

clavage. Ainsi voyez avec nos amis ce qu'il y a ä faire. Röunissez-vous

quelques centaines de patriotes; emparez-vous des canons du chateau;
menez-les dans les villages ; gätez les appartemenls du Prince, de Bi-
lieux, de Roggenbach, etc., et montrez de l'önergie, comme l'ont fait
les Franpois. Je mets ma löte en gage que vous ne risquez rien. Les

troupes franpoises vous laisseront faire, comme elles en ont repu les

ordres ;• et aussilöt une reponse repue de Paris, je vole ä vous, pour
faire le grand coup, mais il est essentiel d'empöcher que le Prince
n'arrive. Si vous ne voulez pas prendre ce parti, prenez au moins ce-
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lui de faire faire une forle garde nuit et jour pres de Pierre-Pertuis,
et de faire en sorte que rien ne puisse onlrer ni sortir par lä. Ne fe-
rez-vous pas aussi une visile aux chasseurs, qui ra'en veuilleut il y
a Ionglemps que leurs maisons devroient etre demolies. II est essentiel

que la garde du chateau soit desarmee ; on m'assure que la plupart
des soldals liendront avecle peuple. Je vous le rApete, que les troupes
frangoises vous laisseront faire, et qu'il y en a menie qui s'habilleront
en pa'isans, pour se meler avec vous et vous aider. Que si Custine
Aloit assez aristocrate pour donner des ordres contraires, alors ce se-
roit une raison de plus pour s'en plaindre. el le faire casser; alors
noire affaire seroit gagnee. Faites-moi l'amilic de m'envoyer mes let—

tres et journaux, que vous trouveroz ä la poste, et marquez moi ae

que vous avez fait. »

Rapport.
« Ce dix-huit may 1792, ä 9 heures du matin, est arrive ä Bienneun

homme de confiance, hourgeois de Porrentruy, lequcl a dAclarA qu'en
retournan^des la vallee de Delemont ä Porrentruy lo jour d'hier, il a

fait rencontre ä Cornol de la vuiture de Rengguer, dans laquello ledit
Rengguer etoit avec Cretin et le jeune Moser, enlouree d'une populace
parlie armAe, au nombre d'environ 200, lant hommes, femmes, qu'en-
fants, Derriere la voiture etoit un chasseur de Son Altesse, que le re-
latant a revu an chateau, et duquel il a appris qu'il avoit elA forcA de

se mettre derriere la voiture; ledit chasseur a ele desarme ee entrant
ä Porrentruy. Le relatant, apres avoir fait voyage depuis Cornol ä

Courgenay de compagnie avec ces gens-lä, chemin faisant il a pu en

renvoyer une dixaine qu'il connoissoit plus particulierement, et qui al-
loient ä Porrentruy sans savoir pourquoy, sinon que Rengguer leur
promettoit ä boire et ä manger et la reddition des armes. Arrive ä

Courgenay, il est reste en arriAre pour ne pas arriverenvilleen mfime

temps, et une demi-heure aprAs seulement, il a pique son cheval, et

apres avoir mis pied ä terre en ville, il est montA aussitöt au chateau

oil il a trouvA la porte fermee ; le Sr Lhoste, secretaire, et Bouhelier,

ecuyer de S. A. Atant survenus, la porte a Ale ouverte par la garde de

S. A. EntrA au chateau, il a trouvA le Sr Piquerez avec son detache-

ment, et M. le conseiller aulique Paris sous les armes dans la cour du
chateau avec d'autres officiers et serviteurs de S. A. Sont encore
survenus de temps ä autre des palrouilles de la ville, notamment un

piquet compose des Sis avocats Scheppelin, Dichat üls, Phoeninguer et

Dubail fds, pour s'enquArir des besoms pour la dAfense du Chateau ;

ont succede les avocats Raspieler, GuAlat, Arnoux et le magon Schwez-

ler tous armes, lesquels sont restAs au chateau la nuit enliAre ä l'ex-
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ception du Sr Dubail Ills, qui a etc oblige de descendre pour patroullier
hors de ville, oü il y avoit une patrouille d'environ 60 hommes, le

chevalier de Rinck avec AIM. Paumier et Paul en löte.
i> Le relatant passa aussi la nuil au chateau oü il s'arma, etattendoit

le jour pour partir a Teilet de venir annoncer Paction de la ville qui
s'est passee conune suit:

« Les pai'sans, arrives ä la porle St-Germain, oü d'autres se sont
reunis venant de divers cötcs et prös de 500, avec Rengguer en voi-
ture, ont traverse la ville et sont sortis par la porle de Courledoux,
sans avoir fait aucun mal et sans avoir souflert de resistance pour
monier la cöte. Aynnt trouve les portes du chateau fermöes, et ayant
6te averli parLemanne le perruquier ä Cornol, oü il s'etoit rendu dans
la journöe d'hier, suivant que le relatant l'a entendu des pa'isans, que
le chateau feroit resistance, ils ont pris le chemin du magasin ä bois
avec la voiture de Rengguer, et ont mis le feu au chaulier, ce qui a

engagü les döfenseurs du chateau ä faire une sortie avec une piece de

canon, les chasseurs de S. A. en töte, en nomhre do 8 environ ; que
le relatant, comme tout le monde le dit, peut aussi assurer que les

premiers coups do fusil sont partis de la troupe des pa'isans sur les

chasseurs, ce qui a engage le relatant ä dire au Alaitre-bourgeois Di-
chat, aux S1'3 Rcchaux et Fischer, qui dloient deputes du Magistrat et
de la ville vers Rengguer, pour lui demander ce qu'il vouloit, de se

retirer dans les ecuries du chateau, et au möme instant on cria depuis
la Refouse : au feu, au magasin du hois ce qui a empeche ces deputes

de pourparler avec Rengguer, et obligca les defenseurs du chateau

ä tirer sur ces gens-lä pour les disperser; on lacha heaucoup de

coups de fusils et un seul coup de canon qui fut dirige pour epargner
le peuple ä terre ; des coups de fusils tomberent d'abord, du cöte des
defenseurs de la cour, un chasseur de S. A. nomine Vuille, et du cöte
des pai'sans, deux qui sont tombes roidcs morts, Pun dans le jardin du
chasseur, Pautro i la Vignatle, et un troisieme morlellemenl blesse a

öte porle ä Phöpital en criant qu'on Pacheva et prohahlement ä

Pheure qu'il est, il est expire. Pendant la mölee ou Paction, Rengguer
se sauva et prit, ä ce qu'on .dit, avec le jeune Moser la route de Delle

par le Faliy; Cretin a refuune blessure ä la cuisse, et a öte mene par
sous les bras cbez sa helle-soeur, .la veuve Werner, par les deux Alles
de Collon. Le relatant no peut dire lo nombre des blosses, mais il est

probable qu'il y en a plusieurs du cöte des agresseurs; du cöte des

defenseurs, quoique tous se soient portes liors du chäteau sauf un
piquet de la garde de S. A., il n'y a qu'un nommö Cordelier chasseur,
qui a refu une contusion du memo coup qui a fait mordre la poussiöre
au valeureux Vuille. Apres Paction la voiture de Rengguer a ete mise

en pieces ct pillee au chantier oü eile etoit abandonnee L'on dit qu'on
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a trouve des papiers de consequence remis au conseil de Regence.
Deux habils de gardes-nationaux, apparlenanl ä Rengguer et ä Moser

fils, sont tombds sous la main d'un 6lranger. L'atlroupement ainsi dis—

sipe, le reste de la nuit se passa Iranquillement, et toutesles personnes
mentionndes en la presente declaration reslSrent debout et armies au
chateau pendant toule la nuit, et un courrier a el6 envoyd de suile

par la Regence et le Magistrat au general Ferriere pour l'informer de
la chose, sans que le relalant agche si on lui demandoit du secours ou

non. Voilä le recil fidAle de la chose, tel que le relalant peut 1'aflirmer

par serment au besoin. Ejjit ä Rienne, jour et an que dessus, et redige
par le soussigne. j

(SignÄ) Raspieler, pr£vöt.

a On a ajoute de la part du relalant, que la communaute de Cour-
tedoux est venue offrir ses services pour la garde du chateau, et en
eflet il y a eu une patrouille de dix hommes de Courtedoux au chateau

pendant la nuit. »

Au conseil tenu le 18 mai, en presence du Prince de Roggcnhach,
assislaient le grand doyen de Rose, le conseiller intime de Roggenbach,

l'archidiacre de Gieresse, le secretaire Schumacher, Raspieler,
directeur de la chambre, Brodhag, direcleur des posies, et M. de

Wattenwyl. II semble que les graves nouvelles refues de Porrentruy
eussent elö süffisantes pour prendre une deliberation serieuse, mais

d'aulres, non moins importantes, jetaient un triste jour sur la situation.

On recevail encore du bailli des Franches-Montagnes un rapport
conslatant que ce mSme jour 500 gardes-nationaux franfais avec 2

canons dtaient arrives ä Goumois. Le directeur Brodhag confirmait le

rapport de Bury de Courlemaiche, touchant le gendral Ferriere, ses

relations avec Rengguer et la conduile de celui-ci ä DeI6mont; tous

deux, loin de calmer le people, l'engageaient a prendre les armes,
Aussi fut-il rcsolu de ne pas accepter les offres de Ferriere, qui reela-
mait de lui abandonner les moyens de defense et de sürele publique.
Par contre, on decida de transmettre aux elafs voisins de la Confederation

helvelique la copie des relations et lettres susmentionnSs avec
le manifeste que le Prince avoit adresse le 9 mai ä ses sujets. Si l'on
n'avait pas de confiance en Ferriere, on espferait d'avantage en Cusline,
directement en cause, puisqu'il elait l'objet de la haine de Rengguer
et du general sous ses ordres. On lui ecrivit done le 18 mai. Apres
avoir rappele l'altaque du chateau par le syndic des Etats, la lutte
sanglante qui en avail ete la suite, et la fuite du chef, abandonnant sa

voiture et ce qu'elle renfermait, on ajoute : n Parmi les papiers qu'on

y a trouvös dlait la minute ccrite de sa main propre d'une lettre dont

j'ai l'honneur de vous envoyer copie, ainsi que de la relation officielle

qui m'a ete faite ce matin sur les circonslances de cet evenement. j>
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i Je ne doute pas, Monsieur le general, que vous nejugiez ä propos
d'agir en consequence de promesses et de sentimens, que vous m'avez
manifestes dans toutes vos leltres pour le mainlien de la tranquillity et
de l'ordre public dans mes etats. C'est dans celte entiere conüance

que j'ai l'honneur d'fitre, etc. s

Erreur trompeuse le gAneral repondit au Princele 19; maisla missive

ne parvint ä la Cour que le 1 juin. II deplorait les dAsordres dont

Porrentruy avail AtA le theatre, rappelait que malgrA son desir de mainte-
nirla tranquillity dans l'Eveche, il devail se borner aux limites de son
autorilA toute miiitaire et ä la lettre desTrailes; «d'aprAs lesquels, dit-il,
il m'est absolument impossible de meltre des troupes dans la ville de

Porrentruy, qui n'est pas un poste necessaire ä la dAfense des defiles.

J'engage done Votre Altesse de recourir au Roi, chef supreme de l'ar-
mAe et charge des relations de France avec les puissances elrangAres,
de qui seul je puis recevoir l'autorisation d'effectuer la demande que
forme V. Altesse. » — Le genAral ne doule pas des bonnes intentions
du Roi et de l'Assemblee nationale. La Cour fit des demarches en ce

sens, mais sans grand resultat.
Le 19 mai le Conseil tint une nouvelle seance pour s'occuper de la

defense du chateau et prAvenir une seconde attaque de Rengguer. La

garde en fut confiee au capitaine de Rinck, chevalier de Malthe, ä

Paumier et Paul lieutenants et Piquerez lieutenant de la garde du

Prince, qui s'Ataient bien monlres le 17. Le choix du capitaine de

Rinck, appartenant ä une famille noble tres altacheeau Prince-Eveque,
et cfficier au service de France en conge, donna lieu plus tard ä des

reclamations de la part du general Fernere.
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DES DEFAÜTS

dans le traiteinent des for£ts communales

et des moyens d'y remedier

par X. Amuat

inspecteur des forets.

Quels defauts y a-t-il en general dans le traitement des

fordts des communes du Jura, et quels sont les moyens
d'y remedier?

Pour faire ressortir avec connaissance de cause les
differentes imperfections qui se rencontrent dans le
traitement des forets des communes, il ne suffit pas de les

enumdrer, d'indiquer les moyens utiles pour arriver a un
regime plus en rapport avec la force productive du sol,
favorisant davantage la conservation et l'amelioration des

forets, il faut encore, pour elucider la question ä laquelle
nous devons repondre, remonter aux circonstances qui,
pendant une longue suite d'annees, ont empeche le per-
fectionnement de l'economie forestiere de notre pays.

Vous le savez par experience, Messieurs, la perfection
dans le traitement des forets ne s'obtient pas du jour au

lendemain; pour y parvenir, il faut les efforts reunis des

autorites communales et des agents de l'administration
forestiere; il faut entre eux l'union et une entente suivie.
Mais si le forestier est entrave dans ses operations, si la
bonne volonte manque aux autorites de communes, si
elles voient autre chose que l'interet des forets dans la
mission que la loi leur a confiee, il est alors tres-difficile
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de faire le bien, ou de remedier au mal d'une maniere
efficace.

L'habitude et la routine ont toujours de profondes ra-
cines dans 1'esprit des masses; on aime ä suivre une voie
toute tracee par l'usage, et ce n'est que petit ä petit que
les prejuges disparaissent et que l'on finit par admettre
les ameliorations proposees.

On ne doit point s'y meprendre cependant, on ne doit
pas oublier que ces ameliorations ne sont realisables que
lorsqu'elles repondent d'une maniere directe au bien-etre
des populations, ä meme alors de les apprecier it leur
juste valeur. Si, pendant tres-longtemps, on n'a pas songö
ä cultiver les forets, it les traiter d'une maniere rationnelle,
il ne faut pas en accuser les autorites forestieres et com-
munales, mais il faut s'en prendre aux dispositions
legislatives de l'epoque, qui, tout en organisant un regime
forestier convenable, creaient en meme temps des obstacles

empechant les ameliorations prescrites.
Ce n'est pas une etude sans interet et sans utiles ensei-

gnements que celle des differentes legislations qui ont
regi nos forets; en les compulsant, on suit pas it pas les
differents systemes d'exploitations qui ont domine tour ä

tour, on trouve et on comprend les causes qui ont degrade
nos futaies, et, ainsi renseigne sur le mal accompli et ses
suites funestes, on est mieux en position de le prevenir.

C'est par les motifs quejeviens d'enumerer que, jetant
un regard sur le passe, je ferai une revue, aussi courte
que possible, des dispositions essentielles de nos anciennes

legislations forestieres.
Depuis un siecle, cinq legislations forestiferes se sont -

succöde dans le Jura. La premiere, soit l'ordonnance fo-
restale de 1755, merite certainement une mention honorable.

Elle se fait remarquer par ses dispositions
administratives parfaitement motivees, par les regies qu'elle
donne pour l'exploitation, le repeuplement des bois et la
police des forets. Elle decrit la maniere d'ensemencer et
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de planter; eile defend de döfricher les forets; eile or-
donne de les limiter par des bornes, en comprenant dans
l'enceinte boisee tous les endroits reconnus pour avoir
ete en nature de bois. Si, ä ces dispositions sagement
concues, on ajoute la defense d'entamer les forets du cöte
du couchant, afin que les arbres porte-graines soient
moins exposes ä la violence des vents, la defense de

couper le bois dans la mauvaise saison, c'est-ä-dire dans
le temps qu'il est en seve, puisque cette sfeve se corrompt
et engendre le ver, la regle d'exploiter les taillis, qui, ä

cette 6poque, formaient la grande exception, en reservant
un certain nombre de baliveaux par journal, les futaies
de hetre par eclaircies successives ou en coupes reglees,
tandis que le mode jardinatoire devait etre en usage dans
les forets oü dominait le sapin, on ne peut disconvenir que
le legislateur ne füt initie ä la science forestiere et qu'il
n'eüt ä cceur la conservation des forets.

Dans les communes oü il existait des bois resineux, la
loi prescrivait d'en faire un quart de reserve, c'est-ä-dire
de destiner un canton uniquement pour les bätiments sans

pouvoir etre employe ä un autre usage. Si cependant il
se trouvait dans ce canton des arbres qui fussent sees et

sur le retour, par consequent peu propres ä la bätisse, ils
etaient assignes aux ayants-droit pour bois de chauffage.

La loi signalait ä l'attention des agents forestiers une
categorie de bois que, de nos jours, les communes
considered ordinairement comme impropre h faire partie du
materiel de la coupe affouagere. Elle voulait qu'avant
d'entamer une coupe, on delivrät, pour bois de chauffage, tout
bois mort, bois arsins, bois rompus ou renverses, tant

pour menager le bois vif, qu'afin que, lorsqu'on commence
ä exploiter, les uns ou les autres des ayants-droit ne re-
cussent plus ou moins de bon ou de mauvais bois.

Mentionnons aussi les mesures de prevoyance et de po-
J * lice edictees par cette loi: sous bien des rapports elles

peuvent servir de modeles et d'instruction pratique. Ainsi,
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eile prescrit 1'Etablissement de haies vives ou de murs sees
autour des päturages et autres possessions, pour rempla-
cer les barres, construites le plus souvent avec de jeunes
arbres en pleine croissance et des tiges d'une grande va-
leur. En ce qui concerne le droit et la maniere d'exercer
le parcours, la loi faisait mettre en defense les coupes nou.
vellement exploitEes, et lorsque le droit de foret etait' en
concurrence avec le droit de päturage, celui-ci devait
ceider au premier pour autant et jusqu'ä ce que les jeunes
revenues fussent assez elevees pour ne pas risquer d'etre
broutees par les bestiaux.

Une amelioration importante, introduite -chez nous il y
a de 30 ä 35 ans, dans 1'eduCation des futaies, y est repu-
diöe et meme defendue. Dans un article intitule: tout jeune
bois doit croitre touffu, on affirme que c'est une erreur de

croire qu'il faille eclaircir et donner de l'äir aux jeunes
revenues lorsqu'ellescroissenttouffues ; bien au contraire,
plus le recrü est touffu, plus il file droit, sans quoi il ne
serait jamais propre ä la bätisse; la nature sait s'aider et
se faire place ä elle-meme.

Gette theorie, d'apres laquelle on remet a la nature le
soin de purger la foret des tiges encombrantes, appuyee
d'une disposition legislative, s'est propagee ä travers le
temps jusqu'ä nos jours pour ainsi dire, et il n'y a pas
bien longtemps que le raisonnement consigne dans l'or-
donnance forestale de 1755 dominait encore l'esprit de la
plupart des autorites coipmunales.

Deux choses surprennent dans cette loi: c'est d'y voir
exprimer la crainte d'une prochame penurie de bois, et
d'y voir ensuite la description des effets du debois'ement.

Les villages et les hameaux, y est-il dit, ne sont plus
environnes que de montagnes chauves qui, non-seulement
jettent le froid dans les välions pour les rendre moins fer.
tiles, maisr nous annoncent encore une disette de bois
prochame.

L'organisation politique et sociale de l'Epoque ne laisse
10.
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guere admettre que les exploitations nous aient amends
aux jours du deboisement.

Personne ne pouvait vendre aucun bois pour les sortir
du territoire de l'Eveche, sans une permission expresse,
et les Etats voisins defendant egalement, sous des peines
rigoureuses, la sortie des bois de chez eux, le commerce
en etait absolument nul, et la consommation se reduisait
des lors aux seuls besoins des habitants de la contree.

La population etait loin de s'elever au chiffre d'aujour-
d'hui, les forets avaient une etendue au moins egale, sinon
superieure ä leur superficie actuelle ; on construisait peu;
les päturages etaient en general fortement boises ; de

grandes etendues de terrain, aujourd'hui cultivees,se cou-
vraient de fordts de chene; consequemment la production
restait bien au-dessus de la consommation.

Ce qui degradait les forets, sans amener pour autant
leur deboisement, c'etait le jardinage, afin de se procurer
tout ce qu'il y avait de plus beau en bois resineux, et tout
ce qu'il y avait de plus aise ä fendre pour la confection
des bardeaux, ou echandoles, et pour construire les barres
entourant les päturages et les proprietes cultivees.

Les maisons en effet avaient presque toutes des cou-
vertures en bois. Yu l'abondance du gihier, on etait oblige
de clöre, au moyen de haies seches, les cultures agricoles
pour se preserver de ses ravages.

L'habitude de jardiner les forets, pour en extraire des
bois de bardeaux ou de reparations, existe encore en plein
exercice dans nombre de communes, et l'on ne s'y fait pas
faute non plus de couper souvent des tiges de toute beaute

pour la confection des clotures.
L'ordonnance forestiere de 1669, remarquable par l'e-

normite des peines qu'elle prononce et par sa fiscalite,
laquelle regissait les forets de la France au siecle dernier,
vint, avec la reunion de ce pays ä cette nation, se substi-
tuer ä la loi que nous avons citee. Elle designe la quantity.
debaliveaux ärdserver par arpent; eile prescrit d'exploiter
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ä tire et aire, c'est-ä-dire de suite, sans reläche et sans
intermission de la vieille vente ä la nouvelle, et en allant
toujöurs devant soi.

L'administration frangaise introduisit ce mode d'exploitation

sans* tenir compte de Füge des bois, de la nature
des essences et des circonstances locales. Applicables au
traitement des taillis, les coupes ä tire et aire furent dd-
sastreuses dans les futaies pleines ayant depasse l'äge de

repousser sur souches et dans celles exploitables oil ne
s'etait pas exerce, le jardinage«et oil consequemment le
recrü n'avait pas precede les exploitations definitives. Par
ce mode d'exploitation de belles futaies furent transfor-
mees en mauvais taillis.

A cette epoque, encore moins que prdcedemment, il ne
pouvait etre question de cultures et d'ameliorations des

forets. Les fonctionnaires superieurs etaient en general
denues d'instruction sur la matiere, et ils abandonnaient
volontiers aux agents subalternes le soin de regier ä leur
volonte et de diriger les operations reclamees par le
service actif.

Malgre que l'administration frangaise eüt pris fin en
1814, il,ne fut apporte de veritables changements dans le
regime des forets qu'en 1824. Jusqu'ä cette epoque, oü
fut promulguee la loi forestiere donnee en assemblee du
grand-conseil le 1er mars 1822, les affaires forestieres se

regissaient par des arretes emanant du conseil executif.
De meme que dans l'ordonnance de 1755, nous trou-

vons dans la loi du 1er mars 1822 des regies d'assiette et
d'exploitation. Les coupes devaient etre traitees en jardi-
nant et en eclaircissant de maniere ä couper, ä des
distances egales, seulement un quart ou un tiers au plus du
vieux bois, et ne faire la coupe definitive qu'au moment
oil le jeune recrü aurait atteint une certaine hauteur. La
loi ajoute, pour ce qui concerne les coupes destinees au
flottage ou ä faire du charbon, que l'on doit les traiter en

jardin ant autant que possible.



— .148 —

Mais cette exception, etait plutöt la regle gönörale, car
le mode jardinatoire se pratiquait pour ainsi dire partout.
Ce genre d'exploitation s'appropriait d'ailleurs aux cir-
constances economiques de l'epoque. II etait defendu
d'exporter le bois ou le charbon hors du canton, et nul ne
pouvait vendre son lot d'affouage hors de la commune sans
avoir prouve, par un certificat du maire, qu'il pouvait se

passer de ce bois. Or, les bois qui servaient le moins ä

l'usage des ayants-droit etaient ceux employes dans la
bätisse, et les affouagera^obtenaient d'autant plus facile-
ment le certificat exige que le reglement dejouissance
leur assurait des bois de construction et de reparation
dans la foret reservee ä la delivrance des bois de mar-
nage. Les bois de toute categorie avaient d'ailleurs peu de

valeur au temps dont nous parlons, par la raison que la
concurrence n'existait pas, nos forets 6tant fermöes aux
marchands de bois Strangers.

Dans de telles conditions, on devait demander ä la coupe
annuelle les bois de la plus grande valeur, du transport le
plus facile et le moins coüteux, et c'etait le furetage
pratique tantöt ci, tantot lä, qui repondait le mieux aux be-
soins materiels que l'on avait ä satisfaire.

En traitant de l'education des forets de haute futaie re-
lativement au jeune et moyen bois, la loi prescrit de les

nettoyer des bois morts et deperissants. Les bois prove-
nant de ces sarclages devaient etre faconnes en toises
et en fagots et compris dans la distribution des lots
d'affouage. On recommande de ne pas trop eclaircir
la foret afin d'eviter que les jeunes arbres ne soient brises
par le poids des neiges, ou renverses par les vents. On

devait, au moyen de semis et de plantations, repeupler
toutes les places vides et dessecher, par des fosses d'ecou-
lement, les parties marecageuses.

Ces dispositions excellentes en elles-memes, utiles et
meme indispensables ü l'amelioration des forets, avaient
le grand defaut'de ne pouvoir se realiser. Quand le com-
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bustible est eher, quand les bois d'osuvre se vendent ä des

prix eleves, non-seulement on conserve et on ameliore les
bois existants, mais on en plante de nouveaux. Les bois
sont-ils ä vil prix, comme e'etait le cas, alors que la loi du
Ier mars 4822 regissait les forets du Jura, la societe n'a
aueun interet ä ce que le sol soit cultive plus fructueuse-
ment, h ce que les coupes se fassent de maniere ä assurer
la regeneration de la foret et un accroissement plus
favorable.

Pour effectuer les martelages, le forestier etait assiste
du maire, du garde-forestier communal et d'un prepose
de commune. La loi donnait plein pouvoir ä cet agent
pour designer les lieux oil les coupes devaient etre assises.
Aucun contröle ne s'exergait sur le mode d'exploitation
qu'il avait admis. Si ce contröle eut existe, ou si les regies
d'assiettes determines dans la loi eussent 6te comprises
et observees, il est probable que les degradations dont les
forets eurent ä souffrir n'auraient pas eu lieu.

Par lui-meme, le jardinage execute sans ordre, sans-
tenir compte des circonstances locales, etait dejä bien peu
en harmonie avec l'accroissement des bois ; mais il devint
encore plus oppose ä la production normale; il crea de
nouvelles difficulty et de nouveaux obstacles au repeu-
plement naturel, du moment qu'il fut associe äune theorie
d'un nouvel ordre, sortie on ne sait d'oü, d'apres les prin-
cipes de laquelle on devait couper en premier lieu les bois
ä feuilles dans les forets exploitables melangöes de resi-
neux et de feuillus.

Cette innovation, ou plutöt cette guerre aux feuillus, on
l'expliquait en disant qu'il fallait que ces arbres dispa-
russent de la foret, si on voulait favoriser les resineux;
e'est ainsi que des dtendues considerables de forets furent
eclaircies outre mesure, livrees &. la violence des vents et
ä l'engazonnement du sol.

Aujourd'hui encore on peut voir, dans le Jura, des forets
qui furent traitees d'apres le systeme n'admettant point la
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presence des feuillus ä cote des rdsineux. Dans ces forets,
comme en general dans toutes Celles oü le jardinage s'est
exercd, les hois chablis apparaissent chaque annee en plus
grand nombre, et les insectes nuisibles s'y propagent
toujours davantage.

Les sarclages dans les forets d'äge moyen et dans celles
dont le terme d'exploitabilite approchait furent diriges
d'apres le meme principe. On cherchait ä former des forets
de resineux purs, et on n'arrivait qu'a obtenir des massifs
clairieres dont l'accroissement etait compromis.

Ces sarclages, d'un genre tout nouveau, eurent des re-
sultats diametralement opposes ä ceux que l'on obtient
quand ils ont lieu d'apres les regies admises en pareil cas.
Le repeuplement naturel fut premature, les bois furent
exposes ä toutes sortes d'accidents, la croisSance fut in-
terrompue ou ralentie, et la revenue, vegetant miserable-
ment sous le couvert, etait etiolee ä l'epoque de l'exploi-
tation definitive.

La loi forestiere du Ier mars 1822, promulguee pour un
temps d'epreuve de neuf annees, fut remplacee par celle
du 11 decembre 1831. Cette loi a ceci de remarquable
qu'elle prescrit aux communes d'elaborer dans le delai
d'une annee, au plus tard, un reglement devant ordonner'
entre autres choses, la fixation de la quantite de bois ä

exploiter annuellement avec le mode et l'epoque de l'ex-
ploitation.

Le pouvoir executif se reservait la faculte de ne rendre
ces reglements obligatoires qu'apres les avoir approuves ;

mais nous devons admettre qu'il n'etait pas suffisamment
renseigne pour apprecier, en connaissance de cause, l'im-
portance des dispositions inserees dans ces reglements.
L'autorite forestiere, competente pour connaitre du merite
des propositions faites par les autorites communales, pour
les discuter et les combattre, s'il le fallait, n'existait pas,
de sorte que la sanction mentionnee dans la loi n'etait
qu'une pure formalite.
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La delivrance annuelle ainsi fixee d'une maniere arbi-
traire, sans avoir ete souraise aucontröle d'hommes experts
en pareille matiere, fut rarement proportionnee älacrois-
sance. Mais il est vrai de dire aussi que l'etat des forets
etait fait pour fausser le jugement des masses etleur don-
ner & supposer que les massifs eclaircis par le jardinage
renfermaient des ressources inepuisables.

Dans cette loi foresliere du 11 decembre 1831, l'expor-
tation et la vente des bois furent soumises ä des prescriptions

moins restrictives que dans celle du lor mars 1822.
Celle-ci defendait d'exporter le bois de feu et le charbon
hors du canton, celle du 11 decembre 1831 fit defense de
les exporter hors de la Suisse. La defense de vendre son
lot d'affouage hors de la commune fut modifiee en ce sens

que l'exportation du bois de gaubes hors du canton fut
defendue, sous peine d'amende.

La sortie des planches, des bois de bätisse et de service
fut permise, sans autorisation prealable.

Ces dispositions legislatives n'etaient pas au profit des
forets. En classant ainsi les bois par categorie de valeur
suivant le plus ou le moins de facilite de les livrer au

commerce, on donnait au jardinage une occasion de plus
de s'exercer, et on s'eloignait toujours davantage d'un
Systeme d'exploitation regulier.

Presque toujours, ce fut principalement dans les forets
de l'Envers, oü le sol est en general fertil et productif, que
fut introduit le mode jardinatoire. Dans les forets du Droit,
oü le sol est souvent sec et superficiel, generalement oc-
cupe par les feuillus, oü il aurait fallu proceder par des

coupes tres-sombres et donner au repeuplement naturel
le temps de s'accomplir, on commit tres-souvent la faute
d'exploiter ä blanc.

Les coupes blanches, nouvelle cause de devastation,
furent surtout pratiquees dans les forets des particuliers.
On les admit aussi, et avec d'autant plus de faveur dans
les forets communales, principalement dans les grandes
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exploitations, qu'avec elles les frais de fagonnage et de

devalage des bois sont moins eleves que si l'on procede ä
la coupe par eclaircies successives.

Les for6ts dont les bois etaient destines au flottage, les
forets placees ä de grandes distances des lieux d'habita-
tion, depourvues de chemins pour le transport et le devalage,

et offrant ainsi de veritablesdifficultes ä l'exploitation
partielle des lots d'affouage, sont celles oü s'exercerent
principalement les coupes rases. Au point de vue de la
speculation, elles convenaient aux circonstances du
moment. Le commerce et l'exportation des bois de feu a l'e-
tranger avaient ete declares libres, leur prix avait consi-
derablement augmente et l'on pouvait ainsi convertir en
numeraire de grandes forets jusqu'alors sans valeur.

Lors de la mise ä execution du reglement forestier du 4
mai 1836, il etait assez difficile de realiser les ameliorations

que reclamait l'etat des forets. Les sarclages dans
de bonnes conditions etaient chose inconnue, et ce ne fut
qu'ä la suite de l'augmentation graduelle du prix du
combustible que les communes se deciderent ä les essayer.
Les coupes d'ensemencement n'etaient pas approuvees
par les autorites communales : on voulait jardiner ou cou-

per ä blanc. Les cultures forestieres, dont on n'avait au-
cune idee, dtaient considerdes comme inutiles, et l'on
trouvait meme souverainement absurde de semer et de

planter le bois quand, disait-on, la nature en fait croitre
ä profusion. Les reglements sur la jouissance des forets,
elabores par les communes, co nformement ä la loi du 11

decembre 1831, etaient toujours en vigueur, leurs
dispositions, loin d'assurer la conservation des forets, consa-

• •• 1

craient, dans bien des cas, des anticipations sur la crois-
sance. La delivrance des bois de marnage, dont on abu-
sait (elle avait lieu en sus du materiel de la coupe an-
nuelle, souvent sans retribution aucune, ou d'apres une
taxe insignifiante) continuait comme du passe et favorisait
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un furetage immodere qui n'etait propre qu'a devaster les
forets.

Examines dans leur ensemble et dans leur resultat, les
faits qui precedent demontrent suffisamment que les de-
fauts qui existent aujourd'hui dans le traitement des forets
communales ne sont pas de date recente, mais qu'ils ont
leur origine dans des operations anterieures faites con-
trairement aux principes de l'economie forestiere.

Les fautes, par exemple, qui se commettent aujourd'hui
meme dans Sexploitation des bois n'auraient probable-
ment pas lieu de se produire, ou du moins elles seraient
considerablement diminuees, si les forets, au lieu d'etre
degradees par des coupes vicieuses, etaient dans un etat
normal.

II est sür, en elfet, que les regies d'exploitation sont
d'une application beaucoup plus facile, que le repeuple-
ment naturel a beaucoup plus de chances de reussite dans
les forets ä massifs reguliere que dans celles qui sont
degradees par une cause quelconque.

Dans les premieres de ces forets, ä moins qu'il ne s'y
commette des fautes que l'on ne peut supposer, on est
toujours aide par la nature, ou plutöt on n'a pas autre
chose ä faire qu'ä la favoriser, pour que lejeunebois fasse
bientöt suite ä la vieille futaie.

Mais si, dans des circonstances favorables, la theorie
des coupes sombres ou des eclaircies successives amene
d'excellents resultats, il ne faut pas oublier qu'elle perd
une grande partie de sa valeur et que la nature refuse de

s'y soumettre, quand l'etat du sol et des essences ne la
favorisent plus.

Dans les forets usees par l'age, usees par le jardinage,
comme le sont la plupart de nos vieilles futaies, le
Systeme des coupes d'ensemencement n'a plus guere de me-
rite. En voulant le faire servir d'une maniere exclusive ä
la regeneration de la foret, on marche au-devant de nou-
velles deceptions et l'on prepare de nouveaux prejudices,
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Ces vieux massifs sur le retour, ces rösineux aux cimes

couronnees, au feuillage päle et jaunissant, annongant la
decrepitude et la mort, temoignent assez de leur impuis-
sance k procreer des semences abondantes et fertiles.
Eux-memes attestent le traitement qu'il faut appliquer ä

la foret; ils prouvent la necessite de remplacer par des

plantations les arbres qui disparaissent, sans quoi les

dommages et les pertes d'accroissement, resultat du jar-
dinage, se propageront encore longtemps.

II ne faut pas s'y tromper cependant, il ne faut couper
definitivement, dans les forets incapables de se regenerer
par elles-memes, que si on a sous la main les moyensne-
cessaires pour assurer lareussite des cultures artificielles.
Souvent on procede k la coupe definitive sans en avoir
suffisamment apprecie les consequences et les suites, et,
quand on a commis la faute de degarnir le sol sans pou-
voir le repeupler immediatement, il en rösulte de nou-
veaux prejudices, difficiles a, reparer.

Le manque de soins suffisants pour assurer la regeneration

des bois, au point de vue de la production la plus
elevee et des especes les plus utiles, est, h notre avis, le
defaut capital k la suppression duquel nous devons vouer
tous nos instants.

A cet effet, nous avons recours aux semis ou aux
plantations ; mais dans les conditions actuelles la reussite de
ces cultures est loin d'etre assuree.

Dans nos forets h pentes tres-inclinees, oil le sol est
souvent peu profond, oü la chaleur deteriore le sol s'il
n'est abrite sous le couvert des arbres, il n'est pas aussi
facile qu'on le suppose de garantir le succes des cultures
artificielles. Pour cela il faut de l'activite dans une culture
intelligente, et l'on n'arrive ä ce resultat que lorsque le
fonctionnaire superieur peut surveiller journellementl'en-
semble des operations ; qu'il dispose de gardes-forestiers
capables et actifs pour l'aider dans son service et procurer
aux cultures forestieres les soins repetes qu'elles exigent.
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Souvent encore les semis naturels manquent ou ne reus-
sissent qu'en partie, dans des forets oü toutes les conditions

sont cependant reunies pour eri assurer le succes. Le
sol n'est pas couvert de mauvaises plantes pouvant em-
pecher la germination des graines ou le developpement
des jeunes plants ; au contraire, il est abrite sous un
couvert epai^s, et les arbres ä meme de produire de bonnes
semences sont nombreux. Mais on a commis la faute de

ne pas sarcler la futaie, et, ä, l'epoque de 1'exploitation,
les tiges surcimees sont pele-mele dans le massif, qui est

irregulier, melange de bois d'äges differents. Cet etat de
choses n'est cependant pas defavorable ä la reussite des
semis naturels; au contraire, ils seront abondants, et
l'aire de la coupe en sera bientot couverte si la hache ne
se porte en premier lieu que sur les tiges vegetant sous le
couvert et sur les vieux arbres deperissants. L'enlevement
des tiges domindes, premier degre de garantie donnee au
repeuplement naturel, est souvent neglige au moment du
martelage de la coupe d'ensemencement. Ce sont les
arbres de la plus belle venue qui disparaissent souvent les
premiers, et on laisse ä des tiges maladives le soin de

repeupler la foret.
Si, dans le traitement des forets communales, les coupes

d'ensemencement sont souvent faites de fagon ä ne pas
repondre d'une maniere satisfaisante äleur denomination,
si elles ne presentent pas les conditions exigees, il im-
porte de rechercher les causes de ce defaut.

D'apres notre maniere de voir, les deux causes princi-
pales nuisibles au traitement regulier des forets des

communes, et desquelles decoulent une multitude d'imper-
fections, se resument dans l'usage invetere de delivrer les
bois d'affouage sur pied, et dans des dispositions defec-
tueuses des- reglements communaux sur la jouissance
forestiere.

Comment conserver a la coupe d'ensemencement son
etat de regularitc et ses conditions de reussite dans la re-
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generation des bois, quandtous les affouagers sont appeles
ä y apporter la cognee. Le plus souvent on exploite sans
prendre aucun soin, aucune precaution dans l'abattage et
la chute des arbres; au contraire, on degrade, on abime
intentionnellement les tiges voisines dans l'espoir d'en
faire son benefice.

Tant que les bois de feu seront delivres sur pied aux
ayants-droit, il sera bien difficile de connaitre exactement
la quantite de bois exploitee annuel!ement, de faire les

coupes d'apres les regies de l'art, d'exploiter dans un
delai prescrit, d'eviter les debts et les mauvaises
exploitations, et d'assurer aux prescriptions du plan d'amena-
gement leur parfaite execution.

Tout en allant au-devant des interets momentanes des

generations actuelles, l'usage de delivrer les bois sur
pied cree un etat de choses qui compromet l'avenir des
futaies et qui, peu ä peu, aura pour resultat de diminuef
le revenu materiel des forets. Plus d'une commune a

possede autrefois de belles futaies, qui en est reduite
aujourd'hui ä brüler du bois de taillis. Geux-ci auraient-
ils ainsi pris le dessus et supplante la futaie, si, des le
principe, on avait pu se rendre un compte exact du pro-
duit materiel des coupes ordinaires? II est ä desirer que
l'interversion opöree dans le regime des forets de plu-
sieurs communes ne s'etende pas davantage, que les
futaies soient conservees, et qu'ä cet effet l'on prenne les

mesures voulues et les moyens de conservation neces-
saires afin qu'ä l'avenir la jouissance forestiere soit pro-
portionnelle ä l'accroissement.

Si les futaies sont exposees k etre devastees faute de
soins suffisants dans le cours des exploitations, ä combien
de prejudices les forets amenagees en taillis ne sont-elles
pas exposees, si le Systeme de delivrer les bois sur pied
s'y pratique encore? Ces forets, on le sait d'ailleurs, ne
se regenerent utilement et d'une maniere parfaite, sans
parier meme d'autres conditions, que si les souches sont
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abattues d? apres des regies fixes, dont 1'application ne
peut se faire que par des bücherons exerces par une
longue pratique. Dans le cas contraire, c'est-ä-dire si
tous les ayants-droit sont appeles ä couper les bois, il eu
resulte infailliblement de grandsMommages. Les souches

qu'une mauvaise exploitation a degradees ne rejettent
point, deperissent; la regeneration ne s'effectue qu'en
partie, et les bonnes essences disparaissent graduelle-
ment.

II est ä desirer aussi que l'on fasse disparaitre des re-
glements communaux sur la jouissance forestiere cer-
taines dispositions ne concordant point avec un traite-
ment regulier et qui ne sont propres qu'ä introduire des

imperfections dans les exploitations et les martelages.
La delivrance des bois de bätisse doit etre limitee h un

chiffre fixant un volume invariable, elle doit avoir lieu
sous reserve de reduction des lots d'affouage du preneur.
On ne doit pas delivrer des bois de reparations. Chacun
en trouve en quantite süffisante dans son lot d'affouage,
si, au lieu de le vendre entierement, il en garde une par-
tie pour lui-meme.

Tant que subsistera l'usage de delivrer des bois de

reparations, le furetage exercera son influence dans la foret
et y causera des degradations.

On ne doit pas faire en deux fois le martelage de la
coupe ordinaire, partie en automne et partie au printemps
suivant. En operant ainsi, il arrive que la coupe est
encore en usance it l'epoque oü le reglement forestier
defend d'exploiter, et que la vidange s'en fait au temps de
la seve.

C'est encore une disposition rdglementaire qui ne s'ac-
corde guere avec les lois naturelles que nous devons

observer, dans le repeuplement des bois, que celle qui, tout
en spdcifiant la quantite de bois it exploiter annuellement,
declare en rneme temps les essences qui doivent composer

le lot d'affouage.
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En se conformant servilement ä cette disposition absurde,

il n'est guere possible d'operer un martelage regulier et
d'etre d'accord avec les circonstances favorisant le repeu-
plement naturel.

On le voit, differentes circonstances se reunissent pour
faire obstacle ä l'application des regies ä observer dans le
martelage de la coupe annuelle et ä l'accomplissement de
la regeneration de la foret. Si, dans ces conditions, le re-
peuplement naturel est incomplet, il peut s'amoindrir
encore, faute de soins et de precautions dans l'exploitation
et le transport des bois.

La coupe a-t-elle lieu dans une foret de la plaine, oü le
climat est doux et la vegetation avancee, on exploite au
printemps, alors que la seve a penetre le corps des arbres,
et, comme chacun des affouagers exploite pour son propre
compte, les bois, au lieu d'etre fagonnes sur place,
transports et mis en toise le long des chemins existants ou de

ceux ä designer, sont traines sur le sol, ou voitures dans
toutes les directions. La revenue ainsi ecrasee sous le
poids des arbres et des chars, par le pietinement des ani-
maux, est souvent perdue en grande partie et sans retour.

La coupe se pratique-t-elle sur une pente, dans une
foret oü les chemins de transport font defaut, c'est alors
le devalage qui endommagera le jeune bois.

Le manque de bons chemins dans les forets amene
toutes sortes de prejudices. En devalant ies bois, on
degrade le sol, on abime la revenue; ils se brisent en
descendant les pentes et perdent ainsi une bonne partie de
leur valeur.

Le danger que nous signalons n'est pas le seul auquel
est exposee la revenue; souvent encore la dent du betail
vient aider ä la devastation et occasionner de nouveaux
prejudices.

Lorsque les päturages communaux furent delivres en
parcelles aux ayants-droit pour etre defriches, on devait
supposer que le parcours etait supprime de fait et que le
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betail ne pendtrerait plus dans les forets. Au cas particular,

le partage des communaux a effectivement amene la
suppression de la vaine päture par le gros betail; mais,
dans bien des localites, les pores, les chevres et les mou-
tons ont continue ii former .de nombreux troupeaux qui
vont chercher leur nourriture dans les forets.

Le päturage est le plus grand fleau des bois : il conduit
necessairement ä leur destruction dans un temps plus ou
moins eloigne, puisqu'ä tout moment les bestiaux, par le
pied ou par la dent, detruisent les jeunes tiges qui levent
de semences et qui sont destinees ä remplacer la futaie.

Avec le päturage exerce sans ordre et sans limites, il
est impossible d'esperer la conservation des forets, car
jes bestiaux, en foulant et durcissant le sol, empechent
les faibles racines des semences de le penetrer, ecrasent
ensuite ou devorent les jeunes plants qui auraient pu
echapper et s'elever.

II serait bien urgent, dans le district des Franches-
Montagnes surtout, de regier l'exercice du parcours de
maniere ä ce qu'il ne soit pas une cause perpetuelle de
devastation et de ruine pour les forets.

Au nombre des moyens pouvant augmenter la production

des bois, aucun n'est plus efficace et ne produit de
meilleurs resultats que les sarclages. Ges sortes d'operations

ne favorisent pas seulement la croissance, mais elles

permettent de proteger les essences les plus utiles et d'en
faciliter le developpement. Malgre ces avantages incon-
testds et incontestables, on neglige souvent de sarcler les
forets communales. On ne voit dans ces coupes d'amelio-
ration que des frais d'exploitation qui, ä la verite, sont
presque toujours considerables; on trouve qu'elles ne
procurent aucun benefice reel aux affouagers, et e'est
ainsi qu'on remet d'annee en annee l'epoque de leur
execution.

Aujourd'hui, il ne s'agit pas. seulement de produire
beaucoup de bois, il faut viser apssi ä elever les especes
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les plus avantageuses. Faute quelquefois de ne pouvoir
arriver ä ce rbsultat au moyen de cultures, on l'obtient
tres-souvent en effectuant des nettoiements dans les
jeunes massifs.

Mais encore moins que les sarclages, ces nettoiements
ne regoivent communement pas l'approbation. Combien
de fois n'obtiendrait-on pas des forets melangöes de resi-
neux et de feuillus, si par l'expurgade et l'elagage on fa-
vorisait ces resineux? A ce defaut, ce sont les arbres
ä feuilles qui s'eleven t et prennent le dessus, et alors il y
a perte sous le double rapport de la production et de la
valeur des bois.

En negligeant les sarclages, on expose les jeunes forets
ä ötre abimees sous le poids des neiges, et on favorise la
multiplication des insectes nuisibles, trouvant dans des

tiges vicibes par l'effet du couvert les conditions les plus
favorables ä leur propagation.

Nos vieilles futaies de sapin blanc, aujourd'hui devas-
tces par le bostriche, offrent dejä cependant un champ
assez vaste ä ce coleoptöre ravageur, sans lui procurer
encore des moyens de reproduction plus etendus, en lais-
sant debout, dans de jeunes massifs, des tiges maladives

que le sarclage aurait du supprimer depuis longtemps.
Disons-le, ce defaut de soins, dans 1'amelioration et la

conservation des forets en general, a des causes trop lon-
gues ä enumerer pour nous y arreter en ce moment.
D'ailleurs, notre mission coiisiste bien plus ä signaler le
mal et les remedes qu'ä mentionner les difflcultes
administratives que ce mal a pour cortege.

Dans de certains cas, la loi forestiere actuellement en
vigueur est la cause premiere du peu d'efficacite des me-
sures prescrites pour la conservation des forfits. Declarer,
comme elle le fait, sans aucune restriction-, que les forets
particulieres ne sont pas soumises au regime forestier,
c'est y tolerer la presence et la reproduction des insectes
nuisibles qui de lä se repandent et se propagent dans les
forets voisines.
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Les forets particulieres, quand elles sont placees ä une
certaine altitude, oü les coupes rases qu'on y fait sont un
danger pour les forets voisines et pour les proprietes cul-
tivees, devraient etre necessairement soumises au regime
des forets.

Depuis la mise ä execution du reglement forestier pour
le Jura du 4 mai 1836, le grand-conseil et le pouvoir
executif ont rendu differentes lois et ordonnances des plus
favorables ä l'avancement de l'economie forestiere. Men-
tionnons en premiere ligne la loi du 49 mars 1860 pres-
crivant la confection de plans d'amenagement pour les
forets des communes et des corporations, 1'ordonnance
du Conseil executif du 25 j anvier 1861 sur le meme objet,
rinstruction sur les travaux de taxation servant ä etablir
l'amenagement des forets des communes, publiee en
1861 par la Direction des domaines et forets, la loi sur
les defrichements deßnitifs de forets du 1er decembre 1860,
laquelle s'applique non-seulement aux forets, mais aussi
aux essarts et päturages boises, et enfin l'ordonnance du
Conseil ex'ecutif du 30 novembre 1860, prescrivant l'ou-
verture de cours de science forestiere ä l'usage des gardes-
forestiers du canton.

La statistique des forets du canton de Berne, publiee
en 1867 par la Direction des domaines et forets, tout en
mettant en relief des faits d'une haute importance au point
de vue de la science, est surtout utile et precieuse ä con-
sulter en ce qui louche le produit materiel de nos forets
et les differents modes d'exploitation qui leur sont appliques.

En comparant la production ä laquelle nos forets arri-
veront, si elles sont traitees conformement aux prineipes
del'art, aux produits qu'elles nous livrent aujourd'hui,
on a la preuve de la necessite du perfectionnement de
l'economie forestiere et d'y arriver dans le delai le plus
court possible, si on ne veut augmenter encore les pertes
considerables que nous subissons dejti.

11.

»
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Quoique la statistique forestiere ait 6te rendue
publique, on me permettra d'en extraire quelques chiffres,
dont la signification, dans la question qui s'agite, ne peut
etre mise en doute.

Dans les conditions de fertilite actuelles, et en suppo-
sant un amenagement normal, les forets domaniales,
communales et particulieres du Jura, dont la superficie
est de 128,223 arpents, peuvent produire annuellement
un materiel evalue ä 102,844 toises, ou en moyenne
0,80 toise par arpent; mais dans l'etat actuel des peuple-
ments, ces memes forets ne donnent annuellement .qu'un
produit materiel de 80,369 toises, ce qui fait en moyenne
0,62 toise par arpent.

En comparant, on obtient les chiffres suivants :

Produit normal 102,844 toises, ou 0,80 toise de pro¬
duction normale.

Produit actuel 80,369 toises, ou 0,62 toise de pro¬
duction actuelle.

Difference 22,475 toises.
De ces donnees resulte la preuve que si nos forets

etaient ä l'etat normal, c'est-ä-dire dans les conditions do
fournir la production ligneuse la plus abondante, on pour-
rait y couper chaque annee 22,475 toises de plus qu'on
ne peut le faire aujourd'hui.

Si l'on estime la valeur nette de la toise ä 10 fr. seule-
ment, on obtient une augmentation de recettes annuelles
de 224,750 francs.

Appliques separement aux forets de l'Etat, des
communes et des particuliers, ces memes calculs font voir
que la production actuelle s'ecarte d'autant plus de la
production normale que le traitement des forets est moins
soigne.

Tandis que le produit normal des 9418 arpents de forfits
domaniales est evaluö ii 9076 toises, ou 0,98 toise par
arpent, et que leur production actuelle est de 7785 toises,
ou 0,84 toise par arpent, les forets communales, dont la

*



— 163 -
surface est de 92,446 arpents et la production normale de

75,547 toises, ou 0,82 toise pararpent, neproduisent reel-
lement que 59,131 toises, ou 0,64 toise par arpent.

En mettant ces chiflres en presence, on obtient le re-
sultat suivant dans la production des forets communales

' du Jura:
Produit normal 75,547 toises, ou 0,82 toise de

production normale.
Produit actuel 59,131 toises, ou 0,64 toise de

production actuelle.
Difference 16,416 toises que nous evaluons,

comme ci-dessus, a 10 fr. la toise, ce qui fait une pertc
annuelle de 164/160 fr.

Pour les forets particulieres, le resultat que l'on obtient,
en comparant le produit normal au produit actuel, est
encore plus defavorable que pour les forets communales.

Les chiffres que nous mentionnons sont trop eloquents
pour qu'il soit necessaire de les discuter; les resultats

- qu'ils enoncent, tout en constatant l'importance des
ameliorations que nous avons ä introduire dans nos forets,
prouvent aussi la necessity de mettre la main ä l'oeuyre,
c'est-ä-dire d'appliquer aux forets un traitement conforme
ä la production normale.

Nos forets communales ont quelque ressemblance avec
ce malade qui ne guerissait point, parce qu'on eloignait
de lui le remede que prescrivait le medecin. A nos forets
malades, nous avons aussi trouve un remede qui operera

• certainement si on parvient ä l'administrer. Quand, en
effet, les forets communales seront traitees d'apres les
prescriptions du plan d'amenagement, quand les coupes
auront lieu d'apres les regies prescrites, quand toutes les
ameliorations s'executeront, quand les cultures forestieres
seront en voie de prosperity, quand les mesures de police
et de conservation seront mieux observees, quand enflnil
ne restera aucune parcelle du sol des forfits, aussi minirne
qu'elle soit, sans etre ä l'etat de production, il est alors
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certain que la guerison commencera et que le mal dispa-
raitra enfin.

Pour administrer ces forets comme elles le meritent, le
concours de l'Etat et des communes est necessaire. Si les

communes ont un interet direct ä ce que leurs forets soient
bien amenagees, l'Etat, de son cöte, ne peut se departir '
de la surveillance qu'il doit exercer sur elles, ni ne pas
contribuer aux dep.enses que necessite leur administration.

La conservation des forets est, en effet, l'un des
premiers devoirs des gouvernements, puisque tous les besoins
de la vie se lient ä cette conservation, et que l'agriculture
comme presque toutes les industries, y cherche des res-
sources et des aliments que rien ne peut remplacer.

Les forets, d'ailleurs, abstraction faite des richesses
qu'elles nous procurent et en ne tenant compte que de

leur influence heureuse et salutaire sur le climat, sur l'a-
limentation des sources et des rivieres, de l'appui qu'en
regoit le sol des montagnes qu'elles soutiennent et afier-
missent, sont evidemment des proprietes d'utilite gene-
rale ; l'Etat doit les prendre sous sa sauvegarde et sa

protection.
De tout temps, l'Etat a reconnu le principe que nous

invoquons, touj ours il a contribue aux frais d'administration

des forets communales.
Mais est-il juste, est-il equitable que la totalite de ces

frais soit h sa charge? Les proprietaries de ces forets,
c'est-ä-dire les communes bourgeoises, ne doivent-elles
pas y concourir dans une certaine mesure

En y contribuant, elles ne feront pas une depense inutile

ni sans bons resultats mais un pret sur gages, dönt
l'interet sera servi ä un taux exceptionnellement eleve.

L'agronome qui ameliore ses terres, qui fait des avances
de fonds pour les fertiliser et les rendre plus productives,
ne fait-il pas une depense utile et rentable puisqu'il ob-
tient des produits plus grands et de meilleur'e qualite?

Pour recolter beaucoup et de bons produits, il faut soi-



— 165 —
/

gneusement cultiver le sol. Tant que ce principe ne sera
pas applique aux forets, nous n'arriverons pas au produit
normal, nous resterons dans la vieille orniere et dans un
etat, d'inferiorite qui ne nous permettra pas de soutenir
avec avantage la concurrence que nous font les contrees
voisines dans la production et le commerce des bois.

Ce ne sont pas les forets seules qui reclament de notre
part un traitement mieux en rapport avec les besoins de

l'epoque, il est encore d'autres proprietes interessant ega-
lement l'economie forestiere et agricole, qui doivent etre
aussi l'objet de nos preoccupations et de nos prevoyances.

D'apres la statistique forestiere du canton de Berne, les

päturages boises dans le Jura ont une surface totale d'en-
A'iron 88,284 arpente, dont'le boise, reduit ä l'etat de
massif serre, en supposant reunis en un seul tenant tous
les arbres que l'on y voit dissemines, donne une surface
forestiere d'environ 18,602 arpents.

Ces päturages boises forment environ le 15 % de la
surface forestiere productive du Jura. lis occupent gene-
ralement les montagnes, les sites exposes ä toutes les

intemperies.
Deux causes principales nuisent ä la production des

plantes herbacees sur les päturages :. d'abord les vents
froids du printemps devorent ces plantes dedicates, si les
arbres ne leur pretent un abri protecteur; puis la chaleur
qui, pendant l'ete, est d'autant plus intense ä la surface
du sol que le päturage est moins boise.

II est certain que ces proprietes, au point de vue de
1'education du betail, seraient dans un rapport de production

beaucoup plus eleve, si on reparait par des plantations

les vides que la hache y entretient chaque annee.
C'est une bien funeste erreur de croire que les arbres,

dans de certaines conditions, empechent les plantes re-
cherchees par le betail de croitre ä leurs cotes.

Ce qui propage cette croyance, ä laquelle on doit en
partie le defaut de plantations sur les päturages, c'est
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qu'on ne fait pas cle distinction entre les arbres ii couvert
epais, etouffant les plantes qui vivent sous eux, commc
l'epicea, et ceux ä couvert leger, comme par exemple l'e-
rable de montagne ou le meleze.

Qu'on examine la vegetation luxuriante qui s'etale ä

l'ombre et sous le couvert de ces grands et magnifiques
sycomores disperses sur nos montagnes, et l'on aura la

preuve de leur influence utile et bienfaisante sur le deve-

loppement et la conservation des plantes herbacees. '

De meme que les arbres, les plantes ä tiges annuelles
afl'ectent plus ou moins de disposition ä se multiplier sui-
vant que la lumiere les l'avorise, ou que l'ombre et le couvert

y mettent empechement. Le genet ä tiges ailees,
plante ayant besoin de vivre au grand jour et qui, d'habi-
tude, envahit des surfaces tres-etendues, est unvrai fleau

pour les päturages du Jura.
Comme cette plante est gcneralement rebutee par le

betail, puisqu'elle ne lui offre aucune ressource, eile a
toute facilile pour mürir ses graines, se reproduire ä l'in-
flni et augmenter d'annee en annee les prejudices qu'ellc
cause.

Des plantations de hautes tiges, en essence d'erable
de montagnes, faites par lignes espacees sur les commu-
naux, procureraient un ombrage qui sufflrait pour amener
peu ä peu la suppression de cette plante parasite; car,
une fois qu'elle est maitresse du sol, on voit avoir faim le
betail mis au parcours sur les lieux par clle envahis.

Quel utile, mais quel, grand travail serait celui du re-
boisement des paturages, de ceux principalemcnt qui oc-
cupent les montagnes et les sommites! La production li-
gneuse plus aljondante, le betail plus nondjreux en esti-
vage, le climat ameliore et devenu moins rude en seraient
les consequences les plus certaines et les plus iminan-
quables.

Pour cxecuter cette grande entreprise, de meme que
pour arriver ä un traiternent rationnel de nos forets, il
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faul organiser le service actif de maniere ä ce que les

homines speciaux, charges de la conservation et de la
surveillance de l'economie des forets des communes, soient
ä meine d'y vouer tous leurs soins, d'y consacrer tous
leurs instants ettoute leur activite.

Pour sa realisation, il faut le concours reuni de l'Etat
et des communes; leur participation reciproque dans l'e-
dification de l'oeuvre est necessaire, si on veut l'asseoir
sur des bases solides et durables.

Le defaut de notre organisation actuelle est d'exiger un
travail beaucoup trop considerable de la part de fonction-
naires ne jouissant que d'un salaire tres-minime pour
l'effectuer. D'apres la sphere etendue de leurs fonctions,
ils surveillent toute l'economie forestiere des communes,
precedent ä tous les martelages de bois, dirigent les
cultures, et meine ils sont tenus de surveiller les gardes-fo-
restiers eommunaux et de les contröler dans leur service.

Dans l'execution des travaux d'amelioration et de repeu-
plement, ils n'ont le plus souvent ä leur disposition aucun
garde-forestier capable de leur preter assistance et faire
executer les mesures qu'ils ont prescrites, et comme la
plupäi't d'entr'eux remplissent en meme temps les fonctions

de sous-inspecteur ou de garde-forestier de l'Etat,
on regrette toujours des omissions et des defectuosites dans
le service des forets communales.

II faut organiser le service actif des forets de maniere

que la loi prescrivant la confection de "plans d'amenage-
ment devienne une verite dans ses resultats. A quoi ser-
viront ces plans d'amenagement, confectionnes ä grands
frais, si on n'a pas sous la main les moyens propres ä en
assurer l'execution et ä les contröler'?

L'ordonnance du conseil executif, portant creation d'un
cours central de sylviculture en faveur des gardes-fores-
tiers du Jura, ne sortira non plus son effet et ne sera cou-
ronnee de beaux succes que quand les gardes-forestiers
ay'ant frequente ces cours et fait preuve de capacite, joui
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ront d'un salaire leur permettant de se vouer entierement
au service des forets, et qu'il leur sera attribue plus do

stability et de garanties pour la duree de leurs fonctions.
On doit faire disparaitre les defauts dont l'on se plaint

dans l'organisation du service actif des forets des

communes, si l'on veut entrer une fois dans la voie des
ameliorations et du perfectionnement de l'economie forestiere.

A notre avis, les bases sur lesquelles on doit operer
pour arriver au but que nous nous proposons d'attcindre
sont les suivantes :

Ainsi nous dirions :

1° L'Etat contribue, comme du passe, aux frais d'admi-
nistration des forets communales, et pour une summe
egale it celle qu'il depense aujourd'hui pour le salaire des

brigadiers forestiers.
2° Les communes bourgeoises y participenl egalement,

dans la proportion d'une taxe de 20 centimes par arpent
de forets leur appartenant.

3" Les forets communales sont divisees en arrondisse-
ments, dont la superficie sera ulterieurement determi-
nee. (1)

4° Les forets de chaque arrondissement sont placees
sous la surveillance et l'administration d'un forestier de-
vant avoir fait preuve de capacite.

5° Le forestier d'arrondissement dirige toutes les operations

qui sont du ressort de l'economie forestiere. 11 a sous
ses ordres les gardes-forestiers communaux.

II n'est pas nouveau le principe que nous emettons ici,
celui de la participation des communes aux frais d'admi-
nistration de leurs forets. En effet, ne voyons-nous pas,
dans le Jura, plusieurs localites s'imposer le devoir et la
charge de salarier des forestiers pour administrer lours

(1) Dans sa reunion ä Sl-Imier, la Societe des forestiers bernois a vole la

proposition faite par II. Scblup, inspecteur des forets, do donncr a un
arrondissement une etendue d'au moins S000 arpents.
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forets, sans recevoir aucune subvention de la part de l'E-
tat?

Cela ne demontre-t-il pas que ces communes compren-
nent toute rimportance de la propriete forestiere, qu'elles
s,avent que leurs interets sont compromis, exposes ii des

pertes considerables, du moment que la culture des forets
est negligee. Les autres communes, sans aucun doule,
seront animees des memes sentiments ; elles tiendront le
meine langage en presence des moyens faciles et lucratifs
dont elles disposent pour subvenir aux frais administra-
tifs de leurs forets.

Nous voyons, par les dispositions de l'article 37 de

l'instruction sur les travaux de taxation servant ä etablir
l'amenagement des forets communales, que l'on doit dis-
traire, pour les cas imprevus, au moins le 5 "/„ du mon-
lant de la delivrance annuelle. Le memearticle cdicte que
les communes et les corporations, dont les forets ne sont

pas administrees par des forestiers patentes, tiendront en
reserve le 10 % de la delivrance annuelle.

Get article laisse entrevoir des defauts dans l'application
du plan d'amenagement, et e'est afin de les prevenir, ces

defauts, et d'en attenuer les effets, qu'il oblige de tenir en
reserve le 5 % et meme le 10 % du montant de la
delivrance annuelle.

Mais, du moment que l'application du plan d'amenagement

sera assuree, du moment que toutes les ameliorations

qu'il propose s'executeront, l'obligation de mainte-
nir cette reserve ne s'imposera plus. Gonsequemmenl, on

pourra disposer alors du materiel qu'elle embrasse, oji
pourra le vendre chaque annee et realiser ainsi les fonds

qui seront necessaires pour faire face aux frais d'adminis-
tration des l'orels.

On peut aussi, sans aucune augmentation de depenses
de la part des'communes, faire surveiller les forets coin-
munales par des gardds-foriistiefsVeunissant les qualites
que l'on est en dröit d'en'exiger. 1
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Dans son article 39, le reglement forestier du 4 mai 1836
oblige toute commune k salarier un ou plusieurs gardes-
forestiers, et si la commune ne leur alloue pas un traite-
ment equitable, de maniere qu'il y /ait danger pour la
bonne administration de ses forets, le conseil executif y
pourvoit aux frais de la corporation.

En general, le salaire des gardes-forestiers communaux,
dans le Jura, est bien minime. Dans plusieurs localites, il
n'excede pas 150 fr. par an ; dans d'autres, et ce sont les

plus nombreuses, tres-probablement, le salaire varie de

250 a 300 fr. Des communes, sachant appretier leurs
services, ont porte leur salaire k la somme de 800 fr.; d'autres

leur allouent de 4 k 500 fr.
Felicitons ces communes qui savent ainsi remunerer les

services dejk rendus et ceux k rendre encore. Elles com-
prennent qu'il ne faut pas seulement exiger des forets des

produits en qüantite, mais que ces grandes proprietes, soit
k cause de leur importance, soit k cause de l'extreme fa-
cilite d'y commettre des delits dont elles ont k souffrir,
reclament une protection particuliere et des mesures
repressives plus actives, plus efficaces que les autres
proprietes.

Si ce principe est vrai, n'allons cependant pas trop loin
dans son application, gardons-nous d'exagerer et de don-
ner k la police forestiere plus d'importance qu'il ne faut.
Un forestier, dont le Jura et le canton de Berne gardent
la memoire, a dit avec raison que ce ne sont -pas les delits

qui ruinent les forets, mais bien les mauvaises exploitations.

II ne rend pas assez de services ce garde des forets qui,
pour l'acquit de ses fonctions, se borne k des circuits
journaliers sans voir ni comprendre cette foule de faits si

varies que la nature multiplie k ses yeux et sous ses pas,
ce garde qui jamais ne ,porte son attention ni ses soins

sur l'education et la culture des b.ois.
Ses fonctions, ainsi circonscrites dans un cercle si etroit,

n'en font qu'un agent de police, charge de donner la
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chasse aux maraudeurs, alors qu'il devrait etre avant tout
un sylviculteur pratique, ne devant avoir et pour armes
et pour insignes que la pioc-he et la pelle.

A proportion que les moeurs s'adouciront, quel'instruc-
tion sera plus repandue,'que la culture des arbres en
general sera rnieux appreciee, que rindustrie s'implantera
dans nos vallees, les contraventions et les debts diminue-
ront; ils finiront par elre insignifiants it peu de chose pres.

Dans toute administration, il faut une action dirigeante
et des bras pour executer. Si les forestiers d'arrondisse-
ment ne sont pas aides dans leurs fonctions par des gar-
des-forestiers capables, il leur sera bien difficile de sur-
veiller une infinite de details dans les exploitations et les
cultures.

Mais tant que les gardes-forestiers seront, en general,
aussi peu retribües qu'ils le sont aujourd'hui, ils neglige-
ront leur service et chercheront ailleurs des moyens
d'existence. II faut done elever leur salaire et, ä cet effet,
former des triages embrassant une certaine circonscrip-
tion de forets communales.

Les communes qui formeront un meme triage n'auront
pas plus de depenses qu'en ce moment, oil chacune d'elles
est obligee de.payer un garde-forestier, En reunissant en
un seul les petits traitements des gardes-forestiers de ces

communes, on parviendra ä donner un salaire convenable
au garde des forets du triage.

Tenant compte des considerations qui precedent, voici
mes propositions:

1° Pour l'exercice de la police, de la sphere et de faction

judiciaire, les forets communales seraient reparties
par triages. Chacun de ces triages pourrait comprendre
ile 1500 ii 1600 arpents de forets.

2" II y aurait un garde-forestier patente pour la surveillance

d'un triage pouvant reunir les forets d'une ou de

plusieurs communes.
3° Leur traitement serait fixe au minimum de 600 fr.,
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payables par les caisses communales, dans la proportion
de l'etendue du sol forestier de chaque commune.

Teiles sont, Messieurs, les propositions que j'ai du vous
soumettre. Je les livre ä vos meditations et ä votre
experience. Vous prononcerez si elles repondent aux besoins
du pays et aux ameliorations reclamees par l'etat de nos
forets. Par tous les moyens qui sont h la disposition de

notre ferme volonte et de nos efforts reunisr faisons dis-
paraitre enfln et les defauts et les erreurs qui suspendent
depuis trop longtemps le perfectionnement du traitement
de nos forets, ces defauts et ces erreurs, causes deplo-
rables de leur ruine si visible. On l'a dit, on l'a repete avec
une haute- raison: les fmites sont des leg-ons. Profitons
consequeniment de celles introduces ou tolerees dans ces
forets communales. Soumettons ces grandes, ces belles
proprietes ä une culture que les besoins de l'epoque im-
plorent de nous. Obteuons d'elles les ressources cp.i'elles
nous reservent et qu'elles ne nous refuseront pas si nous
nous decidons ä les leur demander.

Porrentruv, 4 aoüt '1869.



Mean statistipc Abs uaissances et deces

par CI6meiit Perriu, de liOiigcliamp,
membrc correspondant de la Societe jurassienne d'emulation,

präsente par M. P. Mandelert.

Les tableaux qui suivent reposeut sur le mouvemenl
d'une population de 3 h 4 mille ämes pendant trois siecles
consecutifs. Resultat d'un depouillement aussi minutieux
que possible des registres de l'etat civii de la commune
de Rupt (Vosges) commemjant des l'annee 161*1.

PROPORTION DES SEXES.

Sur cent naissances, il est ne :

Au XVII0 siecle j % » fhommes
I 48 2 femmes

Au XVIII0 siecle I Jommes
I 47 78 femmes

Au XIX0 siecle j \9. l10nimes
I 49 81 femmes

Au XIX0 siecle dans le departement j 51 63 bommes
des Vosges | 48 37 femmes

Dans la commune de Rupt, de 1860 t 52 4 bommes
ä 1866 j 47 6 femmes

Sur cent naissances masculines et feminines, il est
mort:

1 57 1 hommes
De 1750 ä 1800 60 9 femmes

58 9 des deux sexes
60 hommes

De 1800 ä 1866 j 60 7 femmes
60 38 des deux sexes
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64 73 hommes
75 '18 femmes
09 9 des deux sexes

Sur 100 deces, il meurt aux differents ages ci-apres :

Au-clessous d'un cm.

De 1740 ä 1800 32 67 hommes 22 96 femmes
1000 ä1836 26 »» » 20 27 »

1836 h 1866 33 55 » 24 59 »

5 cms.

De 1740 ä 1800 17 2 hommes 17 68 femmes
1800 ä 1836 15 7 » 12-68 »

1836 ii 1866 12 48 » 13 71 »

10 cms.

De 1740 ä 1800 5 54 hommes 5 3 femmes
1800 a 1836 6 »» » 5 55 »

1836 ä1866 4 7 ». 551 :>>

90 ans.

De 1740 ä 1800 4 57 hommes 6 43 femmes
1800 ä1836 560 » 420 »

-1836 ii 1866 3 40 » 4 73 »

De 1740 ä 1800 8 50 hommes 10 40 femmes
1800 ii 1836 9 30 » 12 46 »

1836 ii 1866 11 30 » 10 45 »

De 1800 ii 1845 dans le depar-
tement des Vosges

72 6 hommes
75 9 femmes
74 1 des deux sexes

AGES CRITIQUES.

40 ans.

60 cms.

De 1740 ä 1800 9 92 hommes 1-1 60 femmes
1800 ä1836 12 57 » 15 20 »

1836 ii 1866 12 70 » 12 50 »
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80 cms.

De 1740 ä 1800 16 »» hommes 19 »» femmes
1800 ä1836 20 »» » 22 »» »

1836 ä1866 17 70 » 24 »» »

Au-dessus de 80 ans.

De 1740 k -1800

1800 Ii 1836
1836 ci 1866

4 70 homines
4 64 »

4 70 »

5 35 femmes
6 »» »

4 73 »

MORTALITE PRECOCE.

Nombre de personnes sur 100 qui meurent avant d'avoir
atleint les ages ci-apres :

Au-dessous d'un an.

De 1740 ii 1800
1800 k1836
1836 k1866

32 67 hommes
26 »» »

33 55 »

22 96 femmes
20 27 »

24 59 »

De 1740 ä1800
1800 ä1836

50 »» hommes
41 89 »

1836 ii 1866 46 »»

De 1740 h1800
1800 ä1836
1838 h1866

De 1740 h 1800
1800 h1836
1836 ä1866

iO ans.

56 50 hommes
47 89 »

50 70 »

20 ans.

61 »» hommes
53 49 »

54 »» »

De 1740 Ii 1800
-1800 ä 1836
1836 k1860

41 77 femmes
35 »» »

38 »» »

47 17 femmes
40 14 »

43 52 »

53 60 femmes
44 34 »

48 25 »

40 ans.

69 38 hommes
62 79 »

65 »» »

64 »» femmes
56 80 »

58 70 »
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GO cms.

De 1740 ä 1800 70 3 homines 75 65 fernmes
1800 ä 1836 75 36 » 72 »» »

1836 ä 1866 77 6 » 7127 »

80 ans.

De 1740 ä1800 95 3 homines 94 63 femmes
1800 ä1836 95 36 » 94 »» »

1836 ä 1866 95 3 » 95 27 »

Au-clessus de 80 cms.

De 1740 ä 1800 4 70 [ liommessur 5 35 [ femracs sur 100

1800 ä 1836 4 64 i0°tnf 6 »» ^assent
1830 £1 1866 4 70 80 ans. 4 73 [ de 80 ans.

Nombre de naissances et de deces proportionnel ä 100
habitants:

Epoquos. Naissances. Deces.

1789 4 3 2 68
1844 4 1 2 9

1852 3 3 2 7

1860 3 5 2 4
h-t-

OO

00

^
O

tfes

O 3 8
departoment 9 g

2 8
2 2

PROPORTIONS DE MARIAGES.

En 1859 il y avait 1 mariage pai' 124? habitants.
» 1844 "—1 — 93 —
» 1852 — 1 — -119 —
» 1866 — 1 — -138 —

DUREE JIOYENXE DE L'eXISTENCE. (Voir ci-COlllfe.)

Periode de 1740 Periode de 1800 Periode de 1830
ä 1800. a -1836. ä 1866

I-Iommes 24 ans 1 mois 27 ans 10 mois 27 ans 6 mpis
Femmes 28 ans 8 mois 33 ans 5 mois 31 ans
Moyenne 26 ans 4 j m. 30 ans 7 ^ m. 29 ans 3 mois
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N. B. II y a une inferiorite numerique du sexe feminin
dans les naissances. Cependant les femmes sont plus
nombreuses que les hommes dans les recensements quin-
quennauxde la population. Ces disproportions etonnantes
ont pour causes la mortalite relativement moins grande
des femmes des les premiers äges de la vie et au contraire
plus nombreux dans les derniers äges, d'oü il y a lieu de
conclure que le sexe feminin atteint une longevite plus
grande que le sexe masculin.

On devra s'etonner du chiffre peu eleve de la duree

moyenne de la vie et ce sera avec raison ä cause du chiffre
bien plus eleve que lui font atteindre les statisticiens de
nos jours. J'ai rendu (dans mon livre) mes calculs tres-
faciles ä verifier pour arriver au-devant de cette objection,
convaincu de la veracite de mes chiffres par la mortalite
precoce des enfants qui amene l'abaissement de la
population tous les jours d'une maniere si sensible. En effet,
n'est-ce pas etonnant de voir dans un pays aussi sain que
le nötre une population d'enfants mourir, chose inouie
avant d'avoir atteint 10 annees

J'ai lieu d'ignorer si les conditions d'existence sont
meilleures h la ville qu'ä la campagne, si les vieillards
sont plus rares chez nous qu'ailleurs, mais je suis
persuade qu'on ne tient pas assez compte partout de cette
grande mortalite des enfants des les premiers jours de la
vie pour etablir la moyenne dont j'ai parle. (Ainsi, par
exemple, tous les deces d'enfants d'un jour ä5 supprimes
porteraient l'uge moyen de la vie ä 35 ou 40 ans peut-
etre.)

(Extrait de la notice qui precede les tableaux.)

»0«=^' («=-

12.
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ESSAI SCR LES TESPfiTES,

vents violent» et orages

qui <mt iu l'viu lau« Vanoullsiimtul dt Kimlttmoul (^Vosijis'j,

du 1 jaWitT A.&51 au lo si^UmW 1868.

Eiixait des observations mtorologiques faites au Syndicat de Sainl-Amd (vallde de Cleuiie).

Longitude E. 4° 21'. Latitude H. 48" 30'. Altitude: 620 metres.

par M. XAVier Thiriat.

AVANT-PROPOS.

Depuis quelques anndes les Stüdes mStSorologiques ont
pris un grand developpement. De toutes parts on a vu
surgir des observateurs de bonne-volonte, et les matS-
riaux qu'ils ont dSjä recueillis serviront peut-etre un jour
et dans un avenir prochain ä deduire les lois qui regissent
les phenomenes de l'atmosphere.

Observateur par goüt, j'ai commencS ä l'äge de 15 ans
ä noter jour par jour les diverses perturbations et pbSno-
menes que je voyais se produire sous mes yeux dans l'air
et sur la terre. N'ayant d'abord ni livre, niinstruments, nj
instruction, je notais sans savoir que mes observations

pourraient etre utiles un jour, mais avec un soin extreme^
les phenomenes qui m'impressionnaient le plus vivement,
principalement les orages et les vents impetueux. Plus
tard, quand j'ai pu me rendre compte de l'utilitd de mes
etudes, mes notes mieux prises, plus correctes ont eu^
plus de valeur. J'ai donne ä la fin de ce travail un extrait
de tout ce qui a etd collige ainsi pendant 18 ans concer-
nant les vents violents et les orages.
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Si des travaux de ce genre (et beaucoup de m6 teorolo
gistes pourraient en donner de plus complets) etaient cen"
tralisbs entre les mains d'une societe s'occupant avec zele
des sciences, comme la Socibte jurassienne d'emulation »

il en resulterait un jour peut-etre des documents d'un
grand mbrite aux yeux de ceux qui ont ä coeur la science
de la meteorologie. Sans m'abuser aucunement sur la va

_

leur de ce memoire, j'ai voulu, dans la mesure de mes
forces, donner ce que je possede sur cette matiere, con _

cernant les tempetes et les orages dans la partie sud-est
des Vosges. J'ose esperer qu'en consideration de ma bonne
volontb, on voudra bien me pardonner ce que ce travail}
exbcutb rapidement et en quelques jours, a de defectueux.

1° Tempetes et vents violents.
Un grand nombre de causes concourent ä cette rupture

de l'equilibre de l'atmosphöre qu'on nomme le vent. Les
causes permanentes qui dans les regions equatoriales,
produisent les moussons, les vents alizes, celles qui agis-
sent dans les ouragans, les trombes, qui devastent les

memes contrbes, sont en partie connues, mais il reste ä

dtudier les modifications apportees ä ces grands pheno-
menes atmospheriques, modifications qui sont le resultat
de circonstances locales ou accidentelles. Ce ne sera que
par le dbpouillement des observations faites sur tous les

points du continent europöen et par la comparaison de ce

qui se profiuit en phenomfenes meteorologiques dans les
diverses latitudes du globe qu'on poürra arriver un jour ä

formuler les lois qui regissent les tempetes. Dans notre
departement comme dans 1'Alsace et les autres pays situes
ä Fest du 3° degre de longitude, l'influence de la mer sur
la temperature est tres-peu sensible, et nous appartenons
au climat continental qui a pour caractere d'etre tres-froid
en hiver et tres-chaud en ete. Le voisinage de la chalne
des Vosges, des montagnes des Alpes et du Jura, et d'au-
tres causes locales produisent dans toutes les saisons de
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frequents et brusques changements de temperature. La
direction et la forme des chaines et des chainons de mon-
tagnes, le relief et l'altitude de chaque vallee, les forets
plus ou moins etendues, les lacs, les cours d'eau, tous ces
accidents topographiques ont une reelle influence non-
seulement sur le. climat, sur l'abondance ou la rarete des

pluies, mais sur les tempetes et les orages ainsi que nous
essayons de le prouver plus loin.

II y a un grand nombre de points intermediaries entre
le vent ä peine sensible et les tourmentes que nous desi-

gnons sous les noms de tempete, d'ouragan, de vent im-
petueux. A defaut d'instruments propres ä mesurer la
force et la vitesse du vent, on est oblige de n'indiquer que
par approximation sa violence et d'apres les effets qu'il
produit. Ainsi nous indiquerons sa force par les termes
suivants, representes par des chiffres dans nos tableaux
d'observations : 0 air calme ; 1 vent tres-faible; 2 faible ;

3 modere ; 4 assez fort, raffales ordinaires ; 5 fort ou
violent ; 6 tres-fort, impetueux, ouragan. La. vitesse avec la-
quelle marchent les nuages, l'inclinaison et l'agitation
plus ou moins grande des arbres eleves, nous ont servi
jusqu'ici d'anemometre, et il est certain qu'une longue
pratique et des observations de chaque jour donnent k nos
annotations une grande exactitude. Dans le tableau A
ci-apres, nous indiquons tous les jours oü le vent a ete

d'une violence au-dessus du n°4. Beaucoup de termes que
nous avons employes sont synonymes pour caracteriser
la violence de la tourmente, mais ils indiquent en meme
temps la nature et le caractere du vent et de la tempete, de

maniere qu'on puisse en quelque sorte saisir l'aspect de

la journee oü le vent s'est produit.
Ces preliminaries poses, il serait utile d'essayer une

definition et une classification des tempetes si le resultat
de nos observations pouvait fournir autre chose que des
lois hypothetiques. Voici ce que nous pouvons deduire
de nos observations personnelles.
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L'Ocean fournit la plus grande partie des causes qui

produisent les phenomenes atmospheriques dans les
continents, et presque toutes les tempetes qui passent, arri-
vent de l'Atlantique. Des vents violents, meme impetueux,
sont en quelque sorte locaux, etant limites ä une certaine
etendue du continent, comme onle verra plus loin. Par con.
tre toutes les tempetes dont la duree est d'un ou plusieurs
jours ont une cause eloignee. La chaleur qui s'öleve des

grands deserts de sable du centre de l'Afrique les cou-
rants aeriens nes de l'opposition des temperatures, de la
formation ou de la condensation des vapeurs, le croise-
ment des contre-alises du sud-ouest si bien rendu par le
Capitaine Maury dans la figure qu'il donne de la circulation

gönörale de l'atmosphere et d'autres causes qu'on
trouve enumeröes dans les etudes de physique terrestre
produisent ces tourmentes, qui arrivent dans notre
region avec une certaine periodicite. G'est en janvier, en
avril et en octobre, quelques jours apres le solstice
d'hiver et les equinoxes de printemps et d'automne, qu'arrivent

les plus violentes tempdtes. Celles du solstice d'dtd
sont plus rares et toujours de plus courte duree que celles
du solstice d'hiver. Le vent etant la cause productrice des
autres meteores, les tempetes, apres avoir ddbute ordi-
nairement par un vent sec, sont ensuite accompagnees de

pluie, de gröle, de neige et tres-souvenl d'eclairs et de
tonnerre. Ces derniers meteores ne se produisent ici qu'ä
la fin de la tourmente au moment oü le vent change de

rhumb.
Ordinairement ä un vent violent du sud succede un

vent du sud-ouest. Apres chaque bourrasque, tant que
dure la tempete, le vent incline ä l'ouest. Aprös la der-
niere raffale, qui est la plus terrible, et qui, en automne,
en hiver et au printemps, est presque toujours accompa-
gnee de gresils ou de neige, le vent saute brusquement au
nord-ouest et est tres-froid. S'il passe au nord, puis au
nord-est, le beau temps, un temps sec et souvent presque
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calme, est assure pour plusieurs jours ; si, au contraire,
le vent retrograde et revient ä l'ouest ou au sud-ouest, on
peut s'attendre ä une nouvelle tourmente. Cela" a sur-
tout lieu quand le vent c ontinue ä etre fort, bien qu'il
incline au nord-ouest. Dans les tempetes que nous signa-
lons dans le tableau A, octobre 4851, janvier 1852, jan-
vier 1853, decembre 1854, mars 1855, septembre 1856,
juin 1857, mars, octobre et novembre 1859, octobre et
decembre 4859, octobre, novembre et decembre 1863>

fevrier et decembre 1865, fövrier 1866 et janvier 1868
qui ont dure plusieurs jours et qui ont sevi sur toute
l'Europe, il y avait des moments de calme apparent ou de
vent modere, suivis d'un vent impdtueux qui brisait et
deracinait les arbres.

Ces circonstances et ces variations dans la force du vent
semblent indiquer que le fleuve aerien qui passe sur le
continent a des vagues comme l'ocean, vagues qui se
succedent ä des intervalles plus ou moins eloignes. Les
oscillations du barometre sont brusques dans ces jours
de bourrasques et j'ai observe une hausse de 15
millimetres en 24 heures. Ordinairement la baisse du mercure
barometrique est moins rapide que son ascension. Ainsi
que nous l'indiquons dans le tableau, pour certaines
tempetes, il arrive souvent, surtout en hiver, des vents tres-
forts pendant que le barometre est tres-eleve; dans ce
cas il ne commence ä baisser que quand le vent se calme,
mais il y a baisse pendant ou apres la tempete. Les variations

barometriques indiquent beaucoup moins exactement
^a tempete en hiver qu'en ete.

Ordinairement les grandes tempetes sont precedees
d'un jour calme et chaud. En hiver, dans ces circonstances,

on peut, presque ä coup sür, pronostiquer du
vent et de la neige. Douze ou meme vingt-quatre heures
avant la tempete le ciel se couvre de cirrus eleves qui s'e-
paississent en une couche blanchätre, laiteuse, qui donne
naissance ä de magnifiques halos lunaires. Souvent ces
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cirrus se groupent en cirro-cumulus ou nuages pommeles.
Si ces nuages apparaissent le soir et que le soleil les
colore en rouge, en jaune verdätre, on peut avec certitude
compter sur du vent et de la pluie pour le lendemain,
pourvu toutefois qu'ils arrivent du sud-ouest etqueleba-
rometre baisse. Ces caracteres de l'atmosphere sont les

memes qu'en mer ä l'approche des cyclones ; toutefois le
changement des cirrus en nimbus et l'arrivee de la tempete

sont moins brusques. Exceptes les vents d'orages
qui s'elevent presque subitement, les tourmentes que nous
avons observees ont commence presque insensiblement:
ce n'est qu'au bout de plusieurs heures que le vent est
dans toute sa force, et comme on l'a vu plus haut, toutes
les tempetes ont des intermittences de vent modöre ä des

intervalles plus ou moins eloignes.
Toute hausse anormale du thermorrietre en hiver, etau

commencement du printemps est d'un presage fächeux
comme on le voit. Jamais je n'ai observe une temperature
de plus de 10° en decembre, janvier et fevrier et supe-
rieure ä 16° en mars qui n'ait ete un presage d'un grand
refroidissement de l'atmosphere. La plus grande baisse

thermometrique a lieu & la fin de la tempete; eile est ra-
rement de moins de 8°. J'ai vu une fois la temperature
baisser de 20° en 24 heures au mois de juin k la suite
d'une bourrasque orageuse. Au printemps ces refroidisse-
ments subits amenent souvent la neige et la gelee. On

peut voir par le tableau A que souvent en mai et meme
en juin la neige blanc.hit le sommet des contreforts occi-
dentaux des Vosges, ä la suite d'une tempete.

II y a un certain nombre de vents violents qui se font
beaucoup plus sentir sur les hauteurs que dans les plaines.
Ce sont des vents de peu de duree et comme de legers
courants qui sont ecoules avant d'etre arrives ä la surface
de la terre. Nous avons remarque que toujours l'atmosphere

est tres-agitee dans la region des nuages avant la

rupture du calme dans la couche d'air införieure. Cette
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Observation que tous les meteorologistes ont faite indique
que les courants atmospheriques veritables sont, non pas
ceux qu'indiquent les girouettes, mais ceux qui donnent
impulsion aux nuages. Par 1'observation de la direction
des etoiles filantes, M. Coulvier-Gravier, directeur de
l'observatoire du Luxembourg, reussit ä fonder un des

meilleurs systemes de la prevision du temps qui ait existd
jusqu'ä ce jour. II nous est arrive tres-souvent de prdvoir
avec une exactitude parfaite le temps de quelques jours ä

l'avance en observant pendant un soir serein la resultante
des etoiles filantes qui traversaient le firmament. Si le
vent souffle du nord ou au nord-est, c'est que les vents
du sud ou du sud-ouest regnent dans les hautes regions.
Si les meteores se meuvent lentement, c'est que l'air est

peu agite. S'ils passent avec rapidite, leur vitesse et les
autres signes precurseurs du vent qu'on observe en meme
temps dans le ciel, indiquent une tempete.

Les vents les plus violents dans notre region sont ceux
du sud-ouest et de l'ouest; ceux du sud, du nord et du
nord-est viennent ensuite. Le vent impetueux du 25 avril
1854 soufflait du nord : il etait glace, la temperature s'est
maintenue au-dessous de zero jusqu'ä midi malgreunciel
serein et la hauteur du soleil-sur l'horizon. Le jeunefeuil-
lage qui couvrait les arbres a ete dechire, lacere, au point
qu'un mois apres les forets avaient ä peine un peu de
verdure. Un autre ouragan, celui du 23 avril 1866, venaitdu
nord-est. II a renverse des milliers d'arbres dans les
forets de l'arrondissement de Remiremont. Les grands vents
des regions du nord renversent et brisent beaucoup plus
d'arbres que ceux du sud-ouest et points voisins par la
raison que les racines sont moins nombreuses et le bois
moins resistant dans les arbres, du cöte du nord que du
cötd sud.

Les deux plus terribles ouragans qui ont eu lieu en ce
siecle dans notre arrondissement sont ceux du 18 juillet
1842 et du 5 novembre 1852. Iis ont debute par un vent
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du sud qui a incline ensuite ä l'ouest. Le ciel etait voild
d'un rideau de cirrus de couleur fauve et qui, apres un
jour entier de vent epouvan table, se sont transformes en
nimbus. II est tombe une pluie torrentielle qui a mis fin ä

la tempete. Pendant chacun de ces ouragans, le vent etait
si impetueux que l'air paraissait vaporeux, il faisait tant
de bruit que deux personnes aväient peine ä s'entendre ä

quatre pas en elevant fortement la voix. Les forets de sa-
pins qui entourent la vallee de la Cleurie mugissaient
d'une maniere effroyable : des arbres eleves de trente ä

quarante metres se brisaient, se deracinaient ä chaque
instant. On a vu des corneilles rouler dans les airs sans
pouvoir faire usage de leurs ailes ; les enfants et les per--
sonnes peu fortes qui voulaient marcher contre le vent
dtaient renversds ; les bestiaux beuglaient dans les etables,
les toits volaient dans les airs C'etait horrible et ces

tempetes ont vivement frappe notre jeune imagination.
Ces deux grands vents etaient tres-chauds. Celui du 18

juillet 1842 etait comme brülant: on'avait peine ä respi-
rer. C'etait le simoun des regions mediterraneennes qui
avait fait irruption dans le nord. Ces ouragans embras-
saient une tres-grande largeur et, venant du sud-ouest,
ont seme le ravage et l'effroi dans toute l'Europe, du sud

au nord.
En outre des tempetes qui, traversant la France soit au

nord soit au sud, passent dans les Vosges avec toute la
force qui indique le centre du courant ou bien ne font
qu'effleurer notre region, il y a, surtout en ete, un grand
nombre de jours oü le vent souffle avec force sur certains
points du continent, alors que l'air est calme en des pays
voisins. Ce sont des vents locaux causes par des change-
ments subits de temperature et par la dilatation et la
condensation des vapeurs. Tres-souvent on voit des vents
s'61ever, souffler avec force pendant plusieurs heures, et
s'affaiblir ensuite sans qu'il y ait apparence de changement
dans l'6tat du ciel; ils sont la consequence d'une rupture
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d'equilibre dans une region voisine plus ou moins eloi-
gnee. Des orages en Bourgogne et dans la Haute-Marne
nous ont cause cette annee plusieurs fois du vent. Dans
un fluide aussi mobile que l'atmosphere la moindre agitation

se transmet ä de tres-grandes distances. Le coup de
vent qui precede un orage ou qui l'accompagne ä son
debut est la consequence de la condensation des vapeurs et
du changement de temperature de l'air qui a lieu en meme
temps. Bientot l'equilibre se fait et l'ondie s'acheve par
un air calme.

En general les changements de temps arrivent vers le
lever du soleil, ä son passage au meridien ou ä son cou-
cher, et certains meteorologistes fondent meme sur les
phases lunaires et solaires leur Systeme de provision du
temps. Sans vouloir affirmer ou infirmer l'influence du
soleil ou de la lune sur les variations du temps, question
dont je n'ai pas ä m'occuper, il est cependant remarquable
que la pleine lune et la nouvelle lune, et les heures de 6

heures du matin, midi, six heures du soir et meme minuit
soient les epoques du mois et du jour oü le temps varie.
Chose curieuse : quand une tempete flnit ä une de ces

quatre epoques du jour, eile est presque toujours price-
dee d'une explosion electrique. Tout se lie dans les lois
de la nature, et il est possible que le magnetisme, l'elec-
tricite et le calorique qui, selon quelques physiciens, ne
sont que diverses manifestations d'un meme agent soient
les causes principales d'un grand nombre de ces pheno-
menes, dont la formation, le developpement et la cessation

restent dans le domaine des hypotheses. Lestempetes
des' equinoxes regulieres quoique n'arrivant pas ä

jours fixes, sont reffet des mouvements du soleil.
Pendant tout le temps que cet astre est au sud de

l'equateur, le pole arctique se trouve presque constam-
ment prive des rayons solaires, et lorsque ces rayons pe-
netrent pour la premiere fois dans ces regions glaciales,
la temperature augmente subitement de quelques degres.
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Par suite de cette Elevation de la temperature, l'air se
dilate, un courant ascendant se produit au pole avec une
grande violence. Ce vent rencontre sur son passage des

courants de toute direction, produits par des influences
locales ; il y a lutte et par suite tempete. Les variations de

temperature seraient done la seule cause des grands vents
des equinoxes, d'apres les physiciens. Mais peut-on expli-
quer ainsi tant de tempetes remarquables que nous avons
observdes dans toutes les saisons et en tous les mois de

l'annee 1 Et pourquoi les phases lunaires sont-elles pres-
que toujours accompagnees d'un changement de temps
Nous inclinons ä croire, avec les paysans nos voisins, que
la lune qui cause les mardes n'est pas, non plus, sans
influence sur cet autre ocdan gazeux qui nous enveloppe.
Malgrd ce que disent les savants de l'Observatoire, cette

croyance vivra encore longtemps chez les habitants des

campagnes.
Ceux qui habitent comme nous un pays de montagnes,

savent que les sommets eleves jouissent rarement d'un
air calme, tandis qu'il y a des localites oü les vents rd-
gnent rarement. Au sommet du Hohneck les hdtres et les

sapins sont noues, tordus, rabougris, n'offrent qu'un mai-

gre feuillage et ont tous leurs rameaux diriges vers le
nord-est, par suite de la violence et de la continuitd des

vents. A 700 metres d'altitude plus bas, sur les coteaux
du val de Cleurie, bien des arbres ont aussi leurs rameaux
courbds vers le nord-est, tandis qu'au fond de la vallee,
Faction des vents n'est pas sensible sur la vegetation li-
gneuse. -

Les habitations exposees au vent, lä oü il n'y a pas de

gorge et oü le courant n'est pas serre sont rarement dd-

molies par la tempete, tandis que d'autres, abritdes par
un pli de terrain, ou adossdes ä une foret, eprouvent cha-

que annde des degats. Le vent qui s'engouffre dans les

gorges, dans les vallons profondement encaissds, aug-
mente sa force ä proportion de la rdsistance ; e'est ainsi
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que les ouragans de l'hiver sont si terribles dans nos
hautes vallees vosgiennes et forment ces montagnes de

neige aux fines moulures, aux corniches Elegantes qui ont
jusqu'ä vingt metres de hauteur, et qui, parfois, enseve-
lissent completement la chaumiere du montagnard.

En oulre des vents violents ordinaires on voit chaque
annee, dans les vallees des Vosges, des tourbillons formes

par la rencontre de deux vents opposes. Ce phenomene
arrive surtout au printemps et en automne, mais quelque-
fois en juin et juillet et toujours par un temps calme et
chaud. Nous avons vu des tourbillons assez forts pour
enlever jusqu'ä perte de vue dans les airs des branches,
des feuilles, le fourrage desseche sur les prairies, les

mousses, etc. Ces corps retombaient, un quart d'heure
apres, ä une assez grande distance du point d'oü ils avaient
ete enleves. Quand ces especes de cyclones traversent une
foret, ils brisent les arbres et font un bruit epouvantable,
tandis qu'ä quelques centaines de metres plus loin l'air
est tout ä fait calme. Le vent qui finit par dominer dans
cette lutte regne ordinairement ensuite pendant une longue
serid de jours. Ces tourbillons appeles fourge-to, sotre,
dans les patois des Vosges, sont formes par une spirale d'air
qui tourne sur elle-meme avec une rapidite extreme. Les
anciens paysans de nos montagnes assurent encore que
c'est un etre legendaire, le sotre, qui cause ce phenomene
et qui prend ainsi ses ebats dans les airs.

2° Les orages.

Quand le printemps fait suite aux gibouldes et aux vents
froids de l'hiver et que le soleil, fort de sa hauteur, rd-
chauffe l'atmosphere, l'dvaporation et le rapide deve-

loppement de la vegetation donnent bientot naissance ä

l'orage. Souvent le premier tonnerre du printemps ac-

compagne une giboulde, ou une pluie fertile ; mais dös le
10 mai, on voit des orages d'ete qui donnent souvent de
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la grele ou une pluie torrentielle. Ces orages se produi-
sent pendant les mois suivants: juin, juillet, aoüt, ä la
suite de fortes chaleurs, et souvent par periodes d'une
duree de 7 ä 10 jours consecutifs. A partir du 15 aoüt,
epoque oü 1'orage gronde ä l'horizon presque chaque an-
nee, on entre dans une periode ordinairement plus tiede,
quelquefois fraiche. En septembre et octobre les orages
sont rares mais parfois tres-violents. Le tonnerre se fait
entendre rarement depuis le 20 octobre, et jamais nous
ne l'avons entendu en decembre. En janvier, fevrier et
mars il accompagne les tempetes et assez souvent nous
avons vu des orages veritables en hiver ; ils sont faciles ä

prevoir, car ils succedent toujours ä un vent violent et
chaud, et precedent ordinairement un changement de

temps, une tempete ou la neige.
La moyenne des orages qui traversent annuellement

l'arrondissement de Remiremont est de 15. Gette moyenne
a ete depassee en 1853, 1854, 1856, 1860, 1861, 1865,
1866, 1867 et 1868. Cette derniere annee, une des plus
chaudes et des plus orageuses du siecle, a eu 287orages.
On peut voir par un expose synoptique annexe au tableau B

ci-apres, que sur 292 orages observes ici, dans une
periode de 18 ans, 127 venaient du sud-ouest, et que le
nord et le sud-est sont les points du ciel qui en ont le
moins fourni.

Ces 292 orages sont ainsi repartis entre les mois de
l'annee : janvier, 2; fevrier, 1; mars, 9 ; avril, 14 ; mai,
58 ; juin, 68'; juillet, 61 ; aoüt, 62 ; septembre, 17;
octobre, 8; novembre, 1; decembre, 0.

La repartition entre les heures du jour (heure oü l'orage
a commence) est assez interessante; la voici telle que
nous l'extrayons de nos tableaux:

1 heure du matin, 1 orage.
2 — 6 —
3 — 8 — grüle une fois.
4 — 4 —
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5 heures du matin 2 orages.
6 — 1 —
7
O

— 3 —
O

9
o
7

10 1

11 9
Midi 17

1 heure du soir, 16
2 31
3 38
4 40
5 25
6 23
7 24
8 11
9 10

10 7
11 5

Minuit 5

On voit qu'il y a un maximum pour les orages ä 4 heures
du soir et un autre ä 3 heures du matin. Le minimum a
lieu it 6 heures et ä 10 heures du matin. II est Evident,
qu'independamment des influences magnetiques qui peu-
vent influencer sur cette distribution des orages, la cha-
leur solaire est la cause principale que produit ce pheno-
mene.

Assez rarement la grele tombe d'une maniere domma-
geable dans l'arrondissement de Remiremont, bien que
ce terrible meteore y soit vu chaque annee en quelque
lieu. II y a des localites oil de memoire d'homme on n'a
pas vu de grele. Ce qui est certain c'est que jamais on ne
verra des greles etendues, ravageant les recoltes de toute
une commune dans un pays aussi accidents et aussi
boise. Les forets qui couronnent ici chaque vallee servent
en quelque sorte de paragrele, ce qui ne veut pas dire que
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les proprietes des montagnes qui avoisinent les forets
sont toujours preservees. G'est le contraire qui a lieu et
tres-souvent les hauteurs de Morbieux, de Thidfosse, de

Vecoux, de Laforge, du Haut-du-Töt, sont frappees par des

nuages ä grele qui ne versent que de la pluie dans les
locality inferieures. Ce sont presque toujours les memes
localites qui sont frappees, ce qui tient uniquement ä la
direction des vallees et des chainons de montagne, ainsi

que le reconnaissent les cultivateurs.
Le 30 juin 1853 (3 heures du matin), le 31 mai 1855, le

6 juillet 1862 et le 29 juin 1863 ont donnd des orages ä

grele dans notre arrondissement, orages exceptionnelle-
ment dommageables ; ce sont les seules g'reles etendues
et vraiment desastreuses qui aient eu lieu dans ce rayon
depuis 1851.

Nous avons remarque que les orages qui contiennent
de la grele suivent une ligne droite, tandis que ceux qui
ne donnent que de la pluie varient dans leur direction.
Les vapeurs qu'amene le vent du sud-ouest, arretees par
la chaine des Vosges, se gonflent, se dilatent, au contact
de l'air plus froid qui regne sur les hauteurs oü le cou-
rant est oblige de monter pour passer. Ces vapeurs amas-
sees sur le plateau central de la France ont evidemment
une electricite autre que celle des sommets eleves ; de lä
1'orage, qui, des l'heure de midi, apparait sur l'horizon.
Ce sont d'abord de gracieux cumulus, d'un beau blanc,
etages et presentant les aspects les plus fantastiques. Le
fond est plus sombre, et, -ä mesure que le nuage avance,
ses formes et ses teintes changent. Ce n'est bientöt plus
qu'un nimbus tres-noir, uniforme, avec quelques lambeaux
grisätres planant au-dessous; la foudre gronde au loin>

l'air est calme, la chaleur etouffante. Au quatre points de

l'horizon apparaissent d'autres nuages orageux, blancs
cumulus, teints de rose au reflet du soleil qui se voile
derriere 1'orage qui monte du sud-ouest. Ces nuages de

l'est, du nord, du sud-est semblent, pousses par Irois
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vents differents, s'avancer ä l'encontre du nuage principal
que sillonnent les premiers eclairs visibles. II arrive un
moment oü ces nuages se joignent, et alors c'est un fracas
terrible. Presque toujours dans ces circonstances il y a
de la grele et des coups foudroyants. Mais de la locality
oü nous observons avec le plus vif intöröt la marche et
les circonstances des o rages voici ce qui se voit dans la
grande majority des cas. Si le nuage orageux arrive du
sud-ouest il se partage ä la limite du canton de Saulxures,
entre Vagney et Dommartin, ä la rencontre des points
extremes des deux montagnes qui forment la vallee de

Cleurie: Chevre-Roche et le Saint-Mont. Une partie du

nuage suit la vallee de la Moselle vers Remiremont, l'autre
monte vers Rochesson. Comme la majeure partie des

orages viennent du sud-ouest, il s'ensuit qu'il y a assez
rarement de violents orages de ce point dans le val de
Cleurie. Quelquefois le nuage refoule vers l'est dans la
direction de Rochesson, decrit une courbe et marche sur
Cleurie. C'est alors qu'il tombe une pluie torrentielle. Les

orages venus du sud, du sud-est et de l'est versent aussi
leurs eaux dans notre vallee, tandis que ceux venus de

l'ouest, du nord-ouest ou du nord ne passent sur nous
que dans des circonstances exceptionnelles.

Nous avons dit ci-dessus que les orages ä gröle suivent
une ligne droite. II y a des exceptions. D'abord nous avons
rarement vu un nuage ä grele se former et s'abattre quand
il ne regne qu'un vent dans l'atmosphere. Presque
toujours quand le vent du nord souffle sur laterre et que ce-
lui du sud domine dans la region des nuages, on peut
s'attendre ä la gröle, si l'orage s'annonce au sud ou au
sud-ouest. Rögle gönerale : deux vents opposes produisent
un fort orage, surtout quand leur force est ögale comme
nous l'avons vu le 3 juin 1866. Un nuage orageux s'avan-
Qant vers le nord a ötö refoule de ce point par le vent, et,
apres avoir fait une courbe de quelques lieues, est allö
s'abattre comme une trombe sur les communes de Rupt
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et de Vecoux oü les recoltes ont ete saccagees parle vent,
la pluie et la grele, alors que le soleil brillait sans obstacle
ä Saulxures et dans la vallee de Cleurie. Sans le vent du
nord il ne serait tombe de grele nulle part et il n'y aurait
pas eu de pluie ä Vecoux.

Dans la plaine des Vosges et dans les autres departe-
ments de la Lorraine, surtout dans la Meurthe et dans la
Meuse, les greles etendues et desastreuses ne sont que
trop communes. Ceci est la consequence de la surface du
sol qui est partout cultivee. Les forets sont moins etendues

que dans les Vosges- montagneuses et ne sont pas
composees d'essences resineuses. Les sapins qui compo-
sent nos vastes forets nous paraissent avoir une certaine
influence sur les nuages dlectriques.

Pendant certains orages tous les eclairs paraissent ho-
rizontaux, tandis que dans d'autres ils sont diriges vers
la terre. Dans ce dernier cas la foudre tombe souvent.

Gette annee le fluide electrique a incendie deux maisons
dans les Vosges, une a Vincey, pres de Charmes, l'autre
h Chemineuil, canton de Brugerer. En 1867 il y eut trois
maisons frappees par la foudre dans le canton de

Saulxures, dont une seule fut incendiee. Les coups foudroyants
sont aussi communs dans les vallees que sur les hauteurs
et quand la foudre s'abat sur une maison de ferme c'est
toujours au-dessus de l'etable. Les arbres frappes le plus
souvent sont les sapins, epiceas, cerisiers et bouleaux. On
n'a jamais vu la foudre tomber sur le hetre, sans doute

parce que les racines de cet arbre, au lieu d'etre pivo-
tantes, sont dtalees horizontalement.

En rösumd il resulte de nos observations sur les orages:
1° Qu'il y a comme pour les tempetes de grands cou-

rants orageux qui traversent la France et qui fournissent
quelquefois plusieurs orages par jour pendant plusieurs
jours de suite.

2° Qu'il y a dans les montagnes des Vosges un grand
nombre d'orages locaux et peu etendus.

13.
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3° Que rarement les nuages ä grele frappent toute la
superficie d'une meme vallee et qu'il y a des points oü

jamais la grele ne tombe de maniere ä endommager les
recoltes.

4° Que les montagnes et forets ont sur la marche des

nuages orageux une grande influence.
5° Que le plus grand nombre des orages arrivent en

juin, ä l'epoque de la vegetation, et qu'il y a un grand
maximum d'orages de 2 heures ä 4 heures du soir au
moment le plus chaud de la journee ; preuve que la chaleur,
l'evaporation et la vegetation sont les premiers agents de

l'electricitd atmosphdrique.

Nombre d'orages et leur direction depuis 1851.

Annees Sud Sud-Ouest Ouest Nord-Ouest Nord Nord-Est Est Sud-Est Totaux

1851 2 6 2 » » » » » 10
1852 4 5 1 » » » 1 1 12
1853 6 8 3 1 » » 5 » 23
1854 1 9 4 » » 1 1 » 16
1855 1 12 1 » 1 » » » 15
1856 3 11 2 » » » » » 16
1857 1 11 2 » » » 1 » 15
1858 » 4 2 1 » » 1 8
1859 2 3 4 2 » 2 » » 13
1860 2 7 6 » 1 » » » 16
1861 » 6 6 2 » » 1 1 17
1862 4 5 6 2 1 » » 1 19
1863 3 6 » » » 1 » » 10
1864 2 6 4 » 2 1 » » 15
1865 2 11 3 » » 1 » 1 18
1866 2 8 5 1 » 1 2 » 19
1867 10 6 2 1 2 1 » 1 23
1868 11 3 2 » 1 4 4 3 28

Tot. 56 127 55 10 8 12 16 8 292

La moyenne des orages par annee est de 15.

N. B. Les autres tableaux sont entre les mains de l'au-
teur de ce travail.
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